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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du quinze (15) juin deux mille cinq

   (2005), dossier R-3550-2004. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour tout le monde. Maître Fréchette, vous

   m'avez devancé un petit peu sur ma première

   question.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne suis pas Samy Sosa. Je ne vais pas quand même

   vous frapper un coup de circuit qui va tout régler,

   mais j'en ai quelques-unes au niveau des

   engagements. J'imagine qu'on était sur la même

   longueur d'ondes. Alors, vous avez l'engagement 13

   que j'ai remis à tous, HQD-7 document 1.13;

   l'engagement 15, HQD-7 1.5; le 17, HQD-7 document

   1.17; le 21, l'engagement 21, HQD-7 document 1.21;

   et maintenant 22, HQD-7 document 1.22; 23, HQD-7

   document 1.23; 24, HQD-7, document 1.24.

   HQD-7 doc.1.13 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement
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                     numéro 13.

   HQD-7 doc.1.15 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 15.

   HQD-7 doc.1.17 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 17.

   HQD-7 doc.1.21 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 21.

   HQD-7 doc.1.22 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 22.

   HQD-7 doc.1.23 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 23.

   HQD-7 doc.1.24 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 24.

   Alors, c'est ce que j'ai à vous remettre ce matin.

   Peut-être en fin d'après-midi lorsqu'on complétera

   peut-être aurais-je reçu d'autres éléments, et je

   m'attends à pouvoir vous donner tout le reste, à

   tout le moins, demain matin. C'est les indications

   que j'ai, là, de mes équipes.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Donc, on s'attend demain matin à compléter

   l'ensemble des engagements.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vais leur refaire le message.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   De leur dire que vous m'avez fait des gros yeux.

   LE PRÉSIDENT :

   En même temps, je vais en profiter pour appeler

   maître Tourigny. Je ne vois pas. Juste

   l'engagement, je pense que le RNCREQ avait pris un

   engagement. Et maître Lussier aussi qui avait pris

   un engagement.

   M. JEAN LACROIX :

   Jean Lacroix pour le RNCREQ. On a déposé hier notre

   engagement qui a été envoyé vers trois heures (3 h)

   à la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'est pas rentré dans notre système

   possiblement.

   M. JEAN LACROIX :

   Je l'ai reçu.
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   LE PRÉSIDENT :

   Non, mais s'il est envoyé, c'est parfait. Il va

   être rentré ce matin. C'était juste pour ça.

   M. JEAN LACROIX :

   Je vais quand même vérifier auprès de la Régie,

   m'assurer que c'est bien là.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. À la pause, pas de problème. Merci.

   M. JEAN LACROIX :

   Parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Maître Cadrin, c'est votre preuve. Un instant.

   Excusez!

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Juste pendant qu'on est sur les engagements.

   L'engagement GRAME-SÉ/AQLPA-1 a été déposé par voie

   électronique hier.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien reçu les transmissions. Ça suivait

   l'engagement 12 et tout ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, c'est à vous.

                  __________________
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   PREUVE DE L'UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Vous avez comme un

   panelliste, mais la personne, la seule personne qui

   va parler, normalement, pour la présentation sera

   monsieur Yves Hennekens, analyste pour l'UMQ, mais

   vous avez également monsieur Jean Langevin,

   conseiller aux politiques de l'UMQ, qui est

   présent. S'il y a des questions qui débordent au

   niveau du questionnement des intervenants ou

   d'Hydro-Québec. Alors, si on peut assermenter les

   témoins.

                  __________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de juin, ONT COMPARU :

   YVES HENNEKENS, économiste, ayant son adresse

   d'affaires au 277, rue Riverside, Saint-Lambert

   (Québec);

   JEAN LANGEVIN, conseiller aux politiques à l'Union

   des municipalités du Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 680, rue Sherbrooke Ouest, bureau

   680, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [1] Monsieur Hennekens, je comprends que vous avez

   vu à la préparation et la rédaction du mémoire

   UMQ-1 document 1; également la confection au niveau

   des annexes, les trois annexes qui suivent ce

   mémoire. C'est exact?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui, c'est exact.

Q. [2] Également, est-ce que vous adoptez ce document

   pour valoir pour votre preuve écrite dans ce

   dossier?

R. Oui.

Q. [3] On va déposer sous UMQ-1 document 1 le mémoire

   et les annexes qui y sont jointes. On a transmis

   les annexes en version électronique hier à la

   Régie. Vous avez une copie papier aussi ce matin

   pour les annexes.

   UMQ-1 doc.1 :     Mémoire de l'UMQ, et annexes.

   Maintenant, une question, Monsieur Hennekens, pour

   ce qui est de la présentation d'aujourd'hui sur

   Power Point, comme on l'appelle, est-ce que vous

   avez supervisé ou préparé cette présentation?

R. Oui.
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Q. [4] Alors, j'aimerais déposer sous UMQ-2 document 1

   la présentation de monsieur Yves Hennekens

   d'aujourd'hui sur Power Point.

   UMQ-2 doc.1 :     Présentation de M. YVES HENNEKENS

                     (UMQ).

   (9 h 15)

   Alors, Monsieur Hennekens, je vous laisse commencer

   votre présentation.

   M. YVES HENNEKENS :

R. Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les régisseurs. Alors ma présentation d'aujourd'hui

   résume le mémoire déposé par l'UMQ. On va le faire

   en trois points : les objectifs visés par l'UMQ, le

   contexte et nos recommandations.

           Je voudrais juste faire une petite

   correction, un coquille à la diapositive, la diapo

   5, le mémoire de l'UMQ date du vingt-cinq (25)

   janvier deux mille cinq (2005), pas deux mille

   quatre (2004).

           Alors pour justement mettre dans le

   contexte, les objectifs qui sont visés par l'UMQ,

   qui sont publiés, on va le redire, c'est de faire

   en sorte que l'approvisionnement en électricité
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   pour répondre aux besoins du Québec permette

   prioritairement de développer et de générer une

   richesse pour les régions du Québec et pour les

   municipalités.

           Le deuxième objectif, qui est plus, disons,

   ciblé, c'est que l'UMQ considère intéressante la

   proposition énonçant que le secteur municipal

   agisse à titre de partenaire ou de producteur, si

   nécessaire, dans le développement de différentes

   filières énergétiques. Et c'est en particulier sur

   ces points-là qu'on va traiter dans la

   présentation.

           Le troisième objectif, c'est d'améliorer la

   sécurité d'approvisionnement des régions, et en

   particulier d'optimiser une répartition de la

   production en tenant compte de certains critères

   qu'on va revoir dans les recommandations.

           Le quatrième objectif qu'on a ajouté par

   rapport au mémoire initial, pour faire en sorte

   d'être très clair, c'est de respecter les

   préoccupations locales, la protection de

   l'environnement et les principes du développement

   durable. C'est qu'on voulait justement faire,

   insister sur ce point-là, que les trois premiers

   objectifs étaient, entraient aussi avec, en
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   considérant le quatrième objectif justement de

   respecter les éléments environnementaux.

           Tout ces objectifs-là ont été annoncés,

   publiés et défendus dans le cadre de consultations

   générales. On vous a déposé justement en annexe, et

   aujourd'hui, les résolutions aux assises de l'UMQ,

   avril deux mille cinq (2005), qui sont toutes

   fraîches. Donc, c'est vraiment l'actualité pour le

   monde municipal; le mémoire de l'UMQ présenté

   devant la Commission de l'économie du travail sur

   les consultations, la consultation générale pour le

   secteur énergétique; et une plate-forme de l'UMQ

   sur l'énergie qui avait été adoptée à l'automne

   deux mille quatre (2004).

           La première préoccupation de l'UMQ,

   c'est... en fait, quand on... c'est la cohérence

   entre le discours des dirigeants d'Hydro-Québec

   versus les actions proposées par le Distributeur

   dans son Plan d'approvisionnement et pour le

   développement régional. Il faut... On avait, au

   courant du mois de... je pense que c'est au

   printemps ou à la fin de l'hiver, on avait eu des

   annonces, entre autres, de l'ancien p.d.g. comme

   quoi les politiques énergétiques allaiENt favoriser

   au maximum le développement régional. Je l'ai cité

   Volume 8                                   PANEL UMQ

   15 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 18 -         Me Steve Cadrin

   dans le mémoire, dans le mémoire de l'UMQ,

   justement, pour refléter ces objectifs pour

   lesquels on était très favorables.

           On retrouve aussi le même genre d'objectif

   dans le plan d'action d'Hydro-Québec. On a posé la

   question au Distributeur justement en tenant compte

   du contexte de la Régie et des limites de la loi,

   en fait pour, justement, avoir plus d'idées sur,

   pour des indices sur comment le Plan

   d'approvisionnement pouvait favoriser le

   développement régional. Et la réponse qu'on a eue

   était assez... en fait, comme on se serait attendu

   à cette réponse-là de la Régie, on parlait de la

   loi comme quoi il fallait favoriser, il n'y avait

   pas de favoritisme à faire, on considérait en

   termes de coût. Je le cite peut-être rapidement,

   mais je pourrais, si vous voulez, je pourrais le

   reciter.

           Sur la méthodologie. Nous, ce qu'on a fait,

   c'est que, d'une façon très simple, on a pris les

   recommandations de la Régie en termes, sur la

   méthodologie d'évaluation des coûts de transport et

   on considérait que c'était un point très

   intéressant parce que, justement, on a des

   discussions auprès du milieu municipal avec des
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   consultants, et on trouvait que c'était une avenue

   qui était intéressante justement pour favoriser le

   développement de petits projets. Et sur la durée

   des contrats, la proposition aussi de la Régie, on

   la considérait aussi particulièrement intéressante.

           Sur ces deux éléments-là, la réponse du

   Distributeur est, dans le fond, que ce n'est pas

   intéressant, ils ne considèrent pas intéressante.

   On va y revenir de toute façon. Mais c'est une

   préoccupation de l'UMQ justement dans le fond de,

   au départ, avoir un discours qui veut favoriser le

   développement des régions et, de l'autre,

   justement, des ouvertures de la Régie, se faire

   répondre que la loi ne le permettrait pas ou que ce

   n'est pas dans l'intérêt ou ce serait un risque.

   Mais on va y revenir.

           En fait, on se pose la question pourquoi le

   Distributeur est-il plus réticent à adopter des

   mesures qui sembleraient acceptables pour la Régie,

   justement pourquoi le Distributeur répond

   défavorablement à cette demande en invoquant la Loi

   sur la Régie et quels sont plus précisément les

   motifs ou les intérêts qui sont en contradiction

   aux deux mesures proposées.

           Bon. Sur la méthodologie d'évaluation des
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   coûts de transport pour les centrales de petite

   taille. Une des alternatives proposées par le

   Distributeur pour répondre à la demande de la Régie

   consisterait à ne pas tenir compte du coût de

   certains équipements relativement élevés pour ces

   centrales dont la taille serait inférieure à la

   limite préétablie. Donc, le coût réel du

   raccordement serait assumé par le Transporteur qui

   l'inclurait dans sa base tarifaire.

           En fait, l'UMQ estime que cette alternative

   pourrait être très intéressante pour relativiser le

   prix provenant de sources renouvelables qui sont

   défavorisées lorsque la durée des contrats est

   largement inférieure à la durée de vie des

   installations. En fait, selon les sources, les gens

   qui... justement, les consultants, les experts qui

   travaillent auprès des municipalités en ce moment

   sur des projets où on voudrait avoir un partenariat

   municipal, le coût de transport peut varier

   dépendamment de la grosseur justement du projet de

   dix à vingt-cinq pour cent (10-25 %) peut-être du

   projet.

           Quand on tourne autour de vingt-cinq pour

   cent (25 %), ça alourdit énormément -comment dire-

   les avantages, ça réduit plutôt les avantages du
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   projet et la compétitivité des propositions d'un

   partenariat municipal, local et privé, ou conjoint,

   on s'entend.

           Donc, bien que l'UMQ ne soit pas

   réfractaire à la seconde alternative, parce qu'on

   l'avait abordé dans le mémoire et on va le redire,

   de recourir à des appels d'offres spécifiques par

   règlement, elle croit cependant que l'alternative

   proposée de faire en sorte que le coût réel du

   raccordement serait assumé par le Transporteur

   favoriserait le développement de ses sources

   d'approvisionnement et de ce genre de projet.

           En fait, nous, on estime que, tant et aussi

   longtemps qu'un règlement par appel d'offres

   spécifique ne serait pas adopté, la stratégie du

   Distributeur pénaliserait systématiquement les

   projets de petites centrales face à des projets de

   grandes centrales. On ne pense pas que ce soit sur

   le plan économique, même environnemental

   souhaitable.

           Donc, ce serait socialement et

   économiquement souhaitable que de faire en sorte

   que les mesures prises pour faciliter ce genre de

   petits projets. On suggère d'adopter un système qui

   permette de pondérer justement les variations sur
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   les coûts de transport d'un projet à l'autre pour

   les comparer sur un pied d'égalité.

           Ce qu'on a pu comprendre à la lecture de la

   preuve d'Hydro-Québec, c'est justement que les

   coûts de transport pourraient en fait créer une

   iniquité ou un déséquilibre entre les projets.

   L'idée, ce serait peut-être, une alternative, ce

   serait justement de considérer ces coûts, et de

   comparer un projet versus un autre projet ou de

   comparer les projets ou les soumissions, les

   propositions en considérant ces coûts-là, et par la

   suite ne pas imputer ces coûts-là au projet. Que ce

   soit le Transporteur qui les prenne. Donc, ça

   ferait en sorte de rendre le projet le plus

   concurrentiel sans pour cela transférer le coût du

   transport au projet.

           Sur la durée des contrats de long terme, on

   va d'abord parler du point de l'avantage pour des

   contrats de long terme d'une durée de vingt (20) à

   vingt-cinq (25) ans, qui était une proposition de

   la Régie.

           Selon les consultants qui travaillent avec

   les municipalités sur les différents projets, en

   fait, un point majeur, c'est qu'une durée plus

   longue des contrats permet de réduire les risques.
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   Mais en réduisant les risques, on réduit les coûts

   de financement des projets.

           Il faut comprendre, puis je vais aller à la

   diapo 16, que le coût en capital pour, par exemple,

   des éoliennes, je ne l'ai pas pour les petites

   centrales, le coût en capital, on le voit ici,

   troisième bâtonnet, deux mille quinze (2015), ou

   troisième bâtonnet deux mille vingt-cinq (2025), on

   voit que le coût en capital, c'est la majeure, la

   portion la plus grande du coût. Et c'est pour ça en

   fait que, justement, ce qui pourrait faire varier

   le coût du capital. Justement un point qui peut

   défavoriser les projets.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [5] Excusez! Je vois que la source est américaine.

   Donc, sans doute les coûts sont exprimés en dollars

   américains?

R. Oui.

Q. [6] Merci.

R. Mais en fait, c'est plus une proportion. C'est pour

   comprendre, en fait, que ce soit une éolienne aux

   États-Unis ou au Canada, la portion coût en capital

   reste plus ou moins la même.

Q. [7] D'accord. Merci.

R. Donc, on comprend que, pour les projets, le genre
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   de projets qu'on veut favoriser, prolonger la durée

   des contrats réduirait les coûts. Là, on a... Quand

   on regarde la preuve du Distributeur, on parle

   d'intérêt et on parle de risque. On dit : bon. Ça,

   ce ne serait pas dans l'intérêt du Distributeur et

   des clients d'avoir les contrats à plus long terme.

           Là, on a parlé, en fait, l'intérêt par

   rapport à des promoteurs de ce genre de projet-là,

   justement, d'avoir une durée de contrat plus

   longue.

           Si on parle des risques dans le mémoire, et

   on va le faire sommairement ici, on dit, bon, j'ai

   cité, j'ai pris, j'ai cité la preuve: les risques

   associés à l'évolution des formules de prix ou,

   inéluctable dans les contrats à long terme, en

   effet, les différentes sources d'approvisionnement

   possèdent des caractéristiques de coûts différents.

           Un, les portions qui sont fixes et

   variables sur une période de quinze (15) ans

   peuvent évoluer considérablement.

           Bon. Sur ce point-là, la diapo 16 que je

   vous ai présentée plus tôt, on voit justement que

   le coût variable, il y en a pour ainsi dire pas ou

   pas du tout par rapport aux éoliennes. Et c'est

   aussi relativement limité pour les petites
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   centrales.

           Et quand on parle justement les portions

   variables qui peuvent évoluer selon les divers

   indices tels l'inflation, les prix des combustibles

   et les taux de change, et encore là, ce n'est pas

   nécessairement imputable à ce genre de projet.

           Par contre, évidemment, on peut comprendre

   que, pour Hydro-Québec, bien, prendre un engagement

   d'acheter de l'électricité à un prix X sur un

   contrat de long terme peut amener certains risques.

   Et, là, on a regardé un petit peu justement les

   statistiques américaines par rapport au marché

   nord-américain, si on regarde un petit peu qu'on

   peut constater que le prix de l'électricité, au

   pire, se stabilise.

           Ça, c'est selon Outlook 2005 qui a été

   publié, je pense que c'est en deux mille quatre

   (2004). Donc, par rapport au prix, on ne peut

   pas... on voit difficilement comment le prix de

   l'électricité pourrait chuter. Et comme on sait

   aussi qu'au niveau de l'hydroélectricité ou des

   éoliennes, la prévisibilité du coût, je veux dire,

   est très grande par rapport à si on utilisait une

   source comme le pétrole ou le gaz naturel, bien, on

   voit difficilement, ou plus difficilement où se
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   trouve le risque, surtout par rapport à la grosseur

   du projet.

           Et, là, on voit, on a mis un autre

   graphique, une autre analyse des coûts, on dit,

   bon, une prévision des coûts du gaz naturel et de

   l'huile, qui est déjà là une prévision, les

   projections, le prix de l'huile et du gaz a déjà

   varié, est déjà plus haut que prévu dans ce Outlook

   2005.

           Encore une fois, l'avantage de l'éolienne,

   de l'énergie éolienne hydroélectricité est, à notre

   avis, grande et permet justement de réduire les

   risques, comporte moins de risques qu'on pourrait

   le prétendre.

           Il y a d'autres éléments aussi par rapport

   à la production éolienne et de petites centrales,

   c'est que, bon, on... le prix, l'électricité

   produite aux États-Unis dépendra de plus en plus

   d'une source d'énergie primaire dont le coût

   restera variable et possiblement instable. On doit

   considérer aussi le fait que l'utilisation du

   charbon comme autre source d'énergie primaire pour

   la production d'électricité aggravera le bilan

   environnemental américain en termes d'émissions de

   GES.
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           Et nous croyons aussi qu'à long terme, la

   stabilité et la qualité environnementale de

   l'énergie qui pourrait être produite au Québec,

   pourrait devenir des atouts significatifs

   importants pour répondre aux besoins et aux

   exigences du marché nord-américain.

           On voit difficilement comment on pourrait

   prendre un avantage justement de l'énergie propre

   qui serait produite par des petits projets, petites

   centrales, petits projets ou éoliennes - excusez-

   moi.

   (9 h 30)

           Le troisième point et c'est un petit peu

   suite à des discussions qu'on avait eues avec les

   municipalités, des rencontres, des discussions

   qu'on a eues par rapport à justement l'intérêt pour

   développer différentes filières, petites centrales

   éoliennes sur le territoire le plus possible.

   Évidemment, ça pose certaines difficultés en termes

   de justement comment choisir l'emplacement, les

   coûts pour ces emplacements-là, tous les éléments

   qui sont reliés, les coûts indirects qui sont

   reliés à la réalisation de ce genre de projet.

           Et ce que nous, on parlait justement

   d'avoir un critère de sécurité régionale qui
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   permettrait de tenir en considération les endroits

   où il n'y a pas de production d'énergie serait un

   avantage de centraliser la production d'énergie.

           Cette production décentralisée pourrait

   permettre, en cas de force majeure, d'accroître la

   sécurité d'approvisionnement de ces régions-là;

   cette énergie produite en région servirait à

   assurer les services de première ligne ainsi qu'à

   répondre aux besoins de base.

           Le choix des filières énergétiques et

   l'emplacement des projets devraient pouvoir tenir

   compte de nouveaux critères liés à la sécurité

   d'approvisionnement régional.

           Une telle balise ajoutée aux critères

   existants influencerait les choix en tenant compte

   des besoins régionaux. Elle permettrait de répartir

   sur les territoires des projets rentables dans des

   régions, là, on regardait un petit peu la carte,

   justement où on voit, par exemple, toute le monde,

   les discussions par rapport à la Gaspésie où on a

   beaucoup moins de production.

           Donc on a, dans le milieu municipal, on a

   beaucoup de pression pour justement développer le

   plus possible de projets dans ces régions-là qui

   sont un petit peu démunies en termes de production

   Volume 8                                   PANEL UMQ

   15 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 29 -         Me Steve Cadrin

   énergétique ou plus démunies.

           On a proposé un critère en sécurité

   régionale de cinq (5) points qui ne bouleverserait

   pas la grille mais qui pourrait justement tenir

   compte de l'élément qui est un critère non

   monétaire, dans le fond, pour des projets touchant

   des régions éloignées et des centres de production

   et dont la densité, il faudrait tenir compte de la

   densité de population régionale.

           Donc, dans des endroits où il y a une plus

   grande densité de population, bien, on pourrait

   justement considérer de faire ces projets-là ou

   évaluer les avantages de faire ces projets-là en

   région en tenant compte justement avec une

   pondération, ça créerait un équilibre.

           À la lecture des mémoires et on a dit,

   bien, ce critère-là, cette distribution de la

   production pourrait réduire les besoins en

   équilibrage quand on lisait justement le mémoire du

   ROEÉ, on pense que ça pourrait être justement un

   atout, une façon d'aider à des problèmes

   d'équilibrage et ça diminuerait aussi les risques

   pour les choix politiques dans la localisation des

   projets, ce qui serait en soi un bien justement, ce

   qui éviterait d'avoir une espèce de côté arbitraire
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   à un choix d'un projet plutôt que d'un autre basé

   sur un critère de sécurité d'approvisionnement,

   choix d'allocation régionale des projets.

           Ça fait le tour de la présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Hennekens. Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

Q. [8] Monsieur Hennekins, je suis dans les dernières

   pages de votre présentation, page 26. Elle est

   disparue! Prenez peut-être la version texte. Page

   26 parce que vous avez peut-être été un peu

   rapidement, j'aimerais ça que vous m'expliquiez un

   peu mieux la question lorsque vous mentionnez « les

   autres avantages dans l'incorporation d'un critère

   de sécurité régionale », vous avez mentionné « Pour

   les filières éoliennes, on pourrait réduire les

   besoins en équilibrage » et vous référez au

   « mémoire du ROEÉ, voir l'illustration sur la

   covariance. » Pouvez-vous nous expliquer un peu

   plus, là, quel est votre concept, ce à quoi vous

   êtes d'accord avec le ROEÉ?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Bien, disons, que je ne suis pas expert en matière

   d'équilibrage d'éolienne, c'est juste que l'élément

   qui était amené à la page 9 du mémoire du ROEÉ
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   était un point intéressant où justement où il est

   reconnu qu'un grand nombre de parcs éoliens

   dispersés géographiquement dans la mesure où, je

   veux dire, ce n'est pas contesté, là, ce que nous,

   on propose mais justement, on réduite justement la

   covariance.

           Donc, on amène cette distribution de la

   production éolienne aurait un avantage par rapport

   à l'équilibrage sur le point de vue de la

   covariance.

Q. [9] Donc, de répartir les projets dans plusieurs

   régions différentes éviterait cette question

   d'équilibrage?

R. Oui.

Q. [10] O.K. Ça complète mes questions, ça complète la

   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. J'inviterais Monsieur

   Lefebvre du GRAME s'il a des questions.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Maître Lussier, avez-vous

   des questions?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Pour le RNCREQ, est-ce qu'il

   y a des questions?

   M. JEAN LACROIX :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix. Maître Neuman? Pas de

   questions. Maître Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. Pas de questions, sûrement. Maître

   Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pas de questions, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fortin?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [11] J'ai deux questions, deux séries de questions

   pour vous, Monsieur Hennekens. A la page 9 de la

   pièce UMQ-2, document 1, la présentation de ce

   matin. Vous avez ça?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

Q. [12] Bon. Alors, ça traite de :

                La méthodologie d'évaluation des coûts
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                de transport pour les centrales de

                petites tailles

   et vous indiquez au premier point :

                Une des alternatives proposées par le

                Distributeur pour répondre à la

                demande de la Régie consisterait à ne

                pas tenir compte du coût de certains

                équipements relativement élevés pour

                les centrales dont la taille serait

                inférieure à une limite préétablie. Le

                coût réel du raccordement serait

                assumé par le Transporteur qui

                l'inclurait dans sa base tarifaire.

   Fin de la citation. Est-ce que ça vous serait

   possible de m'indiquer à quel endroit précis de la

   preuve d'Hydro-Québec vous référez lorsque vous

   référez à cette proposition-là? J'ai essayé de la

   retracé là?

R. C'est à la page 5 du...

Q. [13] A la page 5 de?

R. HQD-3, document 5.

Q. [14] Parfait.

R. A la ligne 23.

Q. [15] Juste un moment, s'il vous plaît, je vais

   prendre le document?
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Q. [16] HQD-5, document 3. Est-ce que vous référez au

   bas de la page 5?

R. Tout à fait. C'est de la ligne 23 à 28, c'est une

   alternative proposée mais qui par après va être...

   qui ne va pas être retenue.

Q. [17] En fait, vous comprenez de ce paragraphe-là et

   du paragraphe de la page suivante qu'il s'agit

   d'une proposition d'Hydro-Québec, si je comprends

   bien?

R. Non, c'est une alternative discutée.

Q. [18] Parfait.

R. Je dis bien, je pense, une des alternatives

   proposées.

Q. [19] Vous disiez « proposées » effectivement, je

   voulais m'assurer du vocabulaire.

R. Non, non, c'était juste...

Q. [20] C'est ce qui pourrait être envisagé mais pas

   nécessairement ce qu'Hydro-Québec propose?

R. Tout à fait.

Q. [21] Parfait. Maintenant, si cette alternative-là

   était envisagée, est-ce que, évidemment, vous êtes

   conscient que si c'était le Transporteur qui devait

   assumer ces coûts-là, évidemment, il faudrait qu'il

   le fasse approuver par la Régie de l'énergie dans

   une cause tarifaire de transport?
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R. Oui.

Q. [22] Vous êtes conscient de cela? Et si c'était le

   cas, évidemment, ultimement, si la Régie approuvait

   cette demande du Transporteur, le coût associé aux

   raccordements des petites centrales serait, dans

   les faits, assumé par le Distributeur pour la plus

   grande proportion étant donné qu'il représente

   environ quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de la

   charge du réseau de transport?

R. Oui, j'en suis conscient. C'est assez clair aussi

   dans la preuve du Distributeur.

Q. [23] Alors, est-ce qu'on peut conclure qu'en

   définitive, votre proposition ce matin, si on

   devait suivre cette méthodologie-là, est-ce que je

   comprends que vous êtes d'accord avec l'alternative

   qui est discutée?

R. Oui.

Q. [24] Parfait. Et donc, l'effet de cette

   alternative-là, c'est de demander, à toutes fins

   pratiques, que le Distributeur assume la très

   grande partie des coûts de transport associés aux

   raccordements des petites centrales lorsqu'ils sont

   importants?

R. Oui, mais c'est dans un certain contexte où on

   parle, on ne parle pas d'une multitude de projets,
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   on parle, pour le moment, on parle de quelques

   projets donc, le fardeau serait relativement

   limité. Et l'autre élément qu'on dit, c'est que

   dans le fond, tant et aussi longtemps qu'il n'y a

   pas de règlement justement spécifique pour un bloc

   qui serait dédié aux petites centrales, ça serait

   l'alternative souhaitable, dans le fond, pour ne

   pas geler les projets ou la réalisation de projets

   en région pour le moment, ce qui est le cas. Donc,

   c'est vraiment, ce serait une solution temporaire.

Q. [25] Bien. Maintenant, sur ma deuxième ligne de

   questions, c'est à la page 12 de votre présentation

   concernant « la durée des contrats de long terme ».

   Alors, vous faites référence aux :

                Avantages des contrats de long terme

                d'une durée de 20 à 25 ans

   et vous indiquez les motifs pour lesquels vous

   énoncez qu'il y a des avantages et vous référez aux

   consultants des municipalités.

           Vous faites référence entre autres à une

   diminution de risques, une réduction des coûts pour

   les projets, et que « le coût en capital constitue

   le coût principal pour ces projets-là ». Est-ce que

   vous avez été en mesure ou avez-vous fait une

   évaluation du différentiel de coûts qui résulterait
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   de contrats d'une durée de vingt-cinq (25) ans

   plutôt qu'une durée de vingt (20) ans comme c'est

   proposé par le Distributeur présentement? Est-ce

   qu'on parle en termes de cents, par exemple, du

   kilowattheure?

           Est-ce que vous êtes en mesure de nous dire

   quel serait l'avantage, je vais le qualifier de

   marginal mais pas au sens péjoratif, là, au sens

   purement factuel, là, quel est le différentiel

   d'avantages, en d'autres termes, entre un contrat

   de vingt (20) puis un contrat de vingt-cinq (25)

   ans en termes de coûts par rapport à ce que le

   fournisseur pourrait ou le promoteur pourrait

   offrir au Distributeur dans le cas d'un appel

   d'offres pour les petites centrales?

R. Non, on ne l'a pas fait. Cependant, si vous le

   désirez, je pourrais poser la question justement

   aux gens qui travaillent sur ces projets-là avec

   les municipalités puis pour voir si, comment ça

   pourrait, si ces chiffres sont disponibles.

Q. [26] Est-ce que ça représente un travail important

   ou si vous faites cette proposition-là parce que

   vous...

R. Bien, c'est parce que...

Q. [27] ... vous croyez qu'il y a déjà une évaluation
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   qui existe quelque part...

R. Non.

Q. [28] ... mais qu'il faudrait que vous la retraciez?

R. Il faudrait que je la, en fait, il faudrait voir

   justement par rapport à des projets, des projets,

   des propositions qu'il y a sur la table ou

   discutées, ce n'est pas fait, ça.

Q. [29] Écoutez, dans ce contexte-là, je ne pense pas

   qu'on ait besoin vraiment de cette information-là.

   Je pensais que vous aviez une information plus

   précise, on ne veut pas vous faire faire un travail

   à cet effet-là.

R. Non. Non, ce n'était pas, disons que dans la, on

   n'a pas pu avec les ressources qu'on avait pour

   cette cause-là, aller chercher ça.

Q. [30] Mais votre conclusion, c'est qu'il y aurait un

   avantage, cependant, ou c'est une opinion que vous

   émettez par connaissance générale ou si c'est suite

   à des discussions que vous avez, à une conviction

   qu'il y a nécessairement un différentiel entre

   vingt (20) et vingt-cinq (25) ans comme durée sur

   le coût?

R. En fait, c'est suite à des discussions que j'ai

   eues avec des gens justement qui travaillent sur le

   financement de projets, de ce genre de projets-là
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   et pas seulement au Québec, là, ailleurs aussi.

           Je peux vous donner une référence aussi

   justement sur les discussions qu'il y a eues à

   plusieurs endroits dans le monde, par exemple,

   Danemark, l'Écosse, l'Angleterre justement sur la

   durée des contrats et qu'est-ce que ça pouvait

   représenter en termes de différence de coûts et

   avantages, désavantages.

           Mais, disons, moi, c'est par discussions

   que j'ai eues avec les gens, ces consultants-là sur

   le terrain. Non, ce n'est pas une opinion, ce n'est

   pas mon opinion, c'est vraiment, c'est... je ramène

   un peu l'avis de gens qui connaissent ça beaucoup

   plus que moi.

Q. [31] Mais ce à quoi vous référez, c'est bien à ma

   question spécifique entre vingt (20) et vingt-cinq

   (25) ans, je comprends que...

R. Oui, oui.

Q. [32] ... on peut le faire sur plusieurs périodes,

   là, dix (10) ans, vingt-cinq (25) ans, là, ça, ça

   va...

R. Bien, vingt (20), vingt-cinq (25) ans...

Q. [33] ... mais on parle entre vingt (20) et vingt-

   cinq (25) ans, la proposition d'Hydro-Québec, c'est

   vingt (20) ans ici?
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R. Oui.

Q. [34] Vous, vous indiquez dans votre texte « vingt

   (20) à vingt-cinq (25) ans » donc, on veut juste

   évaluer, parce que ça a été discuté antérieurement

   dans le dossier ici, en audience, là, pourquoi

   Hydro-Québec ne va pas à plus haut que vingt (20)

   ans et vous, vous indiquez de vingt (20) à vingt-

   cinq (25) ans donc, dans notre évaluation générale

   de l'ensemble de la preuve, on veut voir s'il y a

   un avantage particulier en termes de coûts de la

   période de cinq ans additionnelle...

R. Bien, je peux...

Q. [35] ... par rapport à celle proposée par Hydro-

   Québec Distribution?

R. Ce que je peux faire, excusez-moi, ce que je peux

   faire, c'est que je peux demander si on a

   l'information, on va vous la transmettre, ça va

   nous faire plaisir.

Q. [36] Si elle est disponible rapidement...

R. Oui.

Q. [37] ... sinon, on ne vous demande pas de faire un

   travail pour cela du tout.

R. Si on l'a, je vais vous la transmettre, je peux

   m'engager à la transmettre.
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   Me STEVE CADRIN :

   Alors donc, c'est effectivement, la vérification de

   voir si l'information existe « as is », là, de

   cette évaluation-là entre vingt (20) et vingt-cinq

   (25) ans telle que posée comme question, puis si

   elle existe, on pourra vous la fournir rapidement,

   là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Un seul mot sur ce, je voudrais sensibiliser la

   Régie et mon collègue, mes collègues. On n'a jamais

   abusé de la contre-preuve dans le passé mais...

   Me BENOIT PEPIN :

   On est conscients de votre préoccupation.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Merci.

   Me STEVE CADRIN :

   Je comprends qu'Hydro-Québec n'a pas fait d'analyse

   financière sur les différences de coûts entre vingt

   (20), vingt-cinq (25) ans ou quinze (15) ans, là;

   on a eu une affirmation dans la preuve à l'effet

   que c'était suffisant pour le financement des

   projets, là. Là, je comprends qu'il y a une

   question plus spécifique sur le monétaire, il me

   fera plaisir d'en discuter avec Hydro-Québec parce

   que le monétaire n'a pas été discuté dans leur
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   preuve. Je comprends qu'elle a été amenée par

   questionnement de la Régie, là, on le fera parce

   que là, on parle de chiffres en cents mais on avait

   plutôt des opinions générales lancées par Hydro-

   Québec dans la preuve et on réfère, je pense, en

   HQD-3, là, document 5 et dans les mêmes pages qu'on

   parlait.

           Alors, encore une fois, on vous offre la

   possibilité de répondre à cette question-là avec

   les données qu'on a en ce moment; si elles ne sont

   pas disponibles, il y n'aura évidemment pas de

   réponse à l'engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans combien de temps vous pouvez nous donner une

   réponse sur la disponibilité et au maximum, il

   faudrait que ce soit quasiment disponible d'ici la

   fin de la journée, si jamais il y avait une

   disponibilité parce que sans ça, on met en jeu le

   déroulement ou la finalité du dossier.

   Me STEVE CADRIN :

   Écoutez, dès qu'on finit notre preuve, on se met

   sur le travail de tenter de rejoindre les personnes

   ressources pour avoir cette information-là, si elle

   est disponible, j'essaierai peut-être au moins de

   les rejoindre avant le lunch pour vous revenir et
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   vous donner l'idée, là, si on a réussi à rejoindre

   quelqu'un ou pas, ça pourrait déterminer rapidement

   notre délai.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, parce que j'apprécierais, si on n'est pas

   capable de produire quelque chose d'ici la fin de

   la journée, je pense qu'on ne vous prendra pas

   d'engagement.

   Me STEVE CADRIN :

   On considérera que l'engagement n'était pas

   disponible tout simplement...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me STEVE CADRIN :

   ... et ça reviendra à... c'est ça, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Vérifiez ça, s'il vous plaît et revenez-nous après

   le lunch à la limite.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait. Merci.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   C'est peut-être important pour moi, juste à dire,

   ce n'est pas une évaluation très précise qu'on

   cherche, disons, ce n'est pas un point de décimal

   ou quelque chose comme ça mais est-ce qu'on parle
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   plutôt que de dix pour cent (10 %), vingt pour cent

   (20 %), cinquante pour cent (50 %)?

   Me STEVE CADRIN :

   Une proportion, en fait, qui vous intéresse, là,

   qu'est-ce que ça change en pourcentage, en

   proportion, là, d'avoir un contrat un peu plus long

   versus...

   M. ANTHONY FRAYNE :

   C'est ça, mais un ordre de grandeur mais disons, ce

   n'est pas, est-ce que c'est sept point quatre (7,4)

   ou sept point six pour cent (7,6 %), non.

   Me STEVE CADRIN :

   On vous suit. Non, je pense qu'on répond à votre

   préoccupation.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Effectivement, je ne veux pas faire faire de

   travail, il faut que ce soit très clair là-dessus

   et moi, je voulais simplement vérifier la base de

   l'affirmation ici dans l'acétate à la page 12. Si

   l'information existe, elle existe, à ce moment-là,

   nous la transmettre; si elle n'existe pas, on ne

   demande pas de faire des calculs pour venir faire

   la démonstration, là.

   Me STEVE CADRIN :

   C'est bien saisi. C'est bien saisi.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Et je veux m'assurer que si vous faites ce travail-

   là, que nous aurons les sources bien détaillées

   pour savoir à partir de quoi et de qui vous tenez

   ces informations.

   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, bien sûr. Bien sûr.

   Me STEVE CADRIN :

   On fera le nécessaire pour informer mon confrère.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président, merci.

   INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN :

Q. [38] Une brève question dans le même ordre d'idée.

   Votre critère de fiabilité régionale, est-ce que je

   dois comprendre que c'est la même réponse, qu'il

   n'y a pas eu d'analyse des coûts de cette

   proposition-là qui a été faite?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Non, il n'y a pas d'analyse des coûts, sauf que
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   c'est un point pour considérer justement au nouveau

   du choix donc, on ne peut pas imputer

   nécessairement un coût en partant, c'est juste

   qu'on considère cet élément-là. Donc, à projet

   égal, à projet concurrentiel, à ce moment-là, on

   considère ce point-là. Ce n'est pas, comment dire,

   c'est une porte d'ouverte pour favoriser, si on

   veut, la location, la régionalisation des projets,

   une plus grande régionalisation des projets.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Merci.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [39] Bonjour Messieurs, j'ai peu de temps mais dans

   la même problématique qu'on a vue tantôt en termes

   de délai mais si c'est possible avoir une réponse

   en-dedans de vingt-quatre (24) heures, ça pourrait

   nous aider. La question est la suivante : est-ce

   que vous êtes au courant si dans d'autres

   juridictions qu'il devrait avoir un système un

   petit peu similaire s'il y a des périodes plus

   longues qui sont en vigueur, disons, est-ce qu'il y

   a des distributeurs d'électricité qui signent

   effectivement des contrats pour plus vingt (20)

   ans?

   M. YVES HENNEKENS :
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R. Justement, j'ai eu avec la même source, là, oui, il

   y a des discussions en ce qui concerne les projets

   éoliens en haute mer, excusez-moi, je ne suis pas

   un spécialiste des éoliennes, là, et en Europe, il

   y a des grosses discussions justement pour amener

   la durée des contrats sur vingt-cinq (25), même

   trente (30) ans, à ce qu'on m'a dit.

           Ça aussi, je peux vérifier mais selon les

   discussions que j'ai eues, on parle de faire en

   sorte que les projets soient, que les contrats

   soient plus longs pour justement assurer une,

   réduire les risques, si on veut, des producteurs.

Q. [40] Bon. Mais si c'est possible, ça serait

   intéressant...

R. Oui.

Q. [41] ... mais je pense qu'il faut spécifier, pour

   moi, ce n'est pas des discussions telles quelles

   qui seraient intéressantes mais est-ce que,

   disons...

R. S'il y a des cas particuliers.

Q. [42] ... dans les faits, il y a des périodes qui

   sont acceptées dans les juridictions.

R. Je ne l'ai pas là.

   Me STEVE CADRIN :

   Voulez-vous qu'on prenne l'engagement de vérifier
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   si effectivement, on a des cas spécifiques quand on

   vous parle des discussions qui avaient eu lieu

   peut-être en Europe, s'il y a des cas spécifiques

   ou ça s'est fait, on pourra vous mentionner les cas

   spécifiques à ce moment-là, c'était le sens de

   votre question?

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [43] C'est ça. Si vous pouvez nous citer des

   exemples, là, où effectivement, on accepte le fait

   que la durée de vie est plus longue et donc, ça

   s'accompagne avec des périodes contractuelles plus

   longues?

R. Si je peux ajouter, ce sont des, ce qui est

   certain, c'est qu'il y a des discussions à ce

   sujet.

Q. [44] C'est seulement au niveau de discussions?

R. Je ne le sais pas, ça, mais il y a des discussions

   justement d'aller de vingt-cinq (25), trente (30)

   ans même pour des parcs d'éoliennes. Je vais

   vérifier justement, c'est sur...

Q. [45] D'accord mais, j'imagine c'est un enjeu

   partout effectivement, disons le fait qu'il y ait

   des discussions n'est pas très...

R. Je comprends.

Q. [46] ... très probant mais s'il y a effectivement
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   des régimes où ça a été accepté, c'est ça qui

   serait intéressant à savoir. Merci.

   Me YVES FRéCHETTE :

   J'ajouterais avec les références, si vous me

   permettez, Monsieur Frayne, bien sûr, avec les

   références pour qu'on soit capables de vous suivre.

R. Certainement.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, encore une fois, vérification, ce sont les

   mêmes personnes qu'on avait discuté tout à l'heure,

   là, ce sont les mêmes gens qu'on va contacter ce

   matin donc, j'espère pouvoir vous donner une idée,

   là, en termes de délai.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, en fonction de la réponse, on prendra

   l'engagement, disons, soit au retour du lunch.

   Me STEVE CADRIN :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous avez, vous dites vous pouvez être capable

   de répondre, disons, d'ici la fin de la journée,

   là, on prendra l'engagement, il sera répondu à la

   fin de la journée.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci. C'était ma seule question.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [47] Monsieur Hennekens, j'ai peut-être une ou deux

   petites questions. Je fais référence à votre

   mémoire, disons, à la page 28. J'essaie de

   comprendre votre dernier paragraphe, quand vous

   faites référence pour la stabilité des prix puis la

   qualité environnementale d'énergie qui pourrait

   être produite au Québec pourraient devenir des

   atouts significatifs et importants pour répondre

   aux besoins et aux exigences du marché américain.

           Normalement, si je regarde ce que les

   besoins du distributeur, c'est pour les besoins

   locaux. Donc, en quoi ça pourrait répondre aux

   exigences du marché américain. Si on regarde le

   plan d'approvisionnement du distributeur.

R. En fait c'est en termes, on parlait de risque

   justement, de revendre de l'énergie en surplus,

   mais, donc c'est une porte que je n'ai pas ouverte

   en présentation c'est de savoir effectivement est-

   ce qu'il n'y a pas moyen pour le distributeur

   éventuellement d'exporter et... parce qu'on parle
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   vraiment d'une production marginale et s'il y avait

   au niveau éolien, ça c'est certain, mais au niveau

   des petites centrales c'est considéré comme de

   l'énergie renouvelable, donc, on peut considérer

   les crédits d'émission éventuellement. C'était sur

   ce plan-là que je l'avais amené, puis c'est très

   clair dans les positions de l'UMQ.

           Ça fait que dans le fond ce que j'ai essayé

   de tenter de faire sans l'exclure peut-être

   totalement là, c'est de voir les objectifs de

   l'union des municipalités, des municipalités en

   termes de production d'énergie puis de le ramener

   dans le contexte de la régie et du distributeur du

   plan d'approvisionnement.

           Mais le tableau global c'est aussi, c'est

   qu'on peut produire de l'énergie pour le vendre,

   puis ces deux productions, éoliennes et petite

   centrale, ce sont des productions des productions

   vertes.

           Donc, il y a un avantage, non seulement

   économique mais aussi environnemental qui vont être

   considérés sur la durée de vie de ces équipements-

   là si on parle de vingt-cinq (25) ans minimum là,

   bien c'est des éléments qui vont être utiles et

   comment on dit ça, un avantage qui va pouvoir se
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   transiger sur le marché nord américain. Selon nous.

Q. [48] Puis, peut-être une deuxième question, page

   32, la section 5.3, vous parlez d'optimiser une

   stratégie d'approvisionnement à long terme pour

   répondre aux besoins de la demande. Est-ce que vous

   considérez dans votre présentation ici ou dans

   votre mémoire que quand même le distributeur à son

   plan d'approvisionnement et ses besoins à long

   terme, a déjà inclus un deuxième bloc d'énergie

   éolienne de mille (1000 MG) mégawatts et a inclus

   aussi le restant ou le solde du décret sur la co-

   génération qui était de huit cents (800 MG)

   mégawatts. Il y a trois cent cinquante (350 MG)

   mégawatts qui a été répondus, il a placé dans son

   plan d'approvisionnement quand même un quatre cent

   cinquante  (450 MG) mégawatts de co-génération et

   le deuxième bloc d'énergie éolienne de mille (1000

   MG) mégawatts?

R. Si on l'a considéré?

Q. [49] Oui?

R. C'est la question?

Q. [50] Oui, oui?

R. Dans le fond, c'est qu'on renchérit par rapport à

   cette stratégie-là. On pense qu'une stratégie à

   long terme, de production à long terme se serait
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   avantageux pour le développement économique des

   régions et du Québec.

           C'est un atout à considérer et puis, en

   fait est en arrière d'Hydro-Québec et du

   distributeur pour ce genre de stratégie-là.

Q. [51] Parfait, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, avez-vous un requestionnement?

   Me STEVE CADRIN:

   Ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Monsieur Hennekens, Monsieur

   Langevin, la Régie vous remercie.

   M. YVES HENNEKENS :

   Merci.

   M. JEAN LANGEVIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   On prend une pause de quinze (15) minutes et on

   reprend avec maître Turmel et la FCEI. Merci.

   PAUSE

   (10 h 10)

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix?
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   M. JEAN LACROIX :

   Oui, simplement pour confirmer, j'ai confirmé avec

   madame la greffière, c'est rentré à seize heures

   trente-quatre (16 h 34) hier. L'engagement, et je

   vais vous dire pour, mon collègue pourra voir la

   suite, en faisant l'engagement, on s'est aperçu de

   petites erreurs de calcul, qui ont été amendées par

   esprit de logique dans le rapport, qui est joint

   aussi hier, en fin de journée. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Si c'est rentré à seize heures trente-quatre

   (16 h 34) au greffe, c'est normal que ça ne soit

   pas sur notre site, ça fermait à seize heures

   trente (16 h 30).

   M. JEAN LACROIX :

   C'est ce qu'on m'a expliqué.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   J'en profite parce que c'est le même prix, on vient

   de me dire. Donc, on a rejoint la personne

   ressource, on aurait l'information avant la fin de

   la journée aujourd'hui, les deux informations

   demandées, avec le détail des sources de ces

   gens-là, effectivement.
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   LE PRÉSIDENT :

   Donc j'aimerais qu'on, on va reformuler peut-être

   l'engagement.

   Me STEVE CADRIN :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Je veux juste m'assurer, peut-être à la fin du

   témoignage de la FCEI...

   Me STEVE CADRIN :

   Pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   ... juste vous avancer pour qu'on mette en mots

   l'engagement de l'UMQ.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, c'est à vous.

   PREUVE DE LA FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. André Turmel, pour la Fédération

   canadienne de l'entreprise indépendante. Alors je

   vous présente notre panel, monsieur Ron Mikkelsen,

   témoin expert aujourd'hui, et monsieur Jean-Benoît
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   Trahan, analyste, connu à la Régie. J'ai déjà pris

   un peu d'avance tout à l'heure, j'ai fait déposer

   la présentation PowerPoint que monsieur Mikkelsen

   va vous présenter.

           Alors, Madame, bonjour, si vous voulez

   assermenter les témoins?

           -------------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, le quinzième (15e) jour de

   juin, A COMPARU :

   RON MIKKELSEN, consultant, Drazen Consulting Group,

   Suite 3180, 255 - 5th Avenue South West, Calgary,

   Alberta;

   ET :

   JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, 120, rue Guy,

   Saint-Jean-sur-Richelieu;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL, procureur de la

   FCEI :
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   Alors donc, pour fins de coter les pièces

   restantes, nous avons identifié avec madame la

   greffière FCEI-4 comme étant la preuve présentée

   par, la preuve écrite déposée le vingt-cinq (25)

   mai de l'expert, monsieur Mikkelsen, aidé de

   monsieur Trahan.

   FCEI-4 :     Preuve écrite du témoin M. R.

                Mikkelsen

   Et enfin, comme pièce FCEI-5, ce sera donc la

   présentation PowerPoint qui vous sera présentée

   aujourd'hui.

   FCEI-5 :     Présentation PowerPoint

   Alors, Monsieur le Président, monsieur Mikkelsen va

   témoigner aujourd'hui à titre d'expert dans les

   marchés de l'énergie, tel qu'annoncé préalablement.

   Je comprends que Hydro-Québec a retiré sa

   contestation de la qualification recherchée pour

   l'expert?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est le cas, ça ne sera pas contesté.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors donc, à moins que la Régie n'ait d'autres

   questions sur la base des c.v. fournis, je vous

   demande donc de reconnaître monsieur Mikkelsen

   comme expert dans les marchés de l'énergie.

   LE PRÉSIDENT :

   Et il est reconnu.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

Q. [52] So, Mr. Mikkelsen, with respect to the

   evidence you tabled in this file, was this evidence

   prepared by yourself or under your supervision?

   Mr. RON MIKKELSEN :

A. Yes, it was.

Q. [53] And now, we are talking about, of course, the

   evidence tabled on May twenty-fifth (25th), and

   it's the same case, I suppose, for the PowerPoint

   presentation this morning?

A. Yes, that's correct.

Q. [54] Okay. So please, if you want to make your

   presentation?

R. This presentation will summarize the main, not

   necessarily exactly the main points as they were

   laid out in our presentation, it's not a summary of

   that, it's a summary of the main issues that flow

   Volume 8                                  PANEL FCEI

   15 juin 2005                             EXAMINATION

                         - 59 -         Me André Turmel

   through our filed evidence.

           What we are talking about in this case is

   the Supply Plan of HQD, which presents the basis

   for the supply arrangements to be made by HQD on

   behalf of its customers. My expertise is in open

   energy markets and so our evidence focuses on how

   those, how we see open energy markets unfolding,

   how that can assist this panel in viewing the

   Supply Plan proposed by HQD.

           In the open market, obviously, there has to

   be planning for supply. It doesn't, but what we see

   in the open market is that decision is devolved

   down to the customer level, each individual

   customer decides what level of supply reliability

   they need, and its the aggregate of their

   behaviours that determines what resources will be

   added to the system.

           This is communicated to the customers

   through market prices, and it's the market price

   that is a proxy for their assessment of reliability

   on the system. By devolving this decision down to

   individual customer levels, you will necessarily

   incorporate the impact of those prices on the

   demands of the customers, so that you will achieve

   efficient decisions on the supply/demand balance.
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   Me BENOÎT PEPIN :

Q. [55] I'm sorry, Mr. Mikkelsen, if you could try to

   speak just a little louder, it's a little faint on

   my side.

A. Certainly.

   LE PRÉSIDENT :

   Just put your microphone... that's right.

A. So what we can see is whether it's HQD making

   choices on behalf of customers or it's the

   customers in aggregate making their choices. The

   planning principles do not differ between the

   regime we see here and an open market.

           In Quebec, you have what I would call a

   de-integrated market -- you have separation between

   generation, transmission, and distribution. Most of

   your bordering jurisdictions have open market

   structures, where there is complete separation but

   the role of the distributor and the generator is

   quite separated, and they interact through a market

   mechanism.

           So we see then that we have the opportunity

   to capture the benefits of that and allow HQD to

   incorporate the benefits of the signals and the

   mechanisms of the open market. And I think we can

   do that by having HQD incorporate market price
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   signals wherever possible, and later in the

   presentation, we'll outline a number of areas where

   this comes about.

           If we look back to the first Supply Plan,

   we can see that we have load that is higher than

   the medium scenario, that was outlined in the first

   Supply Plan. We have had both base load and

   cyclable services contracted by HQD to assure

   supply for customers. But we have also seen a delay

   in acquiring the "modulable", or dispatchable

   services.

           The outcome of this is that, versus the

   expectation on the base case in the first Supply

   Plan, we're now experiencing increased reliance on

   market purchases, which is, that highlights another

   reason why focusing on market prices is becoming

   more important.

           In the current Supply Plan, the idea of

   meeting stronger load growth is to increase

   short-term market purchases, increase the use or

   utilization of the cyclable contract, and this

   obviously is in the latter term of the Plan, after

   that contract comes into effect; the possibility of

   contracting with TransCanada over the winter

   months, when the output of their equipment is
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   higher due to climatic conditions; and towards the

   end of the Supply Plan, the potential for new

   supply contracts.

           When these new supply contracts are

   discussed, they seem to focus on the technology of

   the potential supplier, so we do discussion of

   large hydro, biomass, various forms of gas-fired

   generation, whether it's cogeneration, combined

   cycle or simple-cycle turbines, you see a

   discussion of wind generation and also of market

   purchases of various terms.

   (10 h 25)

           I think we need to remind ourselves that

   when we are speaking of these options by their

   technology, what we're really using is the

   technology as a shorthand for the cost in operating

   characteristics of the various facilities. For

   example, the large hydro is a high fixed cost, high

   capital cost, very low operating cost and a very

   flexible operating regime. On the various forms of

   gas fired generation, there's a trade-off between

   the level of fixed cost versus the variable costs.

   Generally the cogeneration will have a higher fixed

   cost, lower variable cost, simple cycle turbines,

   lower capital cost, higher operating cost.
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           Some of these forms are very inflexible,

   like cogeneration where the needs of a steam host

   may predominate the constraints on operating the

   unit or simple cycle unit of various types some of

   which can be very flexible, very quick to start, et

   cetera.

           And then we have wind generation with a

   high fixed cost that essentially provides only

   energy.

           So, while we talk about the technologies, I

   think that we should keep in mind that what we're

   really talking about are the costs. We do have to

   recognize of course there is an over-riding mandate

   sometimes for example, the acquisition of the wind

   and the cogen may be mandated through legislation

   and may not afford full choice to the distributor.

           I think one of the things that we can

   recognize is that because there is access to short

   term markets, that some of these technologies can

   be made to look like others. And what I mean by

   that is if you take a baseload unit and sell the

   excess when the demand to be served doesn't require

   all of the output of the unit and sell that excess,

   you've essentially achieved a shape of net output

   from that unit that looks a lot like a dispatchable
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   service or a "modulable" service.

           The very short-term purchases look a lot

   like a "modulable" or a cyclable service. If you

   can go out and procure from the market you're not

   necessarily buying from any technology, but you've

   achieved the same effect. You've got a lower

   up-front fixed commitment and you may pay more per

   unit but you've got the flexibility of taking it

   when you need it and not when you don't.

           Some of the short-term contracts, though,

   have other characteristics. They may have a take or

   pay commitment. You're going to take all of the

   energy. I believe one of the contracts that was

   discussed, there was a provision if Hydro-Quebec

   wanted to turn back some of the energy, the counter

   party would attempt to resell it and there would be

   a refund of some of the benefit of that sale. So,

   you've turned a short-term contract again into

   something that looks more like a dispatchable unit

   or a "modulable" service.

           So, having the short-term market available

   gives you flexibility to change the characteristics

   of the unit. So, you go from talking about the

   technology to the cost characteristics and even the

   cost characteristics can be altered by interacting
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   with the marketplace.

           So, what that says is rather than looking

   at a given technology, you really need to look at

   the net impact of that technology. That's how you

   operate the technology, how you interact with the

   market and you will end up basically looking at the

   net cost. But whenever you interact with the

   market, the net cost is impacted by the market

   price. So, that means that you need to have some

   outlook or some view of what the market price is

   going to be in order to have an outlook of what the

   net costs of these various technologies would be.

           In the current Supply Plan, there's a

   significant exposure to the short-term market and

   it is exposure as a net purchaser. Now, there's

   also the possibility of having more supply than you

   need to serve the load and being a net seller. And

   that is a possibility that we see in one of the

   responses to our interrogatories, that has not been

   examined. And again, clearly in order to compare

   whether you would rather be in a position as a net

   buyer or a net seller, you need to have a view of

   what the market price is going to be.

           Now, market prices come into play in a

   number of different dimensions. Some of these are
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   outside the scope of this hearing but I will just

   include them to demonstrate how there's different

   layers of impacts of market prices. So, clearly

   the, in a current supply plant market prices are

   having a much greater impact and that is because

   the quantity of market purchases is increased

   significantly from the previous plan.

           But market prices are relevant to other

   components of the plan also. There are choices made

   as we see going through the plan, the amount or

   level of market purchases are decreasing, mostly

   that's due to contracts that have already been

   signed and as units come in, become installed, the

   amount of market purchases will decrease. But after

   that point, there will have to be a decision of

   what is the appropriate level of market purchases

   and so there will be a trade-off between signing

   additional contracts or choosing to continue to buy

   on the market. And then we think that that choice

   needs to recognize some view of what the market

   prices are going to be. And we think market prices

   are also relevant in making comparisons as to

   whether you need baseload plants or whether you

   need dispatchable plants, as we have described

   before.
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           If you take a baseload plant and resell the

   excess, it looks a lot like a dispatchable plant.

   And so, to make that trade-off, market prices

   interact with that and that won't be just what will

   the level of average price be. It may need to

   recognize what is the difference in the price

   during the day versus during the night. Most

   likely, if you purchase a baseload product, you

   will have excess at night. So, you need to have an

   understanding. So, it's not just a view of what

   market prices are overall, but you understand how

   market prices behave.

           You also need to have a view of market

   prices to make decisions on dispatch. So, here,

   we're talking in a time frame of a couple of days

   as Hydro-Quebec gets new supply in additional to

   the patrimonial contract, they will have to make

   decisions as to what level the Trans-Canada units

   is going to run at, what level they're going to

   dispatch the cyclable service from HQP. Or, whether

   they're going to purchase from the market. All of

   these require views of the market as we see in some

   of the interrogatory responses. Hydro-Quebec does

   try to minimize the cost on a real-time basis and

   look at what market prices are going to be or
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   recognizing potential for day ahead purchases hour

   ahead. But there's also a longer term dimension to

   that, so we see.

           And then finally, when you get down to

   imbalance charges, which is a mismatch between the

   dispatch and what the real call on the system is,

   we see now filed their proposal of how to price a

   service from Hydro-Quebec Production to address

   those imbalanced charges. And so there will be a

   choice between how closely you try to match your

   dispatch, because what you don't match in dispatch

   will flow over into the imbalance and this is the

   piece that is outside the scope of this, that

   contract to deal with imbalance doesn't have a very

   close tie to market prices. And that may be

   something that is raised in that proceeding.

   (10 h 35)

           I think we need to recognize, on the

   simplest version, there's a view of whether market

   prices will be higher than lower than the cost of

   building a new unit. If the market prices are high,

   it may be advantageous to be in a position as a net

   seller, and that is to build the baseload plant and

   resell the unused capacity.

           If the prices are low, it may be worthwhile
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   to simply say, "It's not worth it at this time to

   build a unit a commit to the fixed costs and it may

   be more appropriate to purchase from the market."

   But again, that all leads you to require an outlook

   on what the market prices may be in order to make

   the appropriate decisions.

           Just a little bit of the detail on the

   market prices fitting into the dispatch. So again,

   the dispatch is the matching of load and supply in

   near real time.

           Now another element of this is that not all

   costs are variable with output; this may be the

   case with the contracts on hydro facilities, but

   units like "cogen" units have a cost to start the

   unit up. So when you're going to decide to

   dispatch, you're not just looking at the next hour,

   you have to look over some period of time to

   optimize cost, and you may have to choose whether

   to start up a gas-fired unit to run for a period of

   time.

           And I think this is where we see the

   distinction made by Hydro-Québec between a

   "modulable" service and a cyclable service,

   where we're talking a different time dimension,

   cyclable may vary within the day, hour to hour,
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   and a "modulable" may be a unit that you would

   start up for a period of time. And again, in

   order to make those decisions, you need to look

   at market prices.

           You know, you may end up with a case where

   the contract provisions dictate how a unit will

   start up. So, for instance, if you had a contract

   for a gas-fired unit that says, "Every time you

   want to start us up, it costs this much money",

   every time you want to change output, it has some

   costs, if that amount isn't tied to market prices,

   it's going to make Hydro-Québec's job very

   difficult, because they will be making decisions

   that potentially conflict with the market and may

   not achieve most efficient outcomes.

           That's another one that's likely, it's

   outside the scope of this but it highlights why the

   market price is important, it's important for

   procurement decisions, it's important for economic

   dispatch, to make sure you're aligned with your

   opportunity costs.

           And again, when you get down to the

   imbalance market, that's kind of a shortest term

   version of dispatch, aligning that to market prices

   again will allow you to make efficient decisions.
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   If your contract provisions differ from the market

   prices, you may not get the most efficient

   decisions.

           On the imbalance, and again, I recognize

   that this is to be addressed in a separate thing,

   but it did highlight for us, when we enquired of

   Hydro-Québec, is, the imbalance provisions, if

   they're aligned to market, would be very much like

   providing a market signal to Hydro-Québec

   Distribution in real time.

           And if that imbalance contract basically

   said, "All imbalances are settled at market prices,

   it's really a virtual market access", now that

   isn't what the proposal in the agreement, the draft

   agreement, is, and it does have some complications

   in that the agreement permits the after the fact

   management or match of the load in the patrimonial

   energy.

           And I think that will be an issue as to how

   efficient that is and it deals with the unused

   patrimonial energy that I think a lot of people are

   concerned about, energy that is to return to

   Hydro-Québec with no compensation. Just within that

   imbalance, there is also a provision in the

   TransÉnergie open access tariff for imbalance
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   services, and as I read it, it says, "Either

   provide your own imbalance services or procure them

   from TransÉnergie."

           But there's a similarity in both the

   TransÉnergie costs and the proposed contract with

   Hydro-Québec, that it appears to be based on the

   "buy high and sell low" -- whenever you need to buy

   energy for imbalance, it seems to reflect a very

   high market price, and whenever you need to sell it

   back, it either reflects no value or a very low

   market price, and I'm not sure that's going to lead

   to the most efficient decisions because it's

   ignoring the opportunity, value of that energy.

           So I think highlighting those points, from

   the procurement through the dispatch through the

   imbalance provisions, we could see benefit from

   looking at the market prices as assisting, making

   efficient decisions through each of those three

   levels and recognize that this is something that,

   clearly, Hydro-Québec Distribution is incorporating

   views from market prices in its short-term

   decisions.

           And we would like to see more visibility of

   how that is being incorporated in the longer term

   decisions, and I think the most immediate one would
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   be within the latter part of the Plan, the proposal

   to acquire the "modulable" service and whether that

   is the most appropriate means of provisioning. And

   I understand that issue has come up in a number of

   forums, including this one. That's the end, thank

   you.

   (10 h 40)

   THE PRESIDENT:

   Thank you, Mr. Mikkelsen. Maître Turmel,

   avez-vous...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, une ou deux questions, si vous permettez.

Q. [56] Mr. Mikkelsen, you just, based on the

   evidence, of course, since the evidence was tabled

   by HQ and with the evidence that was brought in

   during the last two weeks and I -- je vais demander

   aussi à monsieur Trahan de commenter -- with the

   dispatchable or the "modulable" being not pushed

   away by HQ but now being reconsidered with the fact

   that HQ just got almost six hundred megawatt

   (600 MW) of cogen two weeks ago, on concrete

   solution how do you see the next or the action in

   the current or the next Supply Plan HQD should act?

   Monsieur Trahan, peut-être aussi, que vous pourriez

   commenter là-dessus?
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   Mr. RON MIKKELSEN:

R. The selection of whether you are to acquire a

   baseload resource such as cogen or a dispatchable

   service like the "modulable" unit, as I understand

   events unfolding, it seems to be effectively a

   substitution of a baseload unit for the "modulable"

   if the load profile has not changed in the

   meantime. I think you may effectively be achieving

   what we have suggested which is acquire a baseload

   unit and sell the excess when it's not required.

   So, it's like all else being equal, it appears

   consistent with that position, but of course I

   don't have all of the information on every element

   that led to that decision.

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Au cours de l'audience, il est apparu un certain

   nombre d'éléments qui doivent être reconnus soit

   comme inquiétants ou enfin questionnables. On

   sait que dans l'écart à long terme là, au niveau

   des scénarios moyens, on a une évolution de sept

   térawattheures (7 TWh) entre deux mille un

   (2001) et deux mille quatre (2004) au niveau des

   scénarios. Ça, ça doit être repris par ce qu'on

   peut appeler le « baseload », donc, normalement

   par les nouveaux approvisionnements.
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           Quant on regarde le scénario moyen,

   scénario fort, l'écart peut aller de quatre

   térawattheures (4 TWh) à vingt térawattheures

   (20 TWh) quand on regarde la dernière année là,

   deux mille quatorze (2014) environ. Et là, la

   question qui nous vient, nous, quand on regarde ça,

   parce qu'on a regardé un peu la prévision

   d'Hydro-Québec et ce qu'on arrive comme point de

   vue c'est au niveau de la prévision, il va y avoir

   des demandes d'électricité. Au niveau de la

   prévision, on s'assure, et on a vue dans le passé

   qu'Hydro-Québec n'arrivera pas à être directement

   sur le point.

           Alors à partir de là, comment faire? Si on

   arrive avec un scénario faible, le problème c'est

   un problème d'effet économique. C'est-à-dire qu'on

   va payer, on va devoir revendre par exemple ou

   peut-être même ne pas dépenser « l'ensemble de

   notre énergie patrimoniale ». Donc, ça va avoir un

   effet économique, mais on va avoir l'énergie pour

   nos besoins.

           La question qui suit c'est est-ce qu'on va

   avoir assez d'énergie pour des besoins qui seraient

   dans des scénarios mi-forts ou forts? Comment on

   serait capable d'y répondre? Actuellement on sait
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   qu'en deux mille six (2006) on va dépasser cinq

   térawattheures (5 TWh), ce qui était le chiffre

   absolu jusqu'à maintenant, annoncé par

   Hydro-Québec, qu'il ne fallait pas aller sur les

   marchés de court terme avec un niveau supérieur à

   cinq térawattheures (5 TWh).

           Pour atteindre ça, il y avait trois

   options. Il y avait le cinq térawattheures (5 TWh)

   du marché à court terme, il y avait trois

   térawattheures (3 TWh) du modulable et il y avait

   la possibilité de devancer des approvisionnements

   de long terme. Or, deux de ces options-là sont

   maintenant on pourrait dire inaccessibles. D'une

   part le devancement il est clair maintenant, même

   si on a des besoins supérieurs à cinq

   térawattheures (5 TWh) que ce n'est pas faisable.

   Donc ça peut peut-être arriver mais dans de rare

   cas. Donc, on ne peut pas... ce n'est pas quelque

   chose sur lequel on peut se baser.

           Au niveau du modulable maintenant c'est

   reporté. Si on prend par exemple la cogénération,

   on parle de l'arrivée de la cogénération en deux

   mille neuf (2009), ce qui veut dire que si on

   demandait le moindrement d'aller chercher du

   « baseload » supplémentaire dans un appel d'offre
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   complet, on ne peut pas s'attendre à avoir du

   modulable équivalent avant peut-être deux mille

   dix, deux mille onze (2010-2011). Alors, on a

   encore là un cinq six ans avant d'avoir quelque

   chose pour contrer le cinq térawattheures (5 TWh)

   et donc notre dépendance, à partir de maintenant,

   n'est uniquement sur un seul élément, le marché de

   court terme. Il faut se rendre à l'évidence, ça

   c'est tout ce qui reste.

           La seule autre option qui reste, à partir

   de là c'est dire bien coudon, si le modulable est

   quelque chose qu'on ne peut pas atteindre, et là la

   question c'est pourquoi on ne peut pas l'atteindre,

   et là on arrive à ce moment-là au niveau de la

   compétition dans les sources d'énergie pour

   l'atteindre.

           À l'heure actuelle, si jamais il y avait

   des besoins supplémentaires on devrait faire un

   appel à toutes les sources après avoir utilisé

   probablement la cogénération. Or, est-ce que c'est

   possible de faire un appel à toutes les sources?

   Est-ce qu'on va avoir suffisamment de compétition?

   Jusqu'à maintenant Hydro-Québec nous dit : « Bah!

   Le marché est très profond on l'a vu dans les

   appels d'offre, les premiers appels d'offre.
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           Moi, je vous dirais au niveau de la

   biomasse, il y a eu un certain nombre de joueurs.

   On n'a pas atteint notre cent mégawatts (100 MW).

   On peut considérer que le marché est relativement

   drainé. Il peut y avoir encore un peu de potentiel

   mais c'est somme toute limité.

           Au niveau de la cogénération, il y a un

   huit cent cinquante mégawatts (850 MW) de demandé,

   on a reçu pour un peu plus de cinq cent cinquante

   mégawatts (550 MW) de demande. Alors on est encore

   loin du huit cent cinquante (850 MW) atteignable.

   Le marché va être relativement drainé là aussi.

           Alors il reste finalement la grande

   hydraulique et les centrales au gaz. Et au niveau

   des centrales au gaz, elles sont exclues de manière

   politique. Or, finalement, il reste un monopole qui

   va offrir un prix duquel on va devoir se contenter

   et le seul comparable qu'il nous reste dans le

   marché et qui a encore un potentiel de croissance

   au Québec c'est l'éolien.

           Or, à partir de maintenant, la question

   qu'on doit se faire c'est : si on fait une demande

   supplémentaire pour du modulable ou encore pour du

   « baseload », qui va répondre? Il ne reste que HQP.

   Or nous, c'est quelque chose qu'on avait envisagé
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   déjà dans le Suroît, qu'on avait exposé à la Régie

   et cet élément-là nous est très très problématique

   et c'est un peu pour ça que quand on regarde la

   présentation de monsieur Mikkelsen, lorsqu'on parle

   de prix de marché, ça prend de la compétition et à

   l'heure actuelle il faut se questionner. Y a-t-il

   encore de la compétition au Québec?

           Le premier appel d'offre, on dit que le

   marché était très, très, très profond. Sur

   l'ensemble des appels d'offre, il y avait un petit

   projet de biomasse, il y avait un projet hydro

   électrique, bien deux si on veut, mais un

   producteur hydro électrique et tout le reste

   c'était au gaz. Alors si on exclut le gaz il reste

   quoi? On n'a pas cette réponse-là. Et donc, si on

   n'a pas cette réponse-là, il n'y a plus de

   compétition. S'il n'y a plus de compétition, quel

   prix on va payer? On va prendre le prix

   qu'Hydro-Québec Production va négocier directement

   avec Hydro-Québec Distribution? On va prendre le

   prix qu'Hydro-Québec Production va décider de faire

   charger? Or, ça devient réellement agaçant,

   fatiguant et épeurant aussi.

           Or, nous, dans le cas du Suroît on avait

   mentionné qu'il serait peut-être possible
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   d'envisager uniquement de faire des appels d'offre

   à partir de maintenant dirigés vers des sources où

   il y aurait de la compétition. Et dans le cas de la

   grande hydraulique, comme il n'y a pas de

   compétition on regardait la possibilité d'utiliser

   le coût de la centrale. Donc, une tarification au

   coût de service et non pas au prix du marché

   puisqu'il n'y a plus de marché.

           Et plus que ça, Hydro-Québec arrive de

   l'autre côté et veut limiter les possibilités

   d'entrée des marchés extérieurs et qui, bon, somme

   toute n'est peut-être pas une panacée là, mais qui

   est quand même une option parmi d'autres. Alors,

   déjà il n'y a pas de marché, on le limite, alors il

   ne reste qu'un prix, le prix d'Hydro-Québec

   Production. Nous on est excessivement inconfortable

   avec ça.

           D'une part, maintenant on est seul et on

   dépend d'Hydro-Québec Production pour l'entente

   cadre, pour tout écart et puis pour tout écart qui

   dépasserait ce qu'on pourrait dire le marché de

   court terme, parce qu'on n'a plus rien d'autre.

           Alors, finalement on dépend complètement de

   quelqu'un dans lequel on n'est pas sûr parce qu'on

   n'a pas nécessairement de produit, on le voit avec
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   l'entente au niveau des dépassements il n'y a pas

   produit, il n'y a pas de quantité fixe et autre.

   Alors si à un moment donné on n'en a plus assez, on

   fait quoi?

           Alors, à l'heure actuelle, c'est

   excessivement dérangeant et c'est inquiétant. À

   partir de là, maintenant, quoi faire? Bien d'une

   part Hydro-Québec dit... ne voulait pas du moins

   envisager la possibilité de revendre. À partir de

   maintenant on a vu qu'au niveau de l'audience, que

   maintenant ils ont, disons, l'équipe en place pour

   faire toutes sortes de reventes.

           Alors, il y a quand même une évolution là

   qu'on a vécue depuis plusieurs causes. À partir de

   maintenant, est-ce qu'on est capable d'envisager

   quelque chose? Je pense qu'il faut commencer à

   penser à se protéger sérieusement. À partir de là,

   est-ce qu'on peut prendre un peu plus de

   cogénération immédiatement? Est-ce qu'il faut

   envisager des appels d'offre futurs plus

   rapidement? Est-ce qu'il faut immédiatement

   demander que le modulable soit revu par

   Hydro-Québec avec une proposition ferme sur table

   avant peut-être six mois ou quelque chose comme ça

   pour se protéger? Ça prend quelque chose pour
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   répondre à la possibilité de dépendre uniquement du

   marché qui était quelque chose qu'Hydro-Québec

   considérait trop dangereux, et a toujours considéré

   trop dangereux de ne dépendre que du marché. Or, si

   on ne dépend que du marché à partir de maintenant,

   qu'est-ce qu'on fait si c'est trop dangereux?

   ME ANDRÉ TURMEL :

   Alors, c'est notre preuve. Les témoins sont prêts à

   être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. J'inviterais, Maître

   Pelletier est-ce que vous avez une question pour le

   panel?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, je n'en ai pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Monsieur Lefebvre,

   avez-vous des questions?

   Me JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre, vous n'avez pas de

   question. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions, merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Tourigny ou monsieur

   Lacroix, avez-vous des questions?

   M. JEAN LACROIX :

   Non, pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix. Maître Newman? Me

   DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Newman. Maître Fecteau, pas présent.

   Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me donnez-vous juste une seconde?

   LE PRÉSIDENT :

   Votre seconde est passée.

   (10 h 50)

   Maître Fréchette, avez-vous besoin d'un délai ou

   non... une minute, vous êtes correct, oui?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Cinq secondes.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE, procureur

   de Hydro-Québec Distribution :

   At least there is one person here who has a few

   questions for you, it seems. Of course, the
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   "régisseurs" and, and my confrère is not here.

Q. [57] I will lead you to page 24 of your report, Mr.

   Mikkelsen, paragraphs 2 to 4, and 6. On this page,

   you are discussing the resale option, and you're

   discussing also the dispatchable service, and you

   say,

                ... in our opinion, a strong

                demonstration would need to be made to

                prove that the modulable...

   dispatchable,

                ... service with a price of long-term

                firm service or higher is less costly

                than the firm service scenario with

                resale of excess energy.

   My first question is, to you, what is a strong

   demonstration, please detail what you're looking

   for that?

   Mr. RON MIKKELSEN :

A. Well, I think, what we're saying there is, there

   are more than one measure. So, for instance, we

   could look at comparing those two options, and one

   view may be to look at, to revert to the costs of

   different facilities that could provide that.

           So you may get a differential between the

   two options based on cost, you may get another
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   differential that says, "Here's how the units would

   be utilized and how the resale option would

   interact with the market price, and...", you know,

   "... here's what the comparison looks like". The

   market price obviously isn't a certain thing, so

   you may want to say, "Here is what the comparison

   looks like under market prices that we have seen

   that are the most adverse and that are the most

   beneficial to the various options", and, I think,

   very strong, we would say -- clearly, if you had

   four different views of evaluation and they all

   came up with the same result, that clearly would be

   very strong.

           But, I think more is just to contrast

   against under one measure, it may look like the

   right thing. I think there are various ways to look

   at it, and we want to see more than just this one

   analysis.

Q. [58] But all these analyses or demonstrations would

   take into account market prices, mostly, there

   would be...

A. Well, clearly, where you would have a resale

   component, yes, there would be market price.

Q. [59] Okay.

A. And one other dimension would be the baseload,
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   depending on the technology -- sorry, it would not

   just be market price of electricity but market

   price of gas, if it's relevant to either of the

   technologies, would interact there also.

Q. [60] It's because, since you're an Albertan,

   there's a lot of references of gas into your

   testimony this morning, of course, you refer to it

   a lot?

A. Well, yes, but we see that on the...

Q. [61] The neighbouring market...

A. ... supply here, we see cogeneration being brought

   up, which...

Q. [62] Okay.

A. ... we're seeing here, is natural gas fired and the

   reference of HQD in the imbalance of alluding to

   the TransCanada gas-fired unit as being reflective

   of market price, so...

Q. [63] If we go back at, just about the demonstration

   we were talking about, would it be fair to say that

   the best demonstration would be the result of a

   call for tenders launched by the Distributor for

   the service and the price tag that would be

   attached to it by the market, the response to it by

   the market?

A. Well, one piece that that would leave out, it
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   presumes that you have equivalent terms for the two

   options, and it may be the case that either one of

   those would have different risk if delayed. So I

   think I would agree, if it was unequivocal that you

   wanted to compare two options and that you had

   decided that, for instance, a twenty-year term was

   appropriate in both cases.

Q. [64] But you're surely on eye with me that if we

   launch a call for tender for the dispatchable

   service, we will have the market response to it,

   and we will have the price signal, the price tag

   that you're looking at in your demonstration right

   away, because we will have the market response --

   am I mistaken or...

A. Well, I think that the piece you have to fit in

   there is the value of the resale provision and who

   would do that, and how you would evaluate that

   within the tender. So you may have a tender for a

   "modulable" service, and if you also have someone

   offering you a baseload, you still need to make

   that comparison, and the interaction between the

   two is the market price. And the question is

   whether you have the participant take on that risk,

   and then I think they would be quite equivalent,

   but then you have the question of a first premium.
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Q. [65] If I follow you right, the question that

   you're raising in your presentation, the question

   is whether exposure is as a net buyer or a net

   seller, to you would be still not resolved?

A. Yes, I think the decision would...

Q. [66] Even though a call for tender would have been

   launched and we had the price signal, this

   demonstration, you still...

A. But you would, if you launch the tender...

Q. [67] I'm sorry if I don't understand you clearly.

A. No, if you have a tender for a baseload unit and

   you have a tender for "modulable" service, you have

   two different products, and you're going to have

   two different prices. And the question is, how do

   you reconcile the two?

Q. [68] And you have the resale option that you're

   putting...

A. And then, you would need, you'd need to combine the

   baseload with the resale option in order to do the

   evaluation side by side.

Q. [69] But for the "modulable", when I, and you'll

   correct me if I'm mistaken, for the dispatchable,

   the sole reference that you're using in your

   testimony, written testimony, is the cyclable

   contract with HQP, am I right or am I...

   Volume 8                                  PANEL FCEI

   15 juin 2005                       Cross-examination

                         - 89 -       Me Yves Fréchette

A. Well, we only use that one because, I think, as we

   indicated, that's the only one we have a price

   where we can at least get some order of the

   potential difference in price.

Q. [70] Okay. Maybe a final here -- sorry... ready?

A. Yes.

Q. [71] Of course, you've gone through the Supply Plan

   proposed by Hydro-Québec, and in a broad, just, I'm

   presenting it to you broadly, but mainly, the

   strategy, the strategies were, I don't know the,

   the orientation of the Distributor is to rely, for

   short-term supply, on short-term market for call

   for tenders or other ways to get a supply, and for

   the long-term needs, long-term supply where the

   Distributor is looking for long-term call for

   tenders to get this baseload on a longer, at a

   longer horizon. What do you think about this

   strategy?

A. (No answer.)

Q. [72] Am I clear enough?

A. Yes. Well, I think my expertise is more in the

   dynamics of the market and how the various players

   interact, issues between the players, risks of

   exposure to market prices, market price behaviour,

   and not necessarily on procurement strategy per se.
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           I think my input on that would be to

   suggest that the reliance on the market shouldn't

   be discouraged and that it provides a lot of useful

   information that is helpful in making those

   procurement decisions. So whether it's, I think I'd

   be stepping outside the bounds of my expertise if I

   was to comment on exactly what Hydro-Québec should

   or shouldn't be contracting for.

           But what I want to highlight is how the

   information from the adjacent markets can be

   utilized in comparing potential strategies and

   evaluating the risk of those strategies and the

   potential use of market prices as sort of an

   external form of competition that can be used to

   gauge various supply options, offers, and

   strategies.

   (11 h)

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Thank you. Ça va être tout, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Maître Fortin, est-ce que

   vous avez des questions.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, Monsieur le Président, merci.
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   EXAMINED BY Me PIERRE R. FORTIN:

Q. [73] Good morning, Mr. Mikkelsen.

   Mr. RON MIKKELSEN:

A. Good morning.

Q. [74] I would like to draw your attention to page 19

   of your presentation or I should say your written

   evidence rather. You have that?

A. Yes, sir.

Q. [75] And that goes with the chapter where you put

   this question:

                Is it Possible to Not Sign the Special

                Agreement with HQD?

   I refer you to the last paragraph of that section

   which reads:

                In conclusion, our opinion is that the

                imbalance agreement is a necessity,

                except if the price is too high, as it

                offsets the equivalent of around 250

                MW of additional supply all year

                round.

   Could you be more specific on what you mean with

   this conclusion considering what was said in the

   preceding paragraphs of that section, please?

A. If you just give us a second, I think we're, I

   think we found that each version of the evidence
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   came with different pagination so we just need to

   find that.

Q. [76] Okay. No problem.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais le titre en haut de la page c'est : Other

   Possible Strategies.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, c'est votre transmission du trente

   (30) mai en disant, « un nouvel original ».

   Mr. RON MIKKELSEN:

A. On the newer version, it is on page 22.

Q. [77] It would be the last version I was referring

   to, on page 19. Are you saying it would be the page

   22 of your version?

A. Of the last one I printed off that I believe was

   the PDF file that Mr. Turmel...

Q. [78] Just to make sure, maybe...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Just for the sake...

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [79] ... we could just know what the first page,

   how is it entitled? Is there any revised date

   indicated or not, both of my versions do not

   indicate that actually, so I just took...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   ... the last one I've got.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... Monsieur, Maître Fortin, pardon, sur le site de

   la Régie tel que déposé le trente et un (31) mai,

   c'est, sauf erreur, ça apparaît donc à la page 22

   du site, là, et le deuxième paragraphe qui commence

   par « In conclusion, our opinion is that the

   imbalance », c'est exactement ce que vous

   cherchiez, c'est bien ça?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   That would be it.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Yes. Oui.

Q. [80] Okay. So, did you get the question or should I

   repeat?

   M. RON MIKKLESEN :

A. Yes, no, I think that's...

Q. [81] Okay.

A. That's fine, thank you.

Q. [82] Thank you.
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A. The way this was characterized in the preceding

   paragraph was to suggest that if Hydro-Québec

   Distribution had not provided a sufficient schedule

   of resources and if the demand volatility was such

   that within one hour they could be, the actual

   demand could be up to two hundred and fifty

   megawatts (250 MW) higher which I believe is a

   characterisation they gave of the volatility of

   demand, that if an inability to provide that level

   of resource would lead to load not being served,

   clearly that would not be acceptable and so one way

   to characterize the benefit, the imbalance

   agreement is to say that it prevented you from

   having to present that amount of excess generation.

Q. [83] Yes, but how do you get to the conclusion that

   it's a necessity except that if the price is too

   high, that's what I would like to have a more

   detailed appreciation from you on this?

A. Then, one would seek other alternatives. Now, it

   becomes a little...

Q. [84] Could you speak a little loader, please?

A. I'm sorry, yes. If the cost here was too high then

   we would suggest that Hydro-Québec Distribution

   should seek acquisition of that service from other

   parties rather than Hydro-Québec Production. Now,
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   that may become somewhat circular in that...

Q. [85] Hum, hum.

A. ... imbalance could be provided through the

   TransÉnergie tariff but that likely comes from

   Hydro-Québec Production and if that service was

   extensively utilized from TransÉnergie in their

   next rate case, they may end up leading the same

   contract back through again. So, if there is only

   one supplier, it is a question of whether, there is

   a question of how much competition would available

   to provide this imbalance service, I think.

           Just one other point is, of course, the

   evaluation of that contract. Again, outside of this

   proceeding will be complicated by the fact that it

   seems to be a quite important aspect of the

   reconciliation of the patrimonial energy at the end

   of the year?

Q. [86] Do you have any reference as to what would be

   considered a too high a price in your opinion,

   having regards to the actual situation of the

   market price right now. What would be a too high a

   price in your opinion right now? And I understand

   you don't have the contract actually, nobody does,

   but assuming what you assume here, what would you

   be considering too high a price?
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A. Well, again, I think...

Q. [87] For the purpose of discussion?

A. So, again, we would, I would make a reference to

   the market price. So, for instance, the extent to

   which this imbalance could be resolved through

   hour-ahead markets. Now, if we're talking imbalance

   within the hour, that's more difficult but I think

   I would want to look at the agreement and see the

   extent to which the hour-ahead markets could be

   used to resolve these imbalances and that would be,

   that would be my first bench mark against which to

   measure the cost of this agreement.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je ne sais pas si je vous précédais, est-ce que

   vous alliez demander un engagement?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas du tout.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non. Aucun engagement, je voulais simplement

   connaître son opinion, comme ça, là, à titre

   d'expert, s'il avait une idée à ce niveau-là.

Q. [88] Now, I draw your attention to my page 21 which

   would probably be somewhere around 24, 25 of yours
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   and it would be in the chapter entitled, well,

   through a question, the question reads:

                Is HQD Able to Get the Ability to Use

                the Short-Term Market at any Moment

                for Selling and Buying Energy?

   And in the following pages, there are three tables

   that you discuss thoroughly. In your comparison as

   to the HQD's scenario of buying a four hundred

   megawatt (400 MW) modulable service compared to the

   long-term firm service that you seem to advocate

   and you correct me if I'm wrong on this. Now, on

   page 22, that would be the text that's just across

   table 8 of your presentation, you have that?

A. Yes.

Q. [89] Okay. You state that you've made a number of

   assumptions :

                using the prices from the calls for

                tender already signed...

   and that's.

                ... TransCanada Energy, HQP, and

                short-term contract;

   and,

                using, for the modulable service, the

                cost of the short-term contract;

   Have you made a sensitivity analysis as to any
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   variation in the price you use here so, for

   instance, you use a seven point five cents per

   kilowatthour (7.5 ¢/kWh) as a price for the four

   hundred megawatt (400 MW) modulable service and you

   compare it with a baseload service of four hundred

   megawatts (400 MW) the cost of which would be six

   point one cents per kilowatthour (6.1 ¢/kWh) but

   what we would like to know from you is, in what way

   or to what extent would the figures here vary if

   the price was something else, for instance, seven

   cents a kilowatthour (7 ¢/kWh) or eight point five

   cents per kilowatthour (8.5 ¢/kWh) which is the

   last price we got in evidence in the last few days

   as a result of the last opening of the call for

   tenders 8205 of Hydro-Québec. Would such prices

   have a significant difference on your analysis of

   the scenarios here?

   (11 h 10)

A. Yes. So, clearly, the higher the market price if

   the, from contract prices stay the same, clearly

   the higher the market price, the more advantageous

   the resale option looks. But again, recognizing,

   this was, these calculations were really just to

   show the mechanism by which not to definitively

   state what it would be.
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           The resale option also is, as I indicated

   in an earlier response, is more likely to be a case

   where you're selling into the off-peak market, so

   an average market price isn't likely to be the

   relevant measure you would have to look at, but the

   off-peak is. So again, the issues are more

   complicated, we were just using this to demonstrate

   that it's an option that should be looked at, and

   it's one that, clearly, we indicated, clearly, the

   behaviour of the market will reconcile what the

   appropriate choice may be.

           So we're really just trying to highlight

   that the differential in market prices provides

   information that makes it useful to evaluate a

   baseload option against a "modulable" or a

   dispatchable service, if that's helpful.

Q. [90] Shall I take it that the conclusion at the end

   of that section, that would be page 24 of my

   document, just prior to the section entitled, "The

   Role of Short-Term Contract Energy"' just prior to

   that, you state,

                ... in our opinion, a strong

                demonstration would need to be made to

                prove that the modulable service with

                a price of long-term firm service or
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                higher is less costly than the firm

                service scenario with resale of excess

                energy.

   Do I take it from your comments that that would

   reinforce such a conclusion, or is there anything

   else we should conclude?

A. May I try stating it this way, that because we are

   not putting forth an opinion of what the market

   prices will be, or an outlook on market prices, we

   merely wanted to highlight that they are important

   in, for use in evaluation, and that, clearly, such

   an evaluation should take place and would be useful

   for customers to understand the choice between

   those two types of services.

Q. [91] In your assumption as to the price that the

   four hundred megawatts (400 MW) "modulable" service

   could be offered by eventual tenders, have you

   taken into account a fixed portion of the costs,

   imbedded in the cost, in the price they would

   offer, and if so, what percentage of fixed costs

   versus variable costs did you consider, if that is

   the case?

A. Maybe I'll let Mr. Trahan respond to that.

Q. [92] Mr. Trahan will answer that? Thank you.

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :
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R. If you don't mind, I will make it in French.

Q. [93] No problem.

R. En fait, pour répondre directement, on l'a pris en

   réflexion pour décider de prendre le prix du

   cyclable mais on n'a pas fait d'évaluation précise

   à savoir si c'était soixante pour cent (60 %) de

   fixes, et cetera. Donc on a pris comme base qu'il y

   avait une portion de coûts fixes, que cette portion

   de coûts fixes-là ne pouvait pas être, entre

   guillemets, devait être « protégée » par le

   producteur, d'une certaine manière, soit dans son

   prix, soit par des obligations de consommation, et

   cetera, comme on le voit dans le produit cyclable.

Q. [94] Je veux être sûr que je vous ai compris,

   avez-vous dit : « On a pris pour acquis qu'il

   chercherait à le protéger »?

R. Oui.

Q. [95] Parfait.

R. Soit comme dans le prix du cyclable, soit par une

   obligation de consommation, soit dans son prix,

   d'une certaine manière. S'il considère qu'il n'a

   pas besoin de le protéger, comme le disait

   Hydro-Québec, c'est qu'il considère, à ce

   moment-là, qu'il peut atteindre sa protection dans

   le marché, il va chercher à le protéger d'une
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   manière ou d'une autre.

           Maintenant, nous, on ne considère pas que

   le marché, à l'heure actuelle, lui permettrait

   complètement de se protéger donc on considère qu'il

   aurait à se protéger dans son prix. Et c'est pour

   ça qu'on a choisi le prix du cyclable plutôt que,

   je ne sais pas, moi, le prix moyen d'un appel long

   terme, par exemple.

           Mais c'était, donc c'était à la base de la

   réflexion mais on n'a pas précisé un pourcentage

   ou, basé sur le prix du gaz ou une centrale à cycle

   combiné versus une centrale hydraulique, et cetera,

   on n'a pas fait ce travail-là.

Q. [96] Mais vous avez pris, minimalement, je dirais,

   en considération le fait qu'il voudrait protéger au

   moins une partie?

R. Tout à fait.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Alors je vous remercie, Monsieur Trahan.

   Thank you, Mr. Mikkelsen, I have no further

   questions. Pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.
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   INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN, régisseur :

Q. [97] Mr. Mikkelsen, good morning.

   Mr. RON MIKKELSEN :

A. Good morning.

Q. [98] A very basic general question, just to set the

   stage -- could I take for granted that overall in

   your presentation, you assume that market price is

   optimal?

A. I think it's more that the market price is fair.

Q. [99] Okay, what distinction do you make?

A. I think there's a time dimension. You know, like

   going back to the experience in Alberta, we have

   seen prices that you would clearly say are above

   producers' costs and now, we're seeing prices that

   are considerably below producers' costs -- I mean,

   it varies by producer.

           But it is the result of choices that

   parties have made by themselves, I don't think we

   would say that we have a perfectly competitive

   market, I think the, we strive for no more than

   workably competitive.

Q. [100] Okay.

A. So I think your question put forth is, has an

   implication of a perfectly competitive market.

Q. [101] Yes. And, therefore, it's not, your view is
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   not on the short-term, looking at a price on the

   short-term but looking at a price on the longer

   term, it is fair, that's the assumption that you

   used for your presentation?

A. Yes.

Q. [102] Now I wish to address the recommendation that

   you make that the distributor builds capacity to

   resell energy, excess energy. From, or looking at

   the issue on a very, at a very general level, don't

   you believe that there are also risks involved in

   having a distributor getting involved in trading

   activities, and if so, if you could elaborate on

   what risks, us, as the regulators, should we be

   concerned with or look at?

A. Okay, so if I can just start in terms of the

   characterization. So right now, we see the

   distributor with plans of quite a heavy reliance on

   short-term purchases. Now, I haven't seen, for

   example, the number of hours over which that

   occurs.

           We're not necessarily recommending that

   they adopt a wholesale strategy of building

   baseload and selling to become a net seller in all

   hours. I think what we're suggesting in that

   alternatives be evaluated against procuring
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   "modulable" services. And it could be in the

   intermediate just that there are more hours, some

   hours when they're reselling and some when they're

   buying, not necessarily that you would go to the

   level where you're selling in all hours.

           Clearly, there, if you're a net seller, you

   are exposed to market prices, you're just exposed

   in the opposite way of buying. If the actual price

   of market purchases does lead to exposure to

   customers, if that is not to the shareholders'

   account, if it's to the customers' account, then

   clearly, increases in market prices are going to

   raise costs for customers. But it is the flip side

   if you're selling, it's that you are then impacted

   negatively if market prices fall.

           So you need to balance the cost against the

   risk. You may choose to buy in the market if you

   have an expectation that the prices will be, remain

   below the cost of a new unit but recognize that you

   are then exposed to the volatilities. And in part,

   when we say Hydro-Québec Distribution needs an

   outlook for market prices, part of that is

   confidence that the market mechanism is valid, and

   I think that addresses your first point.

           And if their view is that the markets that
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   they have access to are not competitive markets,

   you know, that's quite a separate issue.

           Limits of exposure to risk are important, I

   think you're alluding to some well publicized cases

   of commodity exposure in various firms, and,

   essentially, how you go from edging to speculating.

   In the trading company that I worked in, what they

   did was they had measures of the risk exposure, and

   there were limits on the amount of exposure you

   were allowed to undertake.

           And given Hydro-Québec's strategy of

   contracting ahead of time, I'm not sure that that

   is not a similar philosophy that they have taken of

   locking in certain amounts ahead of time, and that

   limits your, the financial impact of moves in

   prices. But even making that choice to not be

   exposed to the most volatile prices, like the

   hour-ahead or the day-ahead market, you still have

   exposure.

           If you don't go and do an RFP today, you're

   not necessarily going to get the same price if you

   had done it a month before, two months before. So

   you're still making a choice, a call on market

   prices based on when you do your RFP, so there is a

   level of risk there.
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           It can be quantified because the behaviour

   of the prices does change over time, not just in

   level, and in our experience, and this will change

   over time but when we were trading in the Pacific

   North West, you would see the volatility of the

   prices increased considerably the closer you got to

   the real day. So if you wanted to buy electricity

   for delivery one year form today, those prices

   would fluctuate, but the level of fluctuation

   increased if you wanted to buy six months from now,

   two months from now, one month from now.

           And the level of exposure to market prices

   that we were permitted to carry, was measured based

   on the historical volatility and the amount, size

   of the position that we carried. So that exposure

   can be quantified, and it works both ways -- you

   can quantify the exposure to the upside of prices

   and also to the downside of prices.

           So that exposure is there now, and the

   appearances that it's being managed, to some

   degree, it's just not very visible, and the outlook

   of prices against which those decisions are being

   made doesn't come forth in a proceeding like this.

   I think that's some of what we'd like to see, is

   how that, how those decisions are made, and we
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   think it would be useful for customers to

   understand how some of those decisions are made.

   (11 h 25)

Q. [103] Now would you believe that Hydro-Quebec's

   behaviour would be different, and I'm talking about

   the distribution branch of course, as a result of

   them not being exposed to the risks of trading, as

   a distributor in the current regime, regulatory

   regime, these costs would be borne by customers?

   Would you believe that this would change their

   behaviour on the market?

R. I think the incentive would be there for different

   behaviours, how they would chose to behave would

   depend of a lot of factors. But their financial

   incentives would be different in the short term.

   But, you know, they would also have to carry in

   other... other dimensions would enter into that,

   political factors, impacts on future rate cases,

   just because, you know, a potential is there to

   make money, it's not necessarily... it may not be

   in their long term interest to do so. So, I'd say

   their incentive would be, in the short-term would

   differ but that doesn't mean their actions would

   necessarily differ.

           In my experience in Alberta, we don't
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   always see utilities operating only in their

   short-term self-interest although the terms of

   trading activities, we certainly did see that was

   the case when we had our Heritage Contracts in

   place, parties behaviours changed considerably.

Q. [104] How so?

R. I'm thinking back. In particular when we had our

   Heritage Contracts in place, this was specifically

   the generation side which was still regulated but

   with Heritage Contracts in place and the offer

   behaviour, let me back up... The notion of the open

   market that we operated in was conceptually that

   the best interest of each generator were served by

   bidding your units in it your variable cost. You

   don't bid below your variable cost because then you

   may end up running and losing money. And that was

   the basis under which the Heritage Contracts were

   structured and form the basis for setting the

   levels of the Heritage Contracts. And it was

   assumed that that would be the behaviour that

   carried forth. As soon as we struck our first rate

   case that involved those heritage contracts --

   sorry, not the first one -- one of the later rate

   cases, the behaviour changed dramatically and the

   offer strategies, to say the least, weren't at
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   variable cost. So the generators were able to have

   higher prices as an outcome and higher profits than

   the base case forecast suggested. But the behaviour

   didn't change once incentives were put in place

   that gave that result.

Q. [105] Would you elaborate on the incentives that

   were put in place, I assume, by the regulator or by

   the market?

R. Right. What we had were, so again, this is back on

   the generation side, so it's not directly related

   to HQD as we are speaking of them in the Supply

   Plan here. But we had Heritage Contracts that said:

   "Here's a level of output that you have to provide

   at cost and whatever you can get above that or

   below that is to the shareholders' account". And

   what we saw was the prices that were offered for

   energy were in some cases vastly higher than were

   recognized in setting the deferral accounts. And

   some units were effectively... the amount of energy

   offered into the market was reduced because the

   incentive was to do so.

Q. [106] And now, returning to the distributor, do you

   have recommendations on incentives that should be

   put on the distributor to influence it's behaviour

   in the event that it has to trade for excess energy
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   or to take a different position when it's

   purchasing supplies?

R. Well, the one observation that I could provide from

   our experience was again when these generators were

   increasing their profits that clearly came from

   somebody and in that case it was the distributors.

   Now, what we had was... I'll try to give you a very

   quick background. The possibility that behaviour

   was recognized and so this was all structured under

   one very large rate case and the customers realized

   that the opportunity for the generators to benefit

   was high and they did. The result of that, there

   was deferral accounts on both the generators and

   the distributors.

           What that meant was the distributors had no

   incentive to manage that and we ended up across the

   series of distributors with deferral accounts in

   excess of a billion dollars (1 G). So, my learning

   from that is : don't totally isolate the

   distributors from the impact of their activities

   because what the distributors did was they did not

   seek to edge any of their exposure in any way shape

   or form, knowing that it was passed through to the

   customers and the cost became very high, very

   quickly. I mean that particular had issues around
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   market design et cetera that were particular to

   Alberta but the fact that they had no consequences

   certainly led to higher cost and we actually had

   differences between them.

           The utilities that were covered by the

   deferral accounts didn't feel they had to do

   anything because of the deferral accounts and yet

   we had a few small municipalities who were not

   covered by the deferral accounts who did edge some

   of their exposure and consequently their customers

   bore proportionally a much smaller share of the

   deferrals.

           So, it did seem to be beneficial to

   customers that the shareholders did have some

   exposure.

Q. [107] I'm now turning to a different topic, the

   topic of the contract for imbalance between the

   distributor and the Hydro-Quebec as a supplier. In

   what respect would you say that the current

   agreement is not optimal?

R. So, by current agreement, am I correct that you are

   referring to the sort of framework of the agreement

   that's described in 3568?

Q. [108] I believe that's the right file number.

   You're testing my memory.
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R. So, this is based on my interpretation of what I've

   been able to read and obviously I've not been in

   any of the intimate discussions on this. As I read

   the agreement, it says in the three hundred (300)

   hours of the highest claim on the patrimonial

   energy that they'll price that equivalent to the

   interruptible service. I'm pretty sure they're not

   going to offer that to anybody else.

Q. [109] Haven't they offered a similar price to

   industrial customers for interruptions? Is it not

   in the sequence in which this instrument is used, a

   form of price negotiated with the market?

R. Actually, I recall, it is actually the higher of

   the New York market or the three hundred dollars

   ($300). I'm not sure why you wouldn't just chose

   the market. If that is accessible. Now, unless you

   can conclude it's irrelevant because you're pretty

   much certain for whatever reason that there

   wouldn't be any transmission capable and then

   clearly the market isn't a relevant opportunity

   cost because it's not accessible.

           Then the other component is tying it to the

   Trans-Canada energy contract for the rest of the

   hours and I found that interesting because it was

   followed by the comment as I interpreted the
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   translation was that that's more or less what the

   market is. But again, if that's more or less what

   the market is, maybe the market might be a better

   signal.

           I think part of the problem is, as I

   understand it the contract says we'll have a

   condition that says something like : it will be

   relied on to the smallest extent possible. That's

   fairly uncertain language but there will be the

   choice made as to how carefully do you try to

   schedule your dispatch knowing that any overflow

   from that will go into the imbalance contract. If

   your dispatch is all driven by contract prices and/

   or access to the short-term market, then the choice

   is to allow it to spill over to imbalance. It would

   just seem a lot more straightforward that all of

   that would relate to the market and similarly, if

   you will have contracts for units in the future

   that allow you to turn down units at contracted

   prices, that will leave the operator of the plant

   trying to second guess when they are going to be

   dispatched based on the contract price knowing that

   at times that will be at odds with the market

   price.

           And again, if you have contracts with
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   generators that are tied to the market price, that

   will allow those operators to know that the

   incentive is to do the logical thing and they can

   actually schedule their operations with themselves

   looking at the market, knowing how they're going to

   operate and that will lead, I believe, to more

   efficient cases where they are not feeling as if

   they may be arbitraged against the market price. It

   just seems the most straightforward.

Q. [110] And in your response, who would game the

   market, is it the generator who could be influenced

   in gaming the market?

R. I'm not saying gaming the market, I'm saying you

   may have a generator who has certain contract terms

   to either ramp up or ramp down against some base

   contract price. And, you know, if they look at the

   market price and go: "We really shouldn't be

   running right now, because it doesn't make sense".

   You know, our cost are higher than the market. But

   the contract price may not match their costs

   exactly and that could lead to some inefficiency in

   the dispatch.

           I mean, in the big scheme of things on the

   Supply Plan, it's relatively small but as you...

   the example I was giving there is more

   Volume 8                                  PANEL FCEI

   15 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 116 -         Me Benoît Pepin

   particularly, probably a thermal plant rather than

   the Hydro. Of course the Hydro is always looking at

   their opportunity cost.

           But you're going to have a disconnect

   between the dispatch and the imbalance and one can

   spill over to the other. And the dispatch is going

   to have it at the margin as long as there is

   transmission access. The possibility to access a

   very short-term market. So, the imbalance... I

   could see some friction between those two if

   they're not aligned.

   (11 h 40)

Q. [111] And last is, how do you see the structure of

   the patrimonial contract whereby the sticks for the

   different hour of energy unit are determined by the

   decree. The fact that they're realigned or

   allocated after the fact at the end of the year,

   what do you see is the impact of that framework?

A. Well, I haven't been able to try to do examples of

   how you would actually do that. So I'm thinking

   conceptually that that realignment seems to be what

   leads to the unused patrimonial amount and the

   inability to capture the value of any unused amount

   to the benefit of the customers.

           Even where you've got purchases, for
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   example, in every single hour, I could see that

   procedure will still lead you to having unused

   energy, because it effectively pushes the

   patrimonial energy up onto the margin. And it's

   again because of the mechanism and the interaction

   with the imbalance that it tends to be treated at

   the margin.

           So the inability to, I kind of like the

   term "sticks" but the inability to fix certain

   sticks and certain hours means that you can't,

   effectively can't sell energy by stacking on top of

   the patrimonial energy, you know, another contract

   like the TransCanada and then resell, because

   whenever you put that energy on top, it seems to

   push that stick into a different hour.

           So I think it's problematic in that it's

   what that mechanism seems to be what leads to the

   unused energy. The trade-off, of course, would, one

   option would appear to be of deeming certain sticks

   to be certain hours at the time; now whether that

   can be done in the structure we're operating with

   or whether that wouldn't lead to other risks that

   would outweigh the loss of some of the heritage

   energy, I'm not sure, but the pushing of the

   patrimonial energy to the top in that
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   reconciliation seems to create some issues, but get

   rid of others.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Thank you.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE, régisseur :

   Bonjour, Monsieur. Good morning, Mr. Mikkelsen.

Q. [112] Perhaps just to follow up on that, when, this

   problem with the sticks, I'm wondering, is this a

   problem, in your mind, I don't know, perhaps either

   of you would like to reply to this, and

   Jean-Benoit, est-ce que vous êtes à l'aise en

   anglais et c'est mieux peut-être que je pose ma

   question en anglais?

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. No problem.

Q. [113] Is the problem here the management of the

   sticks by Hydro-Québec or the way that the

   "Règlement" sets it out. I mean, do you think that,

   we seem to have a small problem of friction, what

   I'd say is friction if you like, in the application

   of the contract, and is this just because, you

   think, that Hydro-Québec is profiting from a

   situation, to make extra money by the way it's

   managing things, or it's the way the "Règlement"

   sets things out as it is and the problem is
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   therefore with the "Règlement" itself, the

   "Règlement", the by-law?

   Mr. RON MIKKELSEN :

A. Well, I can't comment on whether the setup requires

   the after-the-fact reconciliation, but I think one

   simple, this is kind of on the fly, but if the

   imbalance agreement had a relevant short-term price

   index that would be appropriate for addressing that

   imbalance, that would imply, I think you would get

   rid of the unused energy because the imbalance

   agreement would effectively credit Hydro-Québec

   Distribution whenever their resources were greater

   than their load, at a market price, and it would be

   irrelevant whether it was the patrimonial energy or

   other energy.

           So whether it's in the setup or not, just

   off the top of my head, I would seem to think that

   that problem goes away if you charged and gave

   credit for the imbalance.

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Je pense qu'il y a deux éléments, il y a, je

   dirais, la vente de court terme et la vente de long

   terme. Quand on parle, par exemple, de remplacer le

   modulable par du long terme, à ce moment-là, on

   s'attend davantage à si jamais on n'en a pas
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   besoin, comme le modulable, c'est prévu, ce n'est

   pas à l'heure, donc de faire des ventes plus à long

   terme.

           Et à ce moment-là, je ne pense pas que le,

   je veux dire, d'un côté ou de l'autre, le problème

   des bâtonnets ne s'applique pas ou, du moins, il

   s'applique de la même manière. Où c'est plus

   complexe, c'est dans l'intérêt de vendre ou de ne

   pas vendre dans le très court terme. Et là, c'est

   tout le jeu qui rentre, avec le cyclable, le

   bâtonnet, l'entente pour les dépassements,

   possibilités de survendre si jamais on en a, le

   déplacement des bâtonnets dans l'année.

           Alors là, quand on parle du très court

   terme, ça devient excessivement complexe parce

   qu'on est totalement dépendant, finalement, de la

   température à venir, on est totalement dépendant de

   plein de choses qui sont hors du contrôle du

   distributeur. Donc le très court terme est

   excessivement complexe à, et lorsqu'il va être

   décidé de faire un geste, ça va être fait avec une

   espérance de gain mais qui peut se retourner contre

   eux à tout moment.

           Donc il y a un élément de risque là qui est

   beaucoup plus grand dans le très court terme que
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   dans ce qu'on pourrait appeler l'équivalent du

   modulable dans le long terme.

Q. [114] D'accord, merci. I'll switch topics a little

   bit, and this will be the presentation you made

   this morning, Dr. Mikkelsen. I think it's about,

   it's your eighth acetate, your eighth slide.

   Mr. RON MIKKELSEN :

A. I apologize, I realize I should have had numbers on

   these.

Q. [115] I counted them quickly, I hope I got it

   right, but anyway, the title is, "Supply Options

   are Interchangeable".

A. Yes.

Q. [116] And I'd just like to explore the first bullet

   there :

                Base unit with resale of excess

                -    looks like modulable on a net

                     basis

   If I understand you right from your presentation,

   you're saying, "On one hand, we've got supply

   technologies that have their own characteristics,

   we've got big hydro and all the rest, and then,

   we've got the market, which, is it a certain level

   of abstraction from this, a certain difference from

   it, and we need to distinguish the two."
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           Can I read into this first bullet that what

   you're saying is that we can use base units to be

   modulable, for a modulable contract?

A. By reselling what you're not using.

Q. [117] Yes.

A. So if you think of a load having merely two

   periods, a day time and a night time level, and

   let's presumed the night time is lower...

Q. [118] Yes.

A. ... and you're running a baseload unit, you can

   continue to operate that unit if you can sell that

   excess generation to the external market. So you

   can just keep the unit running and the load, I

   think of it the other way around, it's, what you're

   really doing is adding an export to the load to

   get...

Q. [119] Yes, okay, I follow you.

A. Actually, the system is Alberta effectively

   operates like this, we are predominantly a thermal

   system, we have massive coal units, that don't like

   to be turned down, and every night, we export six,

   seven hundred megawatts (600 - 700 MW) to B.C. to

   allow those units to stay on the margin.

           Now, at the present time, we're so

   over-supplied now that the price actually collapses
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   at night. So, I mean, that's where the market price

   goes in. Like our price drops to eight, nine

   dollars (8 - 9 $) for a good portion of the night

   because the coal units just don't want to turn

   down, and that, the lowering price increases the

   export quantity.

Q. [120] Okay.

A. So, again, if you're in a situation where the

   export price drops out like that, it, maybe it's

   not a good option, especially if it's a gas-fired

   baseload unit, but that's why you need an

   assessment of the relevant markets here and in the

   time periods when those units might be running.

Q. [121] On that sort of general basis, I'm wondering,

   could we envisage using cogeneration for a

   modulable contract, in your opinion, or other

   sources, I suppose even as an extreme, wind power?

A. Yes, I think the trouble with the wind power is

   it's, the time scale we're talking about of the

   variability is not consistent, is not...

Q. [122] Because of...

A. ... is not predictable, it doesn't interact well

   with the market. But...

Q. [123] Okay, let's take cogeneration, to avoid that

   problem.
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A. Right. So you've got hour-ahead markets, and to the

   extent that your load is relatively predictable,

   you know in the next hour, to a pretty high degree,

   what your load is going to be, again, on a relative

   scale, and scheduling exports to take up the

   difference would be usable.

           Now, we haven't had, most of the discussion

   on the record is of course the availability of the

   ties for imports, and any constraints on the export

   hasn't really been an issue. But obviously, all of

   this discussion of selling into the markets in

   hours is, necessarily requires there to be

   appropriate levels of access to the markets, i.e.

   available transmission capacity.

Q. [124] Right, okay. Jean-Benoit?

   (11 h 50)

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Sur la cogénération, le problème, finalement, c'est

   l'entreprise qui est après. Si vous vous assurez

   d'amener la vapeur à l'entreprise qui est après

   puis vous dites : « Désolés, dans deux heures, vous

   n'en avez plus pendant deux heures parce que le

   marché n'est pas là », parce que le modulable, vous

   allez jouer comme ça, si votre modulable devient

   quelque chose à temps plein, à ce moment-là, on

   Volume 8                                  PANEL FCEI

   15 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 125 -       M. Anthony Frayne

   revient au fait d'avoir un « base unit » et qu'on

   revend le reste.

           Mais en cogénération, vous avez une

   entreprise qui fonctionne à côté et qui a besoin de

   la vapeur. Alors si, à tout moment, elle est là,

   elle n'est pas là, je ne suis pas certain, moi,

   qu'il y a beaucoup d'usines qui vont être très,

   très intéressées à avoir ce type de cogénération.

           Enfin, pour ce que j'en connais avec le

   programme de TCE, je connais les gens qui sont

   là-dedans puis eux, ils font des modifications de

   leur équipement, et cetera, alors si, demain matin,

   tout d'un coup, la vapeur n'est pas là pour

   quelques heures, ou pour deux mois, il y a un

   sérieux problème.

           Alors je ne pense pas qu'on peut voir la

   cogénération, sauf peut-être dans un cas rarissime,

   comme étant l'équivalent d'une centrale à cycle

   combiné, qu'on peut arrêter et repartir à bon

   escient. Pour ce que j'en connais, du moins.

Q. [125] O.K. Do you mind if I continue in English a

   little bit in case Dr. Mikkelsen has some comments

   to make on this?

           But, I suppose, in the pure market

   approach, that may exist in Alberta, I don't know
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   well enough to say, but I can imagine, you wouldn't

   need to shut down the plant off peak, you'd operate

   it as a baseload unit, the cogeneration. And when

   you need, when HQD says, "I'd like to use the

   contract I have for modulable service, I have the

   priority on that", and the rest of the time will be

   exported or if we had a market in Quebec with lots

   of customers, then it would go to another.

           So I could imagine that the market would,

   could handle the situation for cogeneration, and I

   suppose, again, I'm probably, je fabule, but with

   wind power, if we had consolidators, we could have

   a consolidator that buys a lot of wind power, and

   gets rid of the intermittency problem, in theory

   perhaps not as much as in practice, can you imagine

   the market, in fact, operating like that?

   Mr. RON MIKKELSEN :

A. Just one observation, like the other thing you get

   out of that, like I mentioned, in Alberta, what

   happens is, we get just this effect, the baseload

   units want to keep running and we treat it through

   exports. But, again, back on the margin is the

   exports aren't at such a level that the price stays

   the same, because the aggregate load drops,

   different units come off, the price is set by the
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   marginal unit.

           Those units come off, the price goes down,

   but then, we have the counter effect of now we see

   parties developing loads recognizing this pattern,

   and because they have a price signal, they start

   using more at night, and then the load comes back

   up, so you do get those baseloads. So we have an

   additional dynamic because you've got the price

   interacting with the load.

           So we see things like, with the price of

   natural gas, the ability too to arbitrage between

   seasons, we'll, for instance, have old gas fields

   where they're installing compression to be able to

   store the gas and ship it at different times.

           And those loads are being developed

   specifically because they can run any time, and

   they can run at night when there are very low

   prices.

Q. [126] Okay. And such, and cogeneration systems

   could fit into this, that are operating...

A. Well, where we see the cogenerators that we have,

   the largest ones are parts of oil sands producers,

   and their output is worth a lot more than the

   electricity. So we see those people running all the

   time, and they achieve that in our market by

   Volume 8                                  PANEL FCEI

   15 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 128 -       M. Anthony Frayne

   saying, "We will run any time the price is above

   zero." So they...

Q. [127] Okay.

A. So we actually have, so our system is about nine

   thousand megawatts (9,000 MW), and on any given

   day, we normally have four to five thousand

   megawatts (4,000 - 5,000 MW) bid into the pool at

   zero.

Q. [128] Hum, that's a lot at zero, yes.

A. Well, it creates problems.

Q. [129] Okay.

A. But, and the wind, you know, they've got different

   issues and they don't interact that well, I mean,

   basically, they generate when they generate, and

   we've got an hourly price, and that's what they get

   paid on. So if they happen to run coincident with

   high load, generally, prices follow the level of

   the load, so if they're on peak, they will get high

   price, if, you know, if all their generation is at

   night, they will get a low price.

Q. [130] Okay.

A. As well as the seasonal aspect, but what we see

   there is, because we don't have Hydro to interact

   with them, they'll get the price that they get, but

   we do see other impacts of the wind, and that is
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   they're causing us to carry more operating reserves

   on our system and increasing costs, and they're

   also causing new transmission, which isn't very

   efficiently used, but...

   M. ANTHONY FRAYNE :

   I see. Thank you very much, that's all for me.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, je crois que ça couvre pas mal

   toutes les questions que la Régie pouvait avoir.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, ça fait le tour, effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Avez-vous un requestionnement?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci. Mr. Mikkelsen, Monsieur Trahan,

   vous êtes remerciés. Thank you very much for your

   participation.

           Il n'y a pas de représentant de l'AIEQ dans

   la salle présentement, selon l'échéancier prévu, la

   reprise était pour le dépôt de la preuve à quatorze

   heures trente (14 h 30), nous allons rester selon

   cet horaire. Donc on reprend à quatorze heures

   trente (14 h 30). Merci.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être avant de quitter, si vous me permettez,

   je crois que les services de traduction ne seront

   pas requis pour l'après-midi alors peut-être me

   permettre de les libérer?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez raison, oui, merci.

   Me STEVE CADRIN :

   Excusez-moi, j'ai essayé d'arriver en courant. Vous

   vouliez formuler les engagements de façon plus

   précise.

   LE PRÉSIDENT :

   Exactement, Maître Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors peut-être le faire avant le lunch, je suis en

   train de travailler avec les gens.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   Je n'ai pas amené avec moi les documents,

   aviez-vous une idée précise de la façon dont vous

   voulez formuler les engagements? Le premier

   engagement, c'était la question du coût, pas du

   coût mais la proportion, disons...
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je peux peut-être aider?

   Me STEVE CADRIN :

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ça référait à la page 12 de la présentation de

   l'UMQ de ce matin, le document UMQ-2, document 1.

   Me STEVE CADRIN :

   Oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Et j'avais demandé au témoin s'il y avait un

   chiffre, une évaluation quelconque qui avait été

   faite et qui était disponible immédiatement, sans

   travail, quant à la comparaison entre un contrat de

   long terme de vingt-cinq (25) ans plutôt qu'un

   contrat de long terme de vingt (20) ans, quel est

   le différentiel en termes de coût qui est considéré

   à l'appui de ce raisonnement du témoin.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Et les sources, évidemment, du chiffre, s'il

   existe, ou des chiffres, s'ils existent.

   Me STEVE CADRIN :

   En fait, le raisonnement derrière le chiffre
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   peut-être sera la façon avec, parce qu'on

   fonctionne avec les taux d'intérêts, la durée du

   contrat, ces choses-là, alors donc le raisonnement

   qui sous-tend cette...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas nécessairement le raisonnement, en fait, c'est

   vraiment au niveau factuel, on veut voir quel est

   l'impact d'un différentiel de coût, s'il y en a un.

   Me STEVE CADRIN :

   Oui, ça, ça va.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Alors c'est strictement à ce niveau-là que nous

   sommes intéressés, ce n'est vraiment pas un travail

   de, nécessairement de raisonnement. S'il veut

   mettre une explication, je ne l'en empêcherai pas

   s'il y a une nuance à apporter mais nous cherchons

   vraiment, simplement factuellement, est-ce que

   c'est basé sur un différentiel de coût entre le

   vingt (20) et le vingt-cinq (25) ans. Et si oui,

   quel est-il, ce différentiel-là, tout simplement

   factuellement de façon à ce qu'on puisse faire la

   mécanique.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait.
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   On comprend qu'il y a toutes sortes d'hypothèses

   pour arriver à un coût mais ce n'est pas ce qui

   nous intéresse pour le moment, c'est, on veut

   savoir s'il y a un différentiel de coût entre un

   contrat de vingt (20) ans et un contrat de

   vingt-cinq (25) ans à l'appui des affirmations du

   témoin.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait.

   E-UMQ-1 :    Indiquer le différentiel de coût entre

                un contrat de 20 ans et un contrat de

                25 ans à l'appui des affirmations du

                témoin, en précisant les sources du

                chiffres ou des chiffres, le cas

                échéant (demandé par la Régie)

   M. ANTHONY FRAYNE :

   And there was a second, which was... je vais en

   français.

   Me STEVE CADRIN :

   Je suis « bimodal », je m'adapte.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Parfait. Moi aussi.
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   Me STEVE CADRIN :

   Je vois ça.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Souvent je ne sais pas dans quelle langue je parle.

   J'ai parlé à ma propre mère en français, la pauvre!

   O.K., je recommence.

           Fournir des références sur des, si elles

   existent, des juridictions où on accorde des

   contrats pour des périodes plus longues que vingt

   (20) ans pour des énergies renouvelables.

   E-UMQ-2 :    Fournir des références, si elles

                existent, des juridictions où on

                accorde des contrats pour des périodes

                plus longues que 20 ans pour des

                énergies renouvelables (demandé par la

                Régie)

   Me STEVE CADRIN :

   C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Alors on s'attend absolument,

   il faut que ça soit déposé pour la fin de la

   journée.
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   Me STEVE CADRIN :

   Oui. Je regardais, au niveau de la contre-preuve,

   ça fonctionne comment, je n'ai pas noté sur le

   calendrier, parce qu'on parlait peut-être d'une

   contre-preuve du côté de mon confrère, est-ce que

   c'est une contre-preuve qui aurait lieu demain?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je n'avais pas compris qu'il en avait encore

   annoncé une.

   Me STEVE CADRIN :

   O.K.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je pensais plutôt qu'il tentait de prévenir pour ne

   pas en avoir.

   Me STEVE CADRIN :

   O.K., mais s'il y en a une, elle va être demain, je

   présume, c'est pour ça que vous me demandez ça

   aujourd'hui?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, exactement.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait, juste pour l'emploi du temps.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.
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   Me STEVE CADRIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc on reprend à quatorze heures trente

   (14 h 30), selon le calendrier. Merci.

   PAUSE

   (14 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, vous avancez.

   Me STEVE CADRIN :

   Rebonjour. J'ai fait transmettre directement par

   notre personne-ressource, monsieur Beaulieu, à la

   Régie, au greffe les documents version

   électronique. J'obtiens la copie à l'instant

   imprimée de la réponse à l'engagement numéro 1.

           Pour ce qui est de l'engagement numéro 2

   des cas pratiques où ça s'est produit d'avoir des

   financements au-delà, dans les périodes de vingt-

   cinq (25) ans et trente (30) ans, on n'a aucun cas

   pratique où ça s'est effectivement passé. Donc, on

   vous donne aucune autre réponse. Des cas où c'est

   étudié en ce moment, ça, vous avez déjà eu la

   réponse du témoin. Donc, il n'y a pas de réponse à

   ce deuxième engagement.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci bien.

                   _________________

   PREUVE DE L'AIEQ

   LE PRÉSIDENT ;

   Bonjour, Monsieur Samray. Nous sommes rendus

   maintenant à la preuve de l'AIEQ. Bonjour, Monsieur

   Bolullo. Avant de procéder, je pense qu'on va

   demander à madame la greffière de vous assermenter.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quinzième (15e) jour du

   mois de juin, A COMPARU :

   LOUIS A. BOLULLO, ingénieur M.B.A., consultant en

   énergie, ayant son adresse d'affaires au 57, rue

   Quidoz, Sainte-Thérèse (Québec);

   JEAN-FRANÇOIS SAMRAY, p.d.g. de l'AIEQ, ayant son

   adresse d'affaires au 2000, rue Mansfield, Montréal

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Monsieur le Président, j'ai déposé, je tiendrais à

   faire numéroter les pièces, la pièce AIEQ document

   1 qui vous ont été remis, je crois, par la

   greffière. Donc, le mémoire de l'AIEQ comme pièce

   AIEQ document 1; le rapport d'expertise de notre

   expert monsieur Bolullo, la cote AIEQ-2; le

   curriculum vitae de monsieur Bolullo, la pièce

   numéro 3; le code d'éthique de l'AIEQ, pièce

   AIEQ-4; et la présentation d'aujourd'hui, AIEQ

   pièce 5.

   AIEQ-1 :     Mémoire de l'AIEQ.

   AIEQ-2 :     Rapport d'expertise de monsieur Louis

                A. Bolullo.

   AIEQ-3 :     Curriculum vitae de monsieur Louis A.

                Bolullo.

   AIEQ-4 :     Code d'éthique de l'AIEQ.

   AIEQ-5 :     Présentation de l'AIEQ.

   Et pour démontrer l'expertise de monsieur Bolullo à

   vous-même et aux régisseurs, et comme le disait

   Socrate « Noti ceoton », je vais laisser monsieur

   Bolullo se présenter lui-même.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Juste avant que vous entamiez, Monsieur Bolullo, je

   m'en excuse. Les documents qui nous ont été

   circulés, est-ce que ce sont les mêmes que ceux qui

   ont été produits ou est-ce que ce sont des

   documents amendés et révisés?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Ce sont les mêmes, mais vous n'avez pas eu la

   présentation.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Non, bien sûr. Bien sûr, sauf la présentation Power

   Point.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Effectivement.

   SUR LA QUALITÉ D'EXPERT

   PRÉSENTATION PAR M. LOUIS A. BOLULLO :

   Je ne connais pas le grec, mais quand même je vais

   y répondre. Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, je suis ingénieur et j'ai également un

   diplôme, une maîtrise en administration des

   affaires. J'ai oeuvré pendant plus de trente-cinq

   ans dans le domaine de l'énergie et pendant plus

   d'un quart de siècle dans le secteur de

   l'électricité où j'ai occupé plusieurs fonctions

   stratégiques.
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           Évidemment, mon expertise pertinente à ce

   dossier concerne deux points. Tout d'abord, au

   niveau de la prévision de la demande, j'ai moi-même

   avec une équipe restreinte pu développer la méthode

   de prévision sur la base énergétique par secteurs

   et par usages, qui est à l'heure actuelle depuis

   déjà plus d'une vingtaine d'années en opération et

   en pratique à Hydro-Québec.

           De façon également pertinente au dossier,

   j'ai occupé pendant trois ans et demi des postes,

   le poste de directeur du Plan des installations,

   c'est-à-dire où j'avais la responsabilité de faire

   exactement ce que le Plan d'approvisionnement fait,

   c'est-à-dire de pourvoir pour la croissance de la

   demande les meilleures solutions au moindre coût,

   et évidemment pour assurer également à cette

   production la fiabilité nécessaire afin que nos

   besoins soient satisfaits de façon convenable.

           À cette occasion donc, j'ai pu procéder à

   la recommandation de quatre installations majeures

   à Hydro-Québec, soit LG-2, puissance additionnelle

   et la Phase 2 qu'on appelait de la Baie-James, soit

   les trois centrales LG-1, Laforge-1 et Brisay.

           Dans le cadre de mes fonctions, j'ai

   également dû défendre auprès du NPCC finalement les
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   critères de fiabilité en puissance qui sont

   nécessaires pour permettre à Hydro-Québec d'oeuvrer

   sur les interconnexions avec les réseaux voisins.

   J'ai également, à travers le NPCC, représenté

   Hydro-Québec pour le relèvement de la fiabilité du

   réseau de transport. C'est un petit peu moins

   pertinent au dossier, mais c'est pour vous montrer

   à quel point, il était important dans mes fonctions

   d'assurer, que ce soit au niveau de la production

   ou du transport, un produit à fiabilité excellente.

           Donc, c'est à ces deux titres, soit

   d'expert en prévision de la demande et expert en

   planification des approvisionnements que je me

   présente aujourd'hui. Mon curriculum complet vous a

   été versé, et vous pouvez également constater que

   j'ai pu avoir d'autres expertises dans d'autres

   domaines à l'occasion de mes différentes fonctions.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse. Pourriez-vous simplement répéter la

   qualification que vous recherchez puisque je ne

   l'ai pas entendue?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Monsieur le Régisseur, je voudrais être reconnu

   comme témoin expert en prévision de la demande et

   en planification des approvisionnements en
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   électricité. Puisque vous m'avez donné cette

   occasion, j'ai omis de dire que j'ai exercé pendant

   deux ans et demi le rôle de directeur exécutif à la

   Régie de l'énergie. Et à cette occasion, j'ai dû

   également disons, dans le cadre des fonctions de la

   Régie, pu également diriger les travaux des experts

   que vous connaissez très bien, qui ont examiné à ma

   demande et sous ma direction la fiabilité en

   énergie du patrimonial. Donc, c'est également un

   élément pertinent au dossier. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Les demandes de statut d'expert de monsieur Bolullo

   ne sont pas contestées.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lacroix.

   INTERROGÉ PAR M. JEAN LACROIX :

   Jean Lacroix pour le RNCREQ. Comme la Régie nous

   lance un signal depuis quelque temps de s'assurer

   de plus en plus d'avoir des expertises ciblées,

   circonscrites, et en ce sens-là, je pense que

   l'exercice doit être fait pour tous, et j'aimerais

   poser une question à monsieur Bolullo sur, en fait,

   une partie de l'expertise. Évidemment, à partir du
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   moment où on est directeur de la Régie de

   l'énergie, sur cette base-là, on peut devenir un

   expert sur tous les domaines énergétiques si c'est

   le principe général. J'essaie de comprendre

   l'expertise que vous avez sur le critère de

   fiabilité en énergie.

Q. [131] Qu'est-ce qui vous permet de vous donner ce

   vocable d'expert? Et qu'est-ce que vous avez fait

   exactement pour démontrer ça?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Monsieur le Président, dans le cadre de mes

   fonctions en tant que directeur de la production et

   même au préalable en charge de plusieurs groupes de

   travail de nature stratégique, j'ai été à même

   d'explorer effectivement la gestion des réserves

   hydriques d'Hydro-Québec. Je relevais à l'époque du

   vice-président exécutif, monsieur Laurent Hamel. Et

   à cette occasion, j'ai pu développer une très

   profonde connaissance de la façon dont les

   ressources hydriques sont gérées à Hydro-Québec.

           Et, effectivement, cette connaissance de la

   gestion m'a permis dans l'exercice des fonctions

   que j'ai occupées à la Régie de l'énergie de

   pouvoir orienter les travaux des experts et de

   discuter avec eux, de sorte que leur intervention
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   que vous connaissez tous soit la plus pertinente

   possible. Donc, cette expertise, elle est très

   pointue là-dessus.

   (14 h 45)

   M. JEAN LACROIX :

   Écoutez, je dirais à l'image de l'expertise qu'on a

   de monsieur Bollulo sur le critère, entre autres,

   sur le critère de fiabilité en énergie, écoutez,

   j'ai un certain malaise là à... Je fais référence

   simplement, ce qu'on fait nous-mêmes envers nous,

   je comprends que le critère de fiabilité en énergie

   va dans le sens du distributeur et c'est peut-être

   une des raisons pourquoi le distributeur ne s'y

   oppose pas, mais il n'y a rien dans... Je m'excuse

   je retire ce que j'ai dit.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Mais si vous le dites quand même!

   M. JEAN LACROIX :

   Je suis désolé, je suis désolé. J'ai un certain

   problème avec, en une page, pouvoir estimer

   l'expertise de monsieur Bollulo, exprimée dans un

   rapport qui vient simplement appuyer le

   distributeur sur le critère de fiabilité en

   énergie.

           Je vous soumets que je fais cette
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   réflexion-là à la Régie, je n'oppose pas une

   position formelle à cet égard-là, mais j'essaye de

   voir comment... je dirais d'une section à l'autre,

   on doit évaluer à sa face même s'il s'agit d'une

   expertise ou simplement de commentaires

   d'organisation et je vous laisse le bon soin de

   décider qu'est-ce qui en est au niveau de

   l'expertise mais je me questionne en ce qui me

   concerne sur cet aspect-là.

           Je ne veux pas le faire sur les autres,

   parce que je regardais en particulier ça et je le

   fais en comparaison avec qu'est-ce qu'elles ont les

   autres expertises déposées à la fois par le

   distributeur et par les autres intervenants et

   j'essaye d'établir un poids relatif en sachant

   qu'une expertise a une force probante qu'un mémoire

   d'organisme n'a pas devant un tribunal comme vous.

           C'est le questionnement que je soulève.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix. Monsieur Samray est-ce que

   vous avez des...

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Bien, écoutez pour nous, je pense que peut-être sur

   une page mon collègue a de la difficulté à évaluer

   la compétence.
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           Par contre, je pense que tout le travail

   qui a été fait à la Régie parle de lui-même et ceux

   qui ont suivi depuis longtemps sont à même de

   connaître les qualités, les compétences et les

   connaissances de monsieur Bollulo et nous

   maintenons la demande de le faire reconnaître pour

   ces deux statuts.

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Samray, Monsieur Bollulo, la Régie accepte

   votre connaissance comme expert sous les deux

   titres, prévision de demande et planification des

   approvisionnements en électricité.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez procéder.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, face à autant d'expertise, je vais me

   réserver le loisir d'être assez « tato...»

   responsable et je vais occuper le rôle de Télésino

   et les commentaires iront à monsieur Bollulo.

   PRÉSENTATION PAR M. LOUIS A. BOLULLO :

   Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, l'approvisionnement en électricité qui
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   est une ressource vitale et essentielle pour le

   Québec, compte tenu de la place qu'elle occupe dans

   le bilan, cet approvisionnement doit être régi par

   deux règles fondamentales.

           Et un plan d'approvisionnement doit

   certainement d'abord et avant tout assurer une

   sécurité des approvisionnements, s'assurer que les

   approvisionnements ont une fiabilité adéquate et

   effectivement que les approvisionnements soient en

   quantité suffisante à tout moment pour combler les

   besoins.

           La deuxième règle c'est que simultanément

   un plan d'approvisionnement doit assurer une

   livraison au meilleur coût possible afin de

   continuer à maintenir au Québec cet avantage

   concurrentiel qui est notre fleuron.

           Je tenterai, comme il se doit ici même, de

   faire ressortir les grands points de mon rapport

   d'expertise qui a été repris par la suite dans le

   mémoire de l'AIEQ et la présentation s'articulera

   autour de trois axes.

           Tout d'abord j'aborderai très brièvement la

   prévision de la demande. Ensuite avant d'aborder de

   quelle façon nous allons combler les nouveaux

   approvisionnements, je m'attarderai avant tout de
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   voir si les approvisionnements existants sont

   adéquats en m'adressant d'abord à la fiabilité en

   énergie de l'approvisionnement patrimonial, à la

   fiabilité en puissance du parc d'équipements et

   effectivement en abordant, même si ce n'est pas

   dans le cadre de ce dossier, l'entente cadre pour

   l'énergie involontaire qui est un élément important

   pour combler les besoins du distributeur.

           En troisième lieu une fois qu'on aura

   établi la table, nous allons essayer de voir de

   quelle façon il serait le mieux de pouvoir

   rencontrer la nouvelle demande.

           Tout d'abord, je passerai en revue la

   proposition du distributeur concernant le plan

   d'approvisionnement pour rencontrer le scénario

   moyen.

           Mais avant tout, et vous allez voir que

   notre mémoire s'adresse beaucoup plus aux

   possibilités qui dépassent le scénario moyen et je

   réitérerai le critère de fiabilité du Plan et en

   fin de compte on pourra conclure pour savoir de

   quelle façon le Québec devrait être en mesure de

   pouvoir disposer d'une énergie dans l'ampleur et la

   qualité voulue pour être en mesure de pouvoir

   satisfaire la demande qui pourrait être devant
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   nous.

           Donc, je vais commencer par le premier

   point, la prévision de la demande. D'après nous, la

   prévision de la demande après une analyse secteur

   par secteur, cette prévision prévue au scénario

   moyen. Je la caractériserai comme étant une

   prévision qui se situe sur la borne inférieure des

   futurs possibles.            La raison est très

   simple c'est que notre analyse secteur par secteur

   a démontré qu'il y a plusieurs facteurs dans chacun

   des secteurs qui vont exercer des pressions à la

   hausse rendant plus que probable la zone qui sépare

   le scénario moyen du scénario fort.

           Si vous voulez bien, je passerai en revu

   les factures, les variables clés qui influencent à

   la hausse la demande ou qui influenceront à la

   hausse la demande en les traitant secteur par

   secteur.

           Alors, tout d'abord, au niveau du secteur

   résidentiel, on le sait tous que les variables clés

   qui conditionnent la demande sont reliées d'une

   part à la croissance des ménages qui est le moteur

   évidemment de cette demande dérivée en électricité

   et de l'autre côté de la position concurrentielle

   qui font en sorte que le consommateur choisi ou non
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   l'électricité pour ses différents besoins

   résidentiels.

           Or, on constate depuis déjà deux mille un

   (2001) qu'au niveau de la création de ménages, que

   le population même si elle était maintenue de façon

   régulière a été grossie par un solde migratoire net

   qui se démarquait des dix (10) années précédentes.

           Le Québec est devenu tout d'un coup une

   terre d'accueil et le solde migratoire s'est situé

   alentour de vingt-cinq mille (25 000) individus par

   année, le solde migratoire net et même a atteint en

   l'an deux mille quatre (2004) trente-cinq mille (35

   000).

           Cette différence, cette injection de

   nouvelle population dépasse, si on se fie au vingt-

   cinq mille (25 000), de dix mille (10 000)

   personnes, la prévision que l'on retrouve dans le

   scénario moyen.

           Il faudrait se poser la question : Est-ce

   que ça va se maintenir? Alors, je ne suis pas un

   démographe, je ne prétends pas l'être mais il n'en

   demeure pas moins qu'au Québec nous avons des

   besoins qui émanent du vieillissement de la

   population, des besoins de main-d'oeuvre

   spécialisée qui pour le court terme peuvent être
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   facilement comblés par une main-d'oeuvre provenant

   de l'extérieur. Ça c'est au niveau de la demande.

           Au niveau de l'offre, évidemment, on sait

   très bien que le Canada comme le Québec est une

   terre qui est... je m'excuse parce que j'en fais

   partie... est une terre d'accueil qui est convoitée

   par un nombre important de personnes à l'extérieur.

   (14 h 50)

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Juste pour revenir de façon factuelle, nous pouvons

   également voir le réalisme d'un maintien d'un solde

   migratoire net positif par, si on regarde, par

   exemple, les provinces voisines alors, par exemple,

   regardons notre consoeur l'Ontario, le solde

   migratoire net se situe, bon an, mal an, entre cent

   (100) et cinquante mille par année (150 000/a). Si

   on regarde au niveau de la province de la Colombie-

   Britannique, nous avons là un solde migratoire net

   de trente-cinq (35 000) qui se compare à ce que

   nous enregistrons au Québec.

           Maintenant, évidemment, nous avons

   également à tenir compte de la barrière

   linguistique qui pourrait freiner un petit peu,

   disons, l'apport extérieur mais il n'en demeure pas
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   moins qu'il est plausible d'assister à un maintien,

   tout au moins, si ce n'est pas un accroissement de

   ce solde migratoire et, évidemment, lorsqu'on parle

   de dix mille (10 000), par exemple, de plus par

   année, si on cumule ça pendant les cinq prochaines

   années qui est à peu près l'horizon qui nous

   importe à moyen terme dans le plan

   d'approvisionnement, nous pouvons savoir que,

   compte tenu que ces individus représentent des

   ménages, que ça va entraîner à peu près une demande

   additionnelle en l'an deux mille huit (2008) de

   l'ordre de trois cents (300) à trois cent cinquante

   gigawattheures (350 GWh) juste avec un dix mille

   (10 000) de différentiel.

           Donc, c'est quand même quelque chose, si ça

   devait être vingt mille (20 000) bien, vous doublez

   la somme. Donc, ça devient quand même significatif.

           L'autre élément qui milite en faveur d'un

   grossissement de la demande prévue par le scénario

   moyen au secteur résidentiel, c'est la position

   concurrentielle.

           On sait qu'il est très difficile de prévoir

   ce genre de contexte mais il n'en demeure pas moins

   et vous le savez très bien, qu'au cours des deux

   dernières années, alors qu'on souhaitait de voir
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   les prix des hydrocarbures fléchir après ces

   flambées qu'on a connues et au contraire, nous les

   voyons se maintenir sinon même s'accentuer.

           Les plus récentes prévisions des organismes

   internationaux qui, d'ailleurs, il n'y a pas si

   longtemps corroboraient les prévisions faites par

   Hydro-Québec Distribution ont relevé la barre de

   sorte qu'il est fort probable que les prix des

   hydrocarbures pourraient se solder par un

   différentiel par rapport au prix de l'électricité,

   rendant évidemment, la position concurrentielle de

   l'électricité encore plus avantageuse.

           Remarquons, Monsieur le Président, que déjà

   l'électricité occupe une position dominante dans le

   marché résidentiel mais il reste quand même que si

   la pénétration dans le nouveau marché ou dans le

   marché ancien devait être grossie à cause de cet

   effet de substitution, nous aurions également là,

   des demandes additionnelles.

           Je me retourne maintenant au niveau du

   secteur commercial et institutionnel où là, c'est

   surtout justement ce que je viens de dire au niveau

   des perspectives de prix des hydrocarbures que les

   impacts pourraient être les plus sentis.

           En effet, si on pouvait avoir la

   Volume 8                                  PANEL AIEQ

   15 juin 2005                            présentation

                        - 154 -     M. Louis A. Bolullo

   diapositive, on peut voir que dans le scénario

   moyen prévu par le Distributeur, la part du

   chauffage des locaux dans ce secteur est maintenue

   constante à travers toute la période de prévision.

           Évidemment, c'est une prévision qui est

   tout à fait cohérente avec les hypothèses des prix

   des hydrocarbures que le Distributeur a mis de

   l'avant.

           Cependant, on sait très bien et je pense à

   la demande de certains intervenants dans le dossier

   3526 sur la sécurité énergétique l'an passé, Hydro-

   Québec avait soumis déjà là, selon même les

   perspectives de prix faibles, la position

   concurrentielle de l'électricité dans le chauffage

   des locaux de différentes catégories de surfaces.

           On pouvait constater que déjà l'an passé,

   la position concurrentielle de l'électricité

   commençait à être avantageuse dans les petites et

   moyennes surfaces. Elle était encore en retrait par

   rapport aux grandes surfaces.

           Mais, il n'en demeure pas moins que si les

   pressions de prix des hydrocarbures devaient se

   maintenir, il est clair que la position

   concurrentielle même dans ces grandes surfaces

   pourrait amener un certain nombre de clients de
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   cette catégorie à se pencher vers l'électricité

   compte tenu de la tarification actuelle.

           Le signal de prix donné par la tarification

   actuelle incitera graduellement les consommateurs,

   comme ils l'ont fait il y a déjà quinze (15) ans, à

   se diriger vers l'électricité qui deviendra une

   source, une source d'énergie la moins coûteuse.

           Donc, c'est... maintenant quel pourrait

   être l'effet? Bien, d'après les études de

   sensibilité, un relèvement de prix de vingt-cinq

   pour cent (25 %) qui est à peu près le relèvement

   de prix qui pourrait s'écarter entre la prévision

   du scénario moyen et les prix qui prévalent à

   l'heure actuelle, amènerait des gens en l'an deux

   mille dix (2010), une demande supplémentaire de

   cinq cents gigawattheures (500 GWh) juste d'après

   les études de sensibilité.

           Maintenant, de source, enfin, de ouï-dire,

   si on peut dire, mais de4 source bien informée par

   ailleurs, ce mouvement de substitution s'est déjà

   amorcé, a commencé à débuter et on peut déjà le

   sentir. Donc, c'est un phénomène qui pourrait

   certainement être probable et amener une demande

   supérieure au scénario moyen.

           Maintenant, je me tourne dans le dernier
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   secteur, le secteur industriel.

           Évidemment, dans le secteur industriel,

   évidemment, c'est la croissance économique surtout

   au niveau du secteur manufacturier qui conditionne

   la croissance de la demande de ce secteur.

           Évidemment, la prévision du scénario moyen,

   comme vous le savez, est légèrement inférieure à

   celle qui est mise de l'avant par le Conference

   Board.

           Évidemment, le Conference Board, sa

   prévision est quand même inférieure à celle retenue

   par le Distributeur dans le scénario fort. Mais, il

   n'en demeure pas moins que si on prend le scénario

   mis de l'avant par le Conference Board et qu'on

   applique les analyses de sensibilité pour chaque un

   pour cent (1 %) de croissance économique, nous

   avons une répercussion, je pense, de cinq cents

   gigawattheures (500 GWh), on peut voir que la

   différence entre le PIB en l'an deux mille huit

   (2008) qui dériverait de la croissance prévue par

   le Conference Board, ce PIB serait supérieur au PIB

   prévu dans le scénario moyen de l'ordre de six

   point six pour cent (6,6 %).

           On pourrait, juste en appliquant les ratios

   de sensibilité, prévoir que si la prévision du

   Volume 8                                  PANEL AIEQ

   15 juin 2005                            présentation

                        - 157 -     M. Louis A. Bolullo

   Conference Board devait se réaliser, on aurait là

   trois point quatre térawattheures (3,4 TWh) de plus

   à desservir.

           Maintenant, sur un autre plan, en examinant

   maintenant de façon plus microscopique le secteur

   industriel, qu'est-ce que nous constatons?

           Nous avons ici le tableau qui est tiré du,

   enfin, de l'avis qu'Hydro-Québec Distribution

   donnait il y a seulement quelques semaines dans le

   cadre du dossier R-3563 et qui montrait les projets

   potentiels du seul secteur des alumineries.

   (15 h)

   Et on peut voir que, et c'est quelque qui était

   connue, l'augmentation possible de la capacité à

   Deschambault et à Baie-Comeau, il y avait également

   de nouvelles implantations deux cent dix mégawatts

   (210 MW) et des optimisations de procédés de trois

   cent deux (302).

           On a dans le carnet de commandes d'Hydro-

   Québec par les demandes qui leur ont été adressées

   à date, mille deux cents (1 200), tout près de

   mille deux cents  mégawatts (1 200 MW) de charge

   additionnelle et dix térawattheures (10 TWh)

   d'énergie possiblement dérivant de cette charge

   additionnelle.
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           Maintenant, la note qui est en jaune en bas

   du tableau est tirée de ce même rapport, elle nous

   indique qu'effectivement et on le sait, la seule

   implantation industrielle qui est contenue dans le

   scénario moyen au niveau des alumineries, c'est

   Alouette 2 qui devrait être terminée cette année

   mais à part cette implantation industrielle, il n'y

   en a pas d'autres.

           Et on nous dit ici que toutes les, excusez-

   moi, toutes les implantations que vous avez ici de

   mille deux cents mégawatts (1 200 MW) à l'exclusion

   de la troisième ligne qui s'appelle « nouvelle

   implantations deux cent dix mégawatts (210 MW) »

   sont inclus dans le scénario fort.

           Étant donné nos relations que nous avons

   avec les membres de l'AIEQ, que nous avons pu

   interroger, il nous apparaît tout à fait probable

   et plus que probable à brève échéance qu'une

   demande additionnelle au scénario moyen se

   développe. Elle se développera sûrement à partir de

   l'optimisation des procédés d'aluminium des usines

   existantes.

           Dans le rapport d'Hydro-Québec Distribution

   dans le dossier R-3563, une analyse économique nous

   a été fournie dans ce rapport démontrant à quel
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   point les alumineries seraient intéressées et

   trouveraient cette opération rentable à très brève

   échéance. Il s'agit effectivement d'opérer de très

   légers investissements sur les cuves existantes

   pour augmenter l'ampérage et, à ce moment-là, ça va

   augmenter de façon substantielle pour un très

   faible investissement la quantité de production de

   ces alumineries. Le taux de rendement, la

   récupération du capital investi se fait en dedans

   d'un an et le taux de rendement est au-delà de cent

   pour cent (100 %) même en considérant un prix très

   bas de l'aluminium soit mille huit cents (1 800 $)

   ou mille six cents dollars la tonne (1 600 $/t).

           Donc, il est très probable que cette

   nouvelle demande se matérialise et si elle devait

   se matérialiser, c'est deux point six

   térawattheures (2,6 TWh) de plus.

           Maintenant, nous avons également à même

   l'expertise qui est au sein de l'Association de

   l'industrie électrique du Québec a pu également

   avoir qu'au niveau des trois compagnies de

   sidérurgies au Québec, nous avons là une

   possibilité assez forte de voir leur capacité être

   augmentée de l'ordre de deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW) et si ça devait se faire à brève
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   échéance, ça provoquerait une demande additionnelle

   de un point sept (1,7).

           Donc, en éliminant les vraies implantations

   industrielles comme celles de Deschambault et

   autres, juste avec ces amendements aux

   installations existantes dans le secteur de

   l'aluminium et dans le secteur de la sidérurgie,

   nous avons là quatre point trois  térawattheures

   (4,3 TWh) de plus, de plus que ce qui est prévu

   dans le scénario moyen.

           Donc, tous ces facteurs que ce soit dans le

   secteur résidentiel, commercial ou industriel nous

   amènent et nous ne sommes pas les seuls, Monsieur

   le Président, ayant lu les mémoires des autres, de

   plusieurs autres intervenants à en arriver à cette

   conclusion.

           Nous avons là une forte probabilité

   d'occurrence d'un scénario fort ou tout au moins

   d'un scénario se situant dans la zone entre le

   scénario fort et le scénario moyen.

           Et dans le cadre d'un plan

   d'approvisionnement, il est impossible de se

   croiser les bras et d'oublier cette possibilité et

   il faut donc, il est impératif comme il est dit là,

   que nous prenions en ligne de compte non seulement
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   la possibilité d'un scénario moyen mais également

   d'un scénario de demande forte.

           Maintenant, quelle est l'occurrence de

   cette possibilité statistiquement? Statistiquement,

   avec les données que nous avons depuis le début des

   prévisions, la zone séparant le scénario moyen du

   scénario fort a une occurrence de quarante pour

   cent (40 %), ça, c'est statiquement.

           Maintenant, compte tenu des facteurs dont

   je vous ai parlés, il est fort probable que ce

   quarante pour cent (40 %) soit encore plus élevé.

   Donc, ce n'est pas une quantité, ce n'est pas une

   probabilité négligeable qui est devant nous, d'un

   scénario qui serait plus fort que la moyenne. Et

   quand je dis plus fort, ce n'est pas marginalement

   plus fort.

           Donc, étant donné comme je l'avais dit au

   départ qu'une des préoccupations d'un plan

   d'approvisionnement, c'est d'assurer une sécurité,

   une suffisance et une fiabilité, ce sont des choses

   qu'il faut absolument garder en ligne de compte.

           Et comme je le disais tout à l'heure, avant

   donc d'aborder la croissance, comment aborder la

   croissance de la demande, regardons un petit peu

   qu'est-ce qui en est des approvisionnements
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   existants et commençons, si vous le voulez bien,

   par le plus gros bloc de nos approvisionnements

   soit l'électricité patrimoniale.

           On sait très bien que cette électricité

   patrimoniale provient de source hydroélectrique et

   est sujette à des aléas hydrauliques et c'est

   pourquoi il est très important et d'ailleurs le

   critère qui a été établi en quatre-vingt-onze (91)

   l'a mis en évidence, il est important de pouvoir

   protéger d'une certaine façon cet approvisionnement

   important.

           Pour le protéger contre quatre-vingt-dix-

   huit pour cent (98 %) des probabilités, des aléas

   hydrauliques, il a été, disons, défini qu'il

   fallait avoir, que ce soit en termes de réserve

   hydraulique ou en termes de moyens exceptionnels,

   notamment, des importations d'électricité et

   l'utilisation de la centrale thermique de Tracy en

   mode régulier, soixante-quatre térawattheures

   (64 TWh) pour contrer des événements qui pourraient

   survenir dans deux années consécutives et le

   critère également parle de quatre-vingt-dix-huit

   térawattheures (98 TWh) sur quatre années

   consécutives.

           Évidemment, on peut remettre en question ce
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   critère, est-il encore valide? C'est ce qui a fait

   l'objet d'un certain débat dans le cadre de la

   cause actuelle.

           Il y a... quand même, la Régie a

   questionné, enfin, après même que nous ayons déposé

   notre mémoire, les réponses ont été obtenues, a

   questionné le Distributeur pour voir quelle était

   la validité, si c'était encore valide et

   effectivement, le Distributeur a réitéré ce que

   nous disions dans notre rapport d'expertise, à

   savoir que cette validité avait été, il y a

   quelques années, corroborée par un groupe

   d'experts, maintenant, il est clair que le

   Distributeur et le Producteur s'engagent à voir si

   effectivement depuis ce temps-là, ce critère est

   encore valide.

           Mais, à mes yeux, je pense que lorsqu'on

   regarde le stock énergétique qui nous a été dévoilé

   pour le premier (1er) janvier deux mille cinq

   (2005) de cent un virgule neuf, je pense,

   térawattheures (101,9 TWh), ce stock énergétique

   est en mesure avec, évidemment, la production non

   engagée du Producteur presque à lui seul de pouvoir

   contrer des phénomènes assez importants

   d'hydraulicité faible au cours des deux prochaines
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   années.

           Donc, il est clair que pour cette période,

   je me sens confortable, sans pour autant être à

   l'abri de toute surprise parce que vous savez très

   bien que l'épée de Damoclès nous pend au-dessus du

   nez.

           Il y a à peine un an, vous vous souvenez,

   nos stocks énergétiques au premier (1er) janvier

   n'étaient que de soixante-quinze (75) et on sait

   très bien que l'année précédente, on avait

   effectivement enregistré une baisse d'hydraulicité

   de vingt-neuf térawattheures (29 TWh).

           Donc, si notre stock est à cent un (101) et

   si nous devions, malheureusement, au cours de cet

   été ou de cet automne connaître une période de

   sécheresse importante, bien, il n'est pas dit qu'en

   janvier prochain, nous ne serions pas dans des

   situations encore difficiles mais on ne le souhaite

   pas mais quand même, il ne faut pas nécessairement

   compter sur la pluie pour se dépanner.

   (15 h 10)

   Donc, à l'heure actuelle, au niveau de la

   suffisance des réserves hydrauliques et des moyens

   exceptionnels, ils ne seront heureusement,

   heureusement, je dis, sollicités qu'à très faible
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   degré.

           Je dis « heureusement » parce qu'on sait

   très bien que ces moyens exceptionnels qui sont des

   importations d'électricité des réseaux voisins pour

   soutenir l'énergie patrimoniale, si elle devait se

   faire de façon massive et en concordance avec les

   besoins du Distributeur, à ce moment-là, bien, nos

   interconnexions pourraient être à défaut de

   capacité.

           Donc, heureusement que, pour le court

   terme, nous n'avons pas nécessairement de crainte à

   avoir et que nous allons pouvoir disposer des

   interconnexions pour pouvoir assouvir les besoins

   réguliers du Québec à travers le marché du court

   terme.

           Maintenant, on sait très bien que la Régie,

   de façon scrupuleuse, observe cette fiabilité et,

   effectivement, récemment, avec la divulgation de

   l'information, cet exercice sera encore plus

   transparent, et je sais fort bien que c'est un des

   deux rôles de la Régie que de s'assurer en même

   temps d'avoir des tarifs raisonnables, d'avoir une

   fiabilité d'alimentation d'énergie au Québec.

           Maintenant, on a parlé donc de la fiabilité

   énergétique en termes d'eau ou de moyens
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   exceptionnels. Mais, et je l'ai dit qu'on n'est pas

   à l'abri, n'est-ce pas, de situations climatiques

   difficiles. Alors, il est très important de ne pas

   oublier qu'au-delà, au-delà des réserves

   hydrauliques, qu'il est impératif d'élargir la

   marge de manoeuvre d'Hydro-Québec Production.

           Effectivement, nous parlons de la

   production non engagée qui a servi et qui pourra

   servir à épauler les réserves hydrauliques et les

   moyens exceptionnels en cas de situations extrêmes

   qui sont possibles.

           Maintenant, si j'en parle, c'est parce que

   cette marge de manoeuvre d'un organisme qui n'est

   pas sous la juridiction de la Régie a un impact sur

   le Distributeur qui l'est sous la Régie. Et il est

   très important que cette marge de manoeuvre soit

   élargie.

           On l'a vu et très bien compris lors du

   débat sur la sécurité énergétique l'an passé. Il

   est impératif donc d'élargir.

           Et je suis personnellement très heureux de

   voir que, Hydro-Québec Production avec les mises en

   service qu'elle va faire au cours des prochaines

   années va développer tranquillement cette marge de

   manoeuvre. Mais encore une fois, il faut l'élargir
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   encore plus.

           Et il devient important de suivre, que le

   Distributeur suive de très près ce qui se déroule

   sur la scène des deux projets importants qui sont

   convoités par le Producteur, soit le projet

   Eastmain-1-A et la dérivation Rupert, dont la mise

   en service est prévue pour deux mille onze (2011).

   Et l'avant-projet de La Romaine, qui est en cours,

   pour être en mesure de pouvoir mettre en service

   cette centrale en deux mille treize (2013), deux

   mille quinze (2015).

           Évidemment, ce sont des, c'est des dates

   lointaines. Mais vous savez très bien que, sachant

   très bien que ces installations vont être mises en

   service à ces dates, on peut déjà avoir une liberté

   d'action qui est beaucoup plus importante.

           Et maintenant, pour garder un oeil ouvert

   sur qu'est-ce qui se passe au niveau de ces deux

   projets -je pense qu'on va rester sur l'autre

   diapositive- Eastmain-1-A, on sait très bien que

   Eastmain-1-A est présentement dans une étape

   critique de certification. Et il me semble que le

   Distributeur ne devrait pas dormir, hein, et

   devrait suivre de très près le déroulement de ça

   dans l'échéancier prévu.
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           On sait très bien que la cible prévue pour

   être en mesure de rencontrer cette date de mise en

   service, c'est le printemps deux mille six (2006).

   Donc, et il est clair également que la Régie

   devrait également se préoccuper du déroulement dans

   le bon ordre de cet échéancier.

           Voilà pour la sécurité de la fiabilité

   énergétique du parc existant. Il me semble qu'on a

   une diapositive qui manque. Parce qu'il y a la...

   Il y a une diapositive qui manque. Je m'excuse.

   C'est à propos de la fiabilité en puissance. Ah!

   c'est la suivante. O.K. Je vais parler d'abord de

   la fiabilité en puissance.

           Évidemment, comme vous le savez, le réseau

   d'Hydro-Québec dans son ensemble doit rencontrer un

   critère de fiabilité qui est celui accepté par tous

   les réseaux interconnectés de l'Amérique du Nord,

   qui est celui de prévenir un délestage de charge de

   seulement, d'une occurrence faible.

           Et à ce moment-là, bien, en regardant les

   différents rapports, le NPCC qui est l'organisme

   qui surveille de façon très importante ce critère,

   compte tenu de l'importance d'avoir des

   interconnexions qui fonctionnent et de l'épée de

   Damoclès qui leur pend au bout du nez, si jamais
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   ils dérogent à leur responsabilité, demande à

   chaque réseau de soumettre évidemment leur rapport

   de conformité à ces critères et nous avons pu

   examiner les trois rapports, soit le rapport

   initial et les deux rapports intérimaires, dont le

   dernier a été approuvé récemment en cours de

   dossier par le NPCC. Et on peut constater que

   Hydro-Québec, dans son ensemble, respecte ce

   critère de conformité.

           Et, évidemment, dans le scénario moyen,

   dans le scénario fort, il y a un petit

   différentiel, il manque trois cents mégawatts

   (300 MW). Mais c'est quand même quelque chose qui

   est très facile à corriger si jamais la demande

   forte devait se réaliser.

           Non seulement le critère de fiabilité en

   puissance est respecté pour les trois années sur

   lequel il s'applique, mais également il ne tient

   pas compte d'une possibilité de partage de réserve

   avec les réseaux voisins.

           Et nous considérons l'orientation faite par

   Hydro-Québec de ne pas tenir compte de ce partage

   comme étant une attitude très prudente. Mais il

   n'en demeure pas moins qu'on peut compter dans un

   certain degré sur le partage de réserve. Et à ce
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   moment-là, on pourra dire que, non seulement on est

   conforme avec les critères, mais même on les

   dépasse.

           Un dernier élément concernant la fiabilité

   de l'approvisionnement existant a trait évidemment

   à l'entente-cadre. C'est sûr, comme je l'ai dit

   tout à l'heure, ce n'est pas nécessairement l'objet

   du débat actuellement puisque ça va être repris

   dans une autre cause. Mais il n'en demeure pas

   moins que, avec l'atteinte du cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh), et on le savait puisque,

   dans le premier plan d'approvisionnement, la Régie

   l'exigeait, nous attendions de façon importante

   cette entente-cadre qui nous est arrivée en cours

   de route.

           Nous l'avons examinée pour voir,

   effectivement, parce qu'il était important que le

   Distributeur puisse prendre des arrangements avec

   le seul fournisseur Hydro-Québec Production qui est

   connecté à son réseau, de prendre les arrangements

   pour s'assurer de la disponibilité de cette énergie

   en cas de situations extrêmes et involontaires,

   très difficiles à prévoir à l'avance, mais

   également convienne des conditions de prix qui

   s'appliqueraient pour dédommager le Producteur pour
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   cette livraison.

           Effectivement, nous avons regardé les

   conditions offertes dans le volet 1 qui concerne

   les trois cents (300) premières heures de

   l'entente. Évidemment, on a eu quelques soubresauts

   en examinant cette chose-là. Mais tout de suite

   après, on l'a comparé avec les conditions offertes

   pour des produits similaires dans le cadre de

   l'énergie interruptible.

           J'ai pris connaissance du dossier et des

   décisions de la Régie concernant l'énergie

   interruptible, la décision D-2003-224, et la

   reconduction des conditions d'énergie interruptible

   dans la décision de l'an passé, la D-2004-213.

           Et, effectivement, les conditions de prix

   attachés à cette énergie qui est, à mon avis,

   similaire à celle de l'énergie involontaire sont

   semblables, soit le maximum de trente sous du

   kilowattheure (30 ¢/kWh) ou HAM et du DAM.

           Par contre, nous sommes tout à fait en

   accord avec l'appréciation de la Régie lors de la

   décision D-2004-213, à savoir... Et d'ailleurs, le

   Distributeur devrait en deux mille six (2006), lors

   de la terminaison de cette décision, présenter s'il

   y a lieu d'autres alternatives pour faire en sorte
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   que les prix soient plus reliés à des mécanismes de

   marché.

           Mais en attendant donc, compte tenu de la

   similarité des produits, nous le réitérerons dans

   le dossier R-3568, l'AIEQ et moi-même nous serions

   prêts à accepter l'entente cadre telle que décidé à

   l'heure actuelle.

           Nous abordons, Monsieur le Président, la

   dernière section, soit la stratégie

   d'approvisionnement et très rapidement puisque nous

   voulons quand même prendre un peu plus de temps

   dans le cadre des demandes supérieures au scénario

   moyen.

           Donc, dans le cadre d'un scénario moyen,

   nous avons examiné les propositions du distributeur

   et nous sommes tout à fait satisfaits de voir de

   quelle façon il va se débrouiller au cours des

   prochaines années pour être en mesure de pouvoir

   s'approvisionner au niveau du marché de court

   terme, qui est une première d'ailleurs au niveau

   d'Hydro-Québec. C'est un fait historique, pour la

   première fois de notre histoire, nous allons devoir

   rencontrer une demande de base à travers des

   importations.

           Mais, il n'en demeure pas moins que les
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   produits que le distributeur a commencé à utiliser

   et utilisera dans le futur sont de toute façon très

   adéquats. Nous sommes très contents de voir qu'il a

   pu obtenir des produits de court terme flexibles,

   capables de pouvoir diminuer de beaucoup le coût

   tout en garantissant la possibilité de

   l'approvisionnement. Donc, nous sommes très

   satisfaits de voir qu'on va pouvoir avoir, dans le

   cadre d'un scénario moyen, un approvisionnement

   disponible avec une flexibilité d'adaptation et un

   coût qui n'est pas si exorbitant que cela.

           La seule chose qui nous préoccupe un petit

   peu c'est l'année prochaine, c'est-à-dire dans

   quelques mois seulement, où là on prévoit dans le

   cadre d'un scénario moyen, devoir s'approvisionner

   sur le marché de court terme à six point quatre

   térawattheures (6.4 Twh).

           Encore une fois, c'est au delà, nous allons

   en parler tout à l'heure du critère de fiabilité du

   plan, c'est au delà des cinq térawattheures (5 Twh)

   que le distributeur et nous-mêmes jugeons prudent,

   nous l'avons fait valoir d'ailleurs dans le cadre

   du premier plan d'approvisionnement de se

   maintenir.

           Donc, mais grâce à Dieu, si nous n'avons
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   pas de problème d'hydraulicité, nous pourrons, à ce

   moment-là possiblement profiter de conditions

   intéressantes sur ce marché de court terme. Car

   vous savez fort bien, que ce marché a une

   caractéristique de volatilité et plus on y a

   recours, plus on y a recours de façon permanente, à

   ce moment-là, on va être obligé de se soumettre à

   ces conditions et les prix, comme vous avez pu le

   constater, et nous pouvons vous le tabler si vous

   le voulez, d'ailleurs, je pense qu'elle est dans la

   requête d'Hydro, peuvent fluctuer de façon

   considérable au cours d'une même année. Donc, au

   niveau des approvisionnements de court terme, voici

   qu'est-ce qui en est.

           Au niveau des approvisionnements de long

   terme pour soutenir un scénario moyen, encore une

   fois, à part l'appel d'offres sur la cogénération,

   qui est rentré le quinze (15) mars semble-t-il, il

   y a un second appel d'offres qui doit être fait

   pour l'énergie éolienne en deux mille cinq (2005).

           Là-dessus deux commentaires. Nous pensons

   de façon très ferme que le distributeur aura tout

   intérêt à s'arranger pour que les mises en service

   ne puissent être flexibles à savoir qu'elles

   puissent être devancées au besoin ou retardées au besoin.
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           Dans le même cadre de cet appel d'offres,

   compte tenu des différentes discussions que nous

   avons eues avec des membres de notre association,

   nous pensons également que pour cette énergie

   éolienne, qui comme vous le savez, est quand même

   affaire de lance régionale, il est très important

   de pouvoir, dans l'appel d'offres, que ce soit

   séparé ou de façon intégrée, accommoder des

   fournisseurs de petite taille.

           Quand je parle de fournisseurs de petite

   taille, je fais référence non seulement aux petits

   promoteurs mais également à ces municipalités ou à

   ces MRC qui se sont montrées ou se montrent à

   l'heure actuelle intéressées à rentrer dans cette

   business, excusez l'anglicisme.

           Et à ce moment-là, on sait très bien que

   ces organisme ne peuvent pas s'accommoder des

   conditions qui prévalent dans l'appel d'offres qui

   s'adresse de façon normale à un fournisseur et à ce

   moment-là, il serait important que pour ces

   fournisseurs on puisse avoir un certain nombre de

   formule pour les accommoder. Quand on dit

   accommoder, je ne veux pas dire leur faire livrer

   un produit plus coûteux. Mais les accommoder dans

   le sens suivant, Monsieur le Président. Mettez-vous
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   dans la peau d'un petit fournisseur qui aurait à

   préparer une soumission pour un appel d'offres.

   Vous savez très bien qu'il y a beaucoup de

   ressources financières qui doivent être dévolues à

   cette activité et ce petit fournisseur n'a aucune

   garantie à ce moment-là de pouvoir recevoir la

   soumission, qu'on l'accepte.

           Donc, il y a possiblement un investissement

   qui pourrait être à perte, ce que ne peuvent pas se

   permettre les petits. À ce moment-là, il serait

   possible à envisager ce qu'on appelle un standing

   order à savoir pour une certaine catégorie de

   fournisseurs de petite taille ou pour certaines

   catégories comme les municipalités ou les MRC de

   pouvoir circonscrire l'appel d'offres à seulement

   ce groupe en leur demandant de soumissionner pour

   des projets à un prix déterminé. Par exemple, on

   pourrait leur dire : « Si vous êtes capable de nous

   soumissionner pour une énergie, nous donnons six

   cents du kilowattheures, nous l'accepterons. »

           Alors, à ce moment-là, si eux ont un projet

   qui va pouvoir livrer à ce prix-là, ils vont être

   assurés par la suite de récupérer, puisqu'il va

   être conditionnellement accepté l'investissement

   initial.
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           Donc, j'inviterais évidemment le ministère

   des Richesses naturelles et par ricochet Hydro-

   Québec Distribution à transiger avec les MRC pour

   un petit peu orchestrer un petit peu cette

   possibilité et donner accès à ces gens-là pour

   faire en sorte d'élargir nos fournisseurs. Je

   m'excuse pour cette parenthèse.

           Voilà pour le scénario, le scénario moyen.

   (15 h 30)

           Le scénario moyen, maintenant évidemment,

   le plan d'approvisionnement du Distributeur traite

   du critère de fiabilité en énergie du plan. Alors,

   un plan doit répondre à la demande à plus ou moins

   un écart type du scénario moyen.

           Évidemment, ce critère de fiabilité est

   celui qu'on avait adopté lors du premier plan

   d'approvisionnement avec la seule nuance de ce

   premier point où le critère de fiabilité dans le

   premier plan devait répondre à la demande du

   scénario fort au scénario faible. Là, on le

   circonscrit suite à des analyses statistiques à un

   écart type du scénario moyen. L'ayant examiné de

   plus près pour le cadre des quatre ou cinq années

   sur lesquelles ce critère s'applique, nous

   considérons que cette modification est très
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   acceptable et si le plan pouvait pourvoir à plus ou

   moins un écart type, nous croyons que la sécurité

   de nos approvisionnements serait très bien servie.

           Maintenant, sur un horizon de quatre ans,

   notre rapport d'expertise parle que ça s'adresse à

   un nombre limité de fournisseurs dont notamment

   l'énergie éolienne qui peut répondre à ce délai de

   réalisation et, évidemment, Hydro-Québec Production

   qui a déjà en chantier plusieurs projets qui sont

   démarrés. Mais pour un promoteur qui n'a pas

   démarré le projet, il nous semble que cette limite

   de quatre ans est un peu faible.

           Maintenant, le troisième élément de ce

   critère est absolument important, il faudrait que

   le plan ne crée pas de dépendance tout en répondant

   à la demande à plus ou moins un écart type, ne crée

   pas de dépendance supérieure à cinq térawattheures

   (5 TWh) face au marché externe.

           Évidemment, la raison et je la redis

   puisque j'en ai déjà parlé, c'est dû au fait que

   les interconnexions non seulement doivent servir à

   combler une partie de cette demande qui pourrait

   provenir d'un accroissement des besoins mais

   également être la porte d'entrée pour soutenir la

   fiabilité du plus gros bloc d'approvisionnement
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   d'Hydro-Québec Distribution.

           Dépasser cinq  térawattheures (5 TWh) nous

   mettrait en péril puisque on viendrait cannibaliser

   la possibilité pour le Producteur de venir assurer

   la fiabilité de son patrimoine.

           Donc maintenant, évidemment, c'est ce que

   nous disons, conserver, il faut conserver donc avec

   le cinq térawattheures (5 TWh) une disponibilité

   pour assurer la fiabilité du patrimonial. Et dans

   ce contexte, après analyse, nous acceptons le

   critère soumis par le Distributeur.

           Maintenant, nous allons aborder comment

   l'appliquer ce critère. Et quand on regarde le

   scénario de la demande tel que nous l'avons

   explicité et qu'on applique le critère à plus ou

   moins un écart type, nous avons des sueurs qui nous

   coulent sur le front puisque nous pouvons, nous

   constatons que si jamais la demande d'un scénario

   fort devait se réaliser et notre prévision de la

   demande nous dit qu'il y a une forte probabilité

   que ça se réalise, nous allons, à ce moment-là,

   avoir un large dépassement de la limite prudente

   que le critère de fiabilité commande soit cinq

   térawattheures (5 TWh). Et cette situation va

   prévaloir au cours des cinq années.
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           Donc, pendant cinq années, nous allons

   être, si jamais la demande devait se matérialiser,

   dans des situations que j'ai caractérisé, sans

   épouvantail, de critiques. On peut juste le

   constater par le tableau ici qui montre,

   évidemment, la dépendance envers le marché du court

   terme si la demande était supérieure d'un écart

   type à celle du scénario moyen, on le constate

   qu'en l'an, cette année, on aurait besoin de cinq

   point hui (5,8) ce qui n'est pas une problématique

   mais déjà l'an prochain qui était problématique à

   six point quatre (6,4), ça remonte à onze point

   sept (11,7), sept point neuf (7,9) en deux mille

   sept (2007), dix (10) en deux mille huit (2008),

   huit point un (8.1). Sur une aussi longue période,

   tout peut arriver et on se trouve à être sur les

   charbons ardents.

           Donc, il faut absolument dans le plan

   d'approvisionnement et d'ailleurs, ce n'est pas une

   prétention de ma part mais la Régie avait cette

   orientation dans le plan d'approvisionnement

   précédent, c'était de ne jamais permettre cette

   situation et les décisions qui ont été prises à

   l'époque étaient dans ce sens-là.

           Donc, il faut absolument assurer la
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   couverture de la zone délimitée par le scénario

   fort. Et il nous semble qu'il y a un besoin urgent

   et j'insiste sur le mot « urgent » d'un produit à

   long terme pour ramener le plus tôt possible cette

   dépendance à l'intérieur du critère qui a été

   accepté par la Régie et que nous proposons

   également.

           Maintenant, évidemment, le plan prévoit

   d'abord un produit modulable. C'est clair que pour

   rencontrer une demande possible à la hausse, il

   faut absolument se tourner vers un produit

   modulable qui est en mesure de pouvoir, si la

   demande est forte, satisfaire sa demande et si la

   demande est moins forte, être modulé à la baisse.

   Donc, un produit modulable.

           Maintenant, on sait très bien que seules

   deux filières peuvent assouvir cette commande,

   c'est la filière thermique qui, comme on le sait

   suite au débat et même avec la déclaration récente

   du nouveau PDG d'Hydro-Québec, sera mise de côté et

   il y a la filière hydraulique qui, à ce moment-là,

   devient la seule alternative pour venir assouvir

   cette demande.

           Maintenant, on sait, heureusement qu'on a

   plusieurs projets hydrauliques en cours de
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   réalisation et que la production non engagée de ces

   projets serait encore plus confirmée si nous

   pouvions avoir le feu vert en 2006-2007 pour des

   projets dans la phase d'avant-projet et je parle

   encore une fois du projet Eastmain 1A / Rupert et

   du projet, de l'avant-projet La Romaine.

           Donc, vous voyez très bien que cette

   préoccupation sur un cadre qui n'est pas sous

   l'égide de la Régie est absolument important. On ne

   peut pas négliger de voir qu'est-ce qui se passe

   sur cet autre terrain parce qu'il a une grande

   influence sur le nôtre.

           Donc, le plan prévoit un produit modulable

   mais effectivement, si on lit bien le plan, c'est

   un produit modulable qu'on ne retrouve pas à

   l'heure actuelle sur le marché.

           Et quand on le regarde de façon et

   d'ailleurs, mon rapport d'expertise a essayé d'un

   petit peu fouiller ce dossier, on peut voir que

   pour un promoteur, un produit modulable en soi peut

   présenter beaucoup de problèmes de contraintes

   d'exploitation.

           A partir d'une installation, il serait très

   difficile de pouvoir moduler de façon continue une

   demande qui pourrait être tantôt à la hausse,
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   tantôt à la baisse.

           Les installations sont faites pour être

   exploitées à leur design, à leur cote optimale. En

   opérant de façon modulable ou variable, ça crée

   énormément de contraintes.

           J'ai pu, maintenant, évidemment, compte

   tenu de ces contraintes, ça comporte beaucoup de

   risques pour le promoteur de devoir d'un côté

   garantir la production et de l'autre côté, se

   départir d'une production qui à certains moments

   donnés ne sera pas requise.

           J'ai pu dans l'analyse essayer de voir à

   quel prix, à quel prix cette assurance nous

   revenir, à quel prix minimum. Je me suis référé à

   l'étude de Merrimack que la Régie avait commandé

   pour essayer d'avoir une balise à propos des appels

   d'offres que nous avons reçus, le premier appel

   d'offres d'Hydro-Québec Distribution et on sait

   très bien que les prix pour un service modulable

   serait le suivant : c'est que lorsque requis, le

   prix devrait être à peu près similaire à un produit

   de long terme, à savoir, par exemple, on sait que,

   par exemple, pour la livraison d'un produit ferme à

   partir d'une turbine à gaz à cycles combinés ou

   prenons l'exemple du contrat de TCE, c'est
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   d'environ sept sous du kilowattheure (7 ¢/kWh),

   c'est un petit peu ce que ressort de l'étude de

   Merrimack donc, pendant qu'on en aura besoin, c'est

   sept sous du kilowattheure (7 ¢/kWh) que ça

   coûterait. Par contre, lorsqu'on n'en aura pas

   besoin, le promoteur exigera certainement de

   couvrir ses coûts fixes, c'est-à-dire il a une

   installation qu'il n'utilisera pas mais il a quand

   même des charges à supporter, des charges reliées

   aux investissements, des charges reliées à son

   personnel qu'il doit garder en place.

           Effectivement, dans l'étude de Merrimack,

   on a effectivement l'évaluation de ces coûts fixes

   et des coûts variables de la production et en

   faisant les calculs nécessaires, on arrive à un

   prix minimum de deux point cinq cents du

   kilowattheure (2,5 ¢/kWh) en l'an deux mille sept

   (2007), O.K., qui est indexé par la suite. Ça,

   c'est un prix minimum mais au-delà de ça, il faut

   ajouter toutes les contraintes et les risques que

   le promoteur aura à supporter.

           Alors, ça, c'est un prix minimum, une

   balise que l'assurance, que le Distributeur doit

   avoir pour contrer une possibilité de demande plus

   forte et il doit l'assumer.
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           Maintenant, comment assurer ce risque? Nous

   pensons, compte tenu du fait que ce produit

   modulable en soi a des contraintes n'est pas

   disponible sur le marché, à ce moment-là, nous

   pensons qu'Hydro-Québec Distribution devrait

   envisager une variante à celle-là et nous proposons

   la chose suivante : que le Distributeur, pour être

   en mesure de moduler la possibilité d'une demande

   plus forte, aille chercher un produit qui est sur

   le marché, un produit ferme de long terme en

   puissance et en énergie et nous mettons de l'avant

   qu'il doit le faire le plus tôt possible et au plus

   tard en deux mille huit (2008). Comme nous l'avons

   vu, nous sommes, si jamais le scénario fort se

   développait dans une séquence à risques. Donc, le

   plus tôt qu'on pourra diminuer ce risque, le mieux

   ce sera.

           Donc, on contracterait un produit à long

   terme qui serait une alimentation continue à partir

   d'une source comme celle, par exemple, de TCE, de

   Hydro-Québec Production, le trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW) d'énergie et de puissance ferme,

   une alimentation assurée à un prix assuré.

           Maintenant, étant donné que la demande peut

   varier, à ce moment-là, on modulerait donc, on
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   aurait un produit modulable fait de deux choses, on

   modulerait la baisse, par exemple, de la demande à

   travers une livraison moins importante de l'énergie

   patrimoniale. Et vous comprendrez très bien que

   cette livraison de l'énergie patrimoniale, on

   pourrait, à ce moment-là, la moduler avec la

   finesse absolument la plus fine possible. Et

   maintenant, évidemment, ça a un coût de ne pas se

   satisfaire à même l'énergie patrimoniale que tout

   le monde considère comme étant une aubaine à deux

   et soixante-dix-neuf sous du kilowattheure

   (2,79 ¢/kWh). Le coût donc, maximum que cette

   variante supposerait c'est quoi? C'est la

   différence entre l'approvisionnement à sept sous

   (7 ¢), prenons l'exemple de sept sous (7 ¢) et

   l'énergie patrimoniale de deux et soixante-dix-neuf

   (2,79 ¢), disons, deux et quatre-vingts (2,80 ¢)

   pour faire ça, donc c'est un coût de quatre point

   deux sous (4,2 ¢). Le fait de préférer un

   approvisionnement à sept sous (7 ¢) plutôt qu'un

   approvisionnement à deux point huit sous (2,8 ¢),

   c'est quatre point deux sous (4,2 ¢). C'est le coût

   maximum qu'on aura à payer. Quand je dis maximum,

   parce que tout à l'heure, j'ai parlé de l'autre

   option qui avait un prix minimum de deux point cinq
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   (2,5), qui pourrait être à prime abord

   intéressante, ce prix maximum certainement pourrait

   être diminué par le fait qu'en utilisant moins

   d'énergie patrimoniale, on pourrait à propos des

   bâtonnets, pouvoir ne pas perdre les point cinq

   térawattheure (0,5 TWh) qu'une utilisation maximale

   le ferait. Donc, déjà là, on a un gain.

           On a également la possibilité de pouvoir ne

   pas s'alimenter sur le marché de court terme parce

   qu'on sait que même si la demande forte se

   réalisait et même si nous avions ce produit-là, il

   n'en demeure pas moins que nous aurions une

   certaine quantité de demandes qui devrait être

   alimentée par le marché de court terme. Donc, on

   viendrait amoindrir notre coût en diminuant plutôt

   que de diminuer l'énergie patrimoniale en diminuant

   nos achats de court terme.

           Donc, le coût de cette variante qui est

   tout à fait facile à aller chercher ne serait pas

   très différent de celle que le Distributeur propose

   dans son plan d'approvisionnement.

   (15 h 40)

           La grande différence qu'il y a avec nous,

   c'est que le Distributeur se contente d'aller le

   rechercher en l'an deux mille dix (2010); nous,

   Volume 8                                  PANEL AIEQ

   15 juin 2005                            présentation

                        - 188 -     M. Louis A. Bolullo

   nous pensons, et quand on a dit que c'est urgent

   d'agir, nous pensons qu'il faut absolument aller le

   chercher le plus tôt possible et de l'avoir dès

   deux mille huit (2008).

           Maintenant, est-ce que c'est possible,

   cette chose-là? Certainement, nous avons parlé de

   la production non engagée de Hydro-Québec

   Production et cette production non engagée devrait

   être rehaussée de la production qui n'est plus

   nécessaire au Distributeur dans le cas de l'énergie

   patrimoniale, compte tenu du rabaissement du taux

   de perte.

           En rabaissant le taux de perte, le

   Producteur se retrouve à bénéficier de un point six

   térawattheures (1, 6 TWh) de plus. Donc il y a déjà

   un point six térawattheures (1,6 TWh) qui est en

   banque juste à cause de ça et il ne s'agirait

   d'aller chercher que un point six térawattheures

   (1,6 TWh) pour répondre à ce que nous avons.

           Maintenant, vous le savez, Monsieur le

   Président, ce produit modulable dont il est urgent

   de s'approvisionner à court terme ne peut être

   livré que par un seul producteur. Et nous suggérons

   qu'une - est-ce que nous sommes rendus là? O.K. -

   nous suggérons d'entamer, comme une première

   Volume 8                                  PANEL AIEQ

   15 juin 2005                            présentation

                        - 189 -     M. Louis A. Bolullo

   action, une entente négociée entre Hydro-Québec

   Distribution et Hydro-Québec Production pour quatre

   cents mégawatts (400 MW) d'énergie ferme.

           Une entente négociée, c'est un appel

   d'offres mais restreint à un fournisseur. Il est

   balisé, l'appel d'offres public est balisé par le

   fait de la concurrence. D'ailleurs, même dans un

   appel d'offres public, la Régie a une, ce qu'on

   appelle une soumission de référence, celle, par

   exemple, que la Régie avait demandée à la firme

   Merrimack.

           Pour une entente négociée, il y a moyen

   d'avoir une soumission de référence qui pourrait

   effectivement baliser les offres et la négociation

   entre le Producteur et le Distributeur. C'est une

   pratique tout à fait courante, il n'est pas

   nécessaire donc, pour s'assurer d'une soumission

   adéquate, d'avoir, en tout moment, un marché pour

   le faire, on peut le faire et s'assurer de la

   justesse de la soumission par, effectivement, des

   exercices de référence. Maintenant, étant donné

   l'urgence d'agir, cette solution s'avère la seule

   possible.

           Il y a également, mais cette énergie

   modulable de trois point deux térawattheures
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   (3,2 TWh) ne s'avère pas, encore une fois,

   suffisante pour amoindrir le risque qui est présent

   devant nous. Il faut également amorcer, dès cette

   année, un devancement du premier bloc de neuf cent

   quatre-vingt-dix mégawatts (990 MW) d'énergie

   éolienne.

           Évidemment, il y a une troisième action,

   qui pourrait être prise rien qu'en deux mille six

   (2006) si on constate que la trajectoire forte a

   commencé à s'instaurer, et, effectivement, on

   pourra continuer à procéder à réajuster l'offre et

   la demande, tout dépendant de ce que nous

   constatons au niveau de la demande.

           Nous allons illustrer un petit peu qu'est-

   ce que comportent les actions que nous mettons de

   l'avant. Alors l'impact de l'action sur des

   approvisionnements additionnels requis pour deux

   mille huit (2008), alors vous voyez, Hydro-Québec,

   dans la première ligne, Distribution, dans la

   suggestion qu'il fait, projette d'avoir recours, en

   attendant la fin de la Commission parlementaire et

   des débats, enfin qui pourraient s'éterniser,

   prétend assumer le risque qui est très, très élevé

   et n'avoir ce produit modulable qu'en l'an deux

   mille dix (2010).
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           Nous suggérons de plutôt l'obtenir en l'an

   deux mille huit (2008). En ce faisant, nous allons

   pouvoir élargir notre approvisionnement de trois

   point deux térawattheures (3,2 TWh) en deux mille

   huit (2008) et deux point huit térawattheures

   (2,8 TWh) en deux mille neuf (2009) par rapport à

   la proposition du Distributeur.

           Maintenant, couplée à cet approvisionnement

   d'énergie ferme modulée par l'énergie patrimoniale,

   la deuxième action, c'est de voir au devancement du

   programme de mise en service de l'éolienne du

   premier appel d'offres, qui, selon la cédule

   originale, s'échelonne jusqu'en l'an deux mille

   quatorze (2014).

           Alors nous suggérons de procéder au

   devancement des mises en service prévues

   originalement en deux mille onze (2011) pour les

   ramener en deux mille huit (2008). En ce faisant,

   vous voyez que nous élargissons nos

   approvisionnements en deux mille huit (2008) de un

   point un térawattheure (1,1 TWh) additionnel, qui

   vont s'additionner à ceux qui ont été produits par

   le devancement du produit modulable.

           Au total, voici qu'est-ce qui se passe en

   l'an deux mille huit (2008). Selon le Plan proposé
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   par le Distributeur, la dépendance est de dix

   térawattheures (10 TWh) lorsqu'on regarde l'écart

   type supérieur au niveau de la demande. Le critère

   de fiabilité étant de cinq (5 TWh), nous avons,

   dans la proposition du Distributeur, un dépassement

   important du critère de fiabilité.

           Ne l'oublions pas, les interconnexions ont

   une capacité de quinze térawattheures (15 TWh).

   Donc on laisse, en allant à dix térawattheures

   (10 TWh) seulement, une ouverture de cinq

   térawattheures (5 TWh) pour épauler l'énergie

   patrimoniale.

           Par rapport à celle-là, la proposition mise

   de l'avant par l'AIEQ, c'est une dépendance de cinq

   point sept térawattheures (5,7 TWh), qui a été

   ramenée à cinq point sept (5,7) grâce au trois

   point deux (3,2) de devancement et au devancement

   du programme d'énergie éolienne. Évidemment, vous

   voyez que nous sommes très près, même en deux mille

   huit (2008), du critère que nous jugeons prudent de

   fiabilité énergétique du Plan.

           Maintenant, si on regarde un peu plus loin,

   ça, c'est un peu plus loin, ça? O.K., alors c'est

   plutôt à l'horizon deux mille neuf (2009), il y a

   une erreur sur la diapositive, donc :
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                Impact de l'action 3 sur les

                approvisionnements additionnels requis

                à l'horizon 2009

   Vous pouvez corriger, s'il vous plaît. Et là, vous

   voyez que, si jamais la demande se manifestait sur

   la trajectoire plus haute, on pourrait procéder

   également en deux mille six (2006) à un devancement

   des installations prévues en deux mille douze

   (2012) seulement.

           Nous dégageons également, en deux mille

   neuf (2009), un point trois térawattheure (1,3 Wh)

   additionnel, et voici qu'est-ce que ça va donner :

   vous voyez que la dépendance, si on prend la

   proposition du Distributeur, est toujours un

   dépassement de trois point un térawattheures

   (3,1 TWh) par rapport à la balise et alors que

   déjà, avec notre proposition, nous sommes en bas,

   ce qui est tout à fait adéquat, et même à

   conseiller, en bas des cinq térawattheures (5 TWh),

   dépendant de marchés de court terme qui viendraient

   optimiser nos approvisionnements.

           Donc, en résumé, et je termine là-dessus,

   nous sommes très préoccupés de la sécurité des

   approvisionnements du Québec en électricité. Et

   compte tenu de la probabilité assez forte que se
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   manifeste une demande plus forte que le scénario

   moyen, nous recommandons fortement à la Régie :

           -    de prendre les mesures requises pour

                que le Distributeur, d'abord, respecte

                le plus tôt possible le critère de

                fiabilité reconnu par la Régie et mis

                de l'avant par le Distributeur lui-

                même;

           -    que le Distributeur, compte tenu de ce

                critère, se garantisse, garantisse les

                approvisionnements requis pour

                rencontrer toute la zone qui sépare le

                scénario moyen de plus ou moins un

                écart type; et

           -    que le Distributeur négocie un

                instrument de gestion du risque

                assimilable à une police d'assurance

                auprès d'Hydro-Québec Production, et

                ce, dans les plus brefs délais.

           Notre moto, dans le cadre de cette

   présentation, c'est : le risque, ça s'assure. Ça

   termine ma présentation, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, monsieur Bolullo. Monsieur Samray, est-ce

   que vous avez des questions à poser ou des
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   éclaircissements additionnels avant de passer au

   contre-interrogatoire?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Non, ça va aller.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, merci. Maître Pelletier, avez-vous des

   questions?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Monsieur Lefebvre, avez-vous des

   questions?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   (15 h 50)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [132] Bonjour, messieurs, Monsieur le Président. En

   fait, le point de départ de ma question, c'est les

   réponses d'Hydro-Québec aux questions de l'AIEQ,

   donc la pièce HQD-5 document 2 et à la page, en

   fait à la page 6. Donc HQD-5 document 2 page 6.

   Donc, dans votre question, je lis juste, la

   question numéro 4, je lis juste le début de la
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   question :

                Si l'on s'en remet à la proposition du

                Distributeur de limiter les appels

                d'offres de long terme au Québec et si

                les turbines à gaz à cycle combiné,

                devaient être également exclus de ces

                appels d'offres [...].

   Je vous épargne le reste de la phrase, là. Je pense

   que l'essentiel. On arrive à la réponse du

   Distributeur qui est :

                Le Distributeur n'exclut aucun moyen

                de production situé au Québec de ce

                type d'appel d'offres.

   Donc, la question était claire, il y a une certaine

   ambiguïté, le Distributeur dit : Non, il n'y a pas

   d'ambiguïté, tout est permis.

           Par contre, si je comprends bien, la

   question que je vous pose, c'est : Est-ce que vous

   avez la même interprétation que, nous, dans le sens

   que le Distributeur, j'ai cité monsieur Vandal,

   donc... bon, dans Le Devoir, qui soulevait que le

   défi, c'est de mettre en place toutes les

   conditions pour approvisionner le marché du Québec

   avec de l'énergie renouvelable.

           Donc, vous êtes peut-être plus à
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   l'intérieur de ces débats alors que, moi, je suis

   d'un point de vue un peu plus extérieur.

           Est-ce que votre interprétation, c'est

   qu'il y a une règle actuellement pour les appels

   d'offres qui obligent à avoir l'ensemble des

   filières qui seraient admissibles, mais qu'il y a

   effectivement une ligne directrice très claire à

   Hydro-Québec de vouloir favoriser

   l'approvisionnement pour des énergies

   renouvelables?

           Est-ce que effectivement c'est... Est-ce

   qu'on a ces deux paterns? Je ne sais pas si j'ai le

   bon terme français. Donc ces deux lignes, ces deux

   tendances, une ligne directrice et en même temps un

   outil donc, qui pourraient aller à l'encontre?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Je ne suis pas certain de bien comprendre la

   question. Je vais essayer de la reformuler, là.

Q. [133] Je peux la...

R. Dans le fond ce que vous dites, c'est, on a posé

   une question, on a une réponse qui est ici, et on a

   une pièce, je crois, qui a été cotée UC-1, si je ne

   m'abuse, qui est un extrait du journal Le Devoir,

   et, là, on a une autre réponse. Et, là, vous me

   demandez?
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Q. [134] Est-ce qu'il y a effectivement une

   contradiction claire dans votre perspective entre

   l'objectif qu'Hydro-Québec se donne? Est-ce que

   c'est bien la perception que vous avez qu'ils ont

   un objectif d'aller vers des énergies

   renouvelables? Je parle d'Hydro-Québec qui

   dit pour... ils ne parlent pas pour la production,

   là. C'était plus précis. Pour approvisionner le

   marché du Québec, donc pour la distribution.

           Donc, il y aurait une certaine

   contradiction entre l'objectif qui semble être le

   nouvel objectif d'Hydro-Québec et la réponse qu'ils

   vous ont donnée sur les appels d'offres qui

   semblent démontrer que tant qu'il y a la structure

   d'appel d'offres de long terme telle quelle, ça

   peut être n'importe quoi qui peut l'emporter? Donc,

   est-ce que, effectivement, vous voyez une certaine

   contradiction?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Disons, je n'en vois pas une contradiction. Ici,

   quand je lis la réponse assez courte d'Hydro-

   Québec, là, c'est que, effectivement, pour les

   approvisionnements à long terme, il y a la filière

   hydraulique qui est renouvelable et il y a aussi la

   filière éolienne qui pourrait être également
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   renouvelable; il y a la filière de cogénération.

           Donc, ce qu'il nous dit ici, c'est qu'il y

   a plusieurs filières.

           Ce que nous constatons par contre, qu'à

   très court terme, il n'y en a qu'une. Notre

   question s'adressait beaucoup plus à cette

   problématique de très court terme où on faisait

   face à une possibilité d'un fournisseur. Et on se

   demandait si on ne pouvait pas avoir une réponse un

   petit peu dans la voie que nous vous proposons,

   Monsieur le Président et messieurs les régisseurs,

   à savoir une entente négociée.

           Mais, effectivement, pour le long terme, la

   position récemment admise par Hydro-Québec de

   s'orienter vers les ressources renouvelables est

   tout à fait de mise avec la réponse ici. Je ne sais

   pas si...

Q. [135] Par contre, la réponse ouvre la voie comme

   telle. D'après la réponse, Hydro-Québec n'a aucun

   pouvoir au-delà des critères environnementaux qui

   sont dans les appels d'offres pour faire en sorte

   que ce qui va être choisi va être renouvelable ou

   non.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Écoutez! moi, je pense que cette question-là
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   s'adresse davantage à Hydro-Québec qu'à l'AIEQ. La

   réponse qui vient de vous être donnée par monsieur

   Bolullo, c'est qu'à court terme, si pour deux mille

   huit (2008) on tient à avoir un instrument qui va

   nous permettre de garantir pour HQD de l'énergie,

   bien, on ne voit qu'une seule filière.

           Maintenant, la réponse, elle est là sur le

   long terme. Et je pense que cette question-là

   relève davantage de monsieur Bastien et de son

   équipe que de l'AIEQ.

Q. [136] Juste avant de renchérir, vous avez mentionné

   que la cogénération, c'était renouvelable. Je

   ferais juste mentionner que c'est du thermique mais

   peut-être juste un petit peu plus efficace, sans

   aller plus loin dans le débat?

R. C'est votre affirmation.

Q. [137] Par contre, vous avez mentionné, puis là,

   vous amenez une solution qui est peut-être un peu

   nouvelle, vous dites que l'entente, ce que vous

   appelez la police d'assurance en fait, le produit

   de long terme en puissance et énergie négocié avec

   HQP serait à ce moment-là une façon de répondre,

   d'ajouter une police d'assurance en même temps et

   en même temps, je dirais, de peut-être régler cette

   perspective à court terme dans le sens qu'on
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   n'aurait pas une mauvaise surprise sur

   l'approvisionnement le temps que les règles soient

   réévaluées éventuellement par la régie et par le

   gouvernement pour qu'il y ait cohérence entre tous

   les objectifs, là.

R. Écoutez! moi, je pense qu'il y a une situation de

   court terme, mais quand on a utilisé le vocable ou

   l'appellation police d'assurance, on fait référence

   à un produit qui est là pour une courte période de

   temps. Il est clair qu'il y a une marge de

   manoeuvre qui est à se reconstruire. Il est clair

   qu'il y a de l'énergie non engagée qui est

   disponible. Il est clair, il est incontournable, il

   est impératif d'obtenir les autorisations pour les

   projets Eastmain-1-A/dérivation Rupert et d'obtenir

   les autorisations qu'il faut pour construire le

   projet de La Romaine.

           Mais d'ici là, d'ici là, le projet qu'on

   parle, qu'on a appelé une police d'assurance, ce

   n'est ni plus ni moins qu'une entente entre HQP qui

   elle, a la capacité de répondre et HQD qui, elle,

   doit livrer chez les consommateurs.

Q. [138] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous n'avez pas de questions. Merci. Monsieur

   Lacroix. Il n'est pas là. Parfait. Maître Neuman.

   (16 h 00)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN

   Monsieur le Président, Monsieur les Régisseurs,

   bonjour Messieurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   Énergétiques et l'AQLPA.

Q. [139] Monsieur Bolullo, à la page 22 de votre

   rapport, à la section 4.2.2.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. La ligne s'il vous plaît?

Q. [140] Ah! Bien, c'est sur le thème que vous traitez

   du coût de la police d'assurance qui est proposée.

   Êtes-vous d'avis que des surplus dont vous faites

   état selon votre option que ces surplus pourraient

   être vendus par Hydro-Québec Distribution sur

   d'autres marchés?

R. Alors, dans le cadre d'une demande qui s'avérerait

   plus faible que celle que l'approvisionnement

   pourrait satisfaire, effectivement ces quantités
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   pourraient être revendues, que ce soit par Hydro-

   Québec Distribution ou par le promoteur qui aurait

   contracté le produit modulable. C'est pourquoi dans

   l'entente négociée qui pourrait avoir lieu entre

   Hydro-Québec Production et Hydro-Québec

   Distribution, cette considération pourrait être

   mise sur la table à savoir que certainement lorsque

   requis, prenons l'exemple du sept sous du

   kilowattheure (0,07 $ Kwh) l'énergie ferme pourrait

   coûter sept sous du kilowattheure (0,07 $ Kwh) mais

   non requis à ce moment-là, on pourrait à ce moment-

   là délester l'énergie patrimoniale qui elle en

   retour étant détenue par Hydro-Québec Production

   pourrait être revendue beaucoup plus cher, je suis

   sûr que deux et soixante-dix neuf (2,79 $).

   Donc, c'est clair que le promoteur en s'engageant

   dans un produit de cette nature ne peut pas

   négliger le fait qu'il pourrait avoir ces revenus

   et il pourrait les partager à ce moment-là avec le

   client qui est le distributeur.

Q. [141] O.K. Mais justement ma question portait sur

   le distributeur lui-même là. Donc, quand on parle

   de revente, c'est-à-dire, ça pourrait être soit le

   surplus qui serait un surplus provenant du quatre

   cents mégawatts (400 MW) d'énergie ferme que vous
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   proposez selon l'action 1 soit une entente pour

   combler l'équivalent d'énergie patrimoniale qui ne

   serait pas utilisée.

R. Oui, alors c'est clair que le surplus originerait,

   si la demande est plus faible que les

   approvisionnements et à ce moment-là, bien, comme

   le distributeur n'en aurait pas besoin, ça serait

   entre les mains du promoteur qui lui pourrait la

   revendre et à ce moment-là partager une partie du

   bénéfice avec celui qui lui a donné l'occasion de

   le faire.

Q. [142] O.K. Vous avez parlé...

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Mais, si vous voulez me permettre, Maître Neuman,

   je pense que l'important pour l'Association c'est

   de s'assurer que le distributeur rencontre le

   produit modulable. Il est là pour nous pour être à

   l'intérieur de l'intervalle et c'est d'abord et

   avant tout ce qui nous importe là.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [143] O.K. Quelle place il y aurait-il pour des

   petits producteurs? Vous avez fait état de votre

   intérêt pour que des petits producteurs puissent

   participer au processus en place. Quelle place ces

   petits producteurs pourraient avoir dans votre
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   stratégie outre les blocs d'éolienne dont on parle.

   Mais est-ce qu'il y aurait une place pour que des

   petits producteurs puissent participer à une étape

   ou une autre de la stratégie que vous proposez?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Distinguons bien le produit modulable, modulable

   dans la façon dont nous nous suggérons, produit

   ferme avec modulation du patrimonial. C'est quand

   même un produit qu'on veut avoir rapidement avec

   une envergure assez grande, quatre cents mégawatts

   (400 MW) trois point deux térawattheures (3.2 TWh),

   je ne pense pas qu'on puisse trouver d'autre

   producteur que HQP.

   Maintenant si on réfère à votre question au

   deuxième appel d'offres d'éolienne, je suppose, à

   ce moment-là, bien, je n'ai pas la réponse mais il

   serait certainement possible de pouvoir allouer,

   peut-être, un bloc de deux cents mégawatts (200 MW)

   disons de ce mille (1000 MW) à une sous-catégorie,

   hein, qui pourrait être bien définie de sorte à

   leur permettre par par exemple un standing order,

   comme je l'ai défini tout à l'heure, de leur

   permettre d'assumer le financement de leur

   soumission si jamais ils savent qu'ils ont affaire

   à un projet de petite taille capable de rencontrer
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   le prix que le standing order commanderait.

   Maintenant c'est à Hydro Distribution à examiner

   l'envergure de cette possibilité pour pouvoir

   distinguer le mille mégawatts (1000 MW) à quelle

   tranche serait allouée à ces petits-là. Il serait

   malheureux de le faire de façon comme je le fais

   moi-même, de façon arbitraire, advenant qu'il n'y a

   pas de marché et qu'on recherche mille mégawatts

   (1000 MW) puis qu'on alloue deux cents mégawatts

   (200 MW) aux petits producteurs puis ils ne peuvent

   qu'en fournir que cinquante (50) à ce moment-là on

   va être pris avec un manque de cent cinquante

   mégawatts (150 MW).

   Donc, le distributeur devrait être en mesure de

   pouvoir dans une tentative exploratoire, de voir

   quelle pourrait être l'envergure de ce besoin qui

   nous a été signifié, Monsieur le Président par un

   nombre important de promoteurs et qui pourrait être

   à l'avantage du distributeur puisqu'il y a

   possiblement des petits sites qui peuvent être

   superbement rentables.

   Donc, c'est sûr qu'on nous dit de façon très

   sérieuse et à ce moment-là on devrait saisir cette

   occasion et faire d'une pierre deux coups.

Q. [144] Si j'ai bien compris vous parlez d'un sous-
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   ensemble de deux cents mégawatts (200 MW) de petits

   producteurs éoliens à l'intérieur du deuxième bloc

   de mille mégawatts (1000 MW) éoliens, c'est bien

   ça?

R. Oui. Maintenant le deux cents (200 MW) je l'ai

   lancé comme étant un exemple, mais qu'il faudrait

   définir.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Je pense là-dessus, Maître Neuman, que la chose la

   plus importante, compte tenu de ce que nous avons

   vu des besoins du distributeur c'est de s'assurer

   d'avoir ce mille mégawatts-là (1000 MW). C'est

   essentiel, justement pour la démonstration qui a

   été faite. Maintenant dans la taille, je pense que

   monsieur Bolullo l'a bien présenté, il y a une

   place, il y a une discussion à faire avec les

   petits producteurs mais l'essentiel c'est que

   l'énergie soit là, quelle soit livrable et qu'elle

   soit livrée.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [145] Est-ce que dans votre stratégie, il y aurait

   de la place pour, outre les deux appels d'offres

   éolien dont on parle est-ce qu'il y aurait de la

   place pour des soumissions en énergie seule? Des

   offres qui n'offriraient que de l'énergie sans
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   garantie de puissance, sans garantie de

   programmabilité?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Vous comprendrez, Monsieur le Président que la

   demande elle est faite de deux variables. Elle se

   présente sous forme d'énergie et également à des

   moments donnés sous forme de puissance. Donc, le

   distributeur doit rencontrer cette demande-là. Et

   si le fournisseur n'offre, comme d'ailleurs, vous

   savez les éoliennes, et dans ce cas n'offrent que

   de l'énergie, il faut absolument que cet appel

   d'offre soit complémenté avec son complément soit

   l'équilibrage dans le cas précis.

Q. [146]  Ce qui m'amène à la question suivante. Vous

   avez indiqué approuver la suggestion d'Hydro-Québec

   de combiner le produit cyclable qu'ils envisagent

   d'acquérir au besoin d'équilibrage pour l'énergie

   éolienne à partir du deuxième mille mégawatts

   (1000 MW) d'éoliennes. Comment est-ce que vous

   situeriez l'approvisionnement en produit cyclable

   dans votre stratégie?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Monsieur le Président, de façon humble, je n'ai pas

   la réponse précise à ce sujet. La seule chose,

   Monsieur le Président, c'est que j'ai trouvé qu'il
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   y a un besoin d'énergie cyclable, comme

   d'ailleurs... Et effectivement, il y a un besoin

   d'équilibrage. Et j'avais moi-même considéré que le

   couplage de ces deux besoins pouvait se faire, mais

   je n'ai pas été plus loin que ça.

Q. [147] Je ne vous en demanderais pas plus si vous

   n'aviez pas abordé la question. Je ne vous en

   demandais pas plus. Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Fréchette, avez-vous

   des questions?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [148] Juste une petite pour fins de clarification,

   si vous permettez, Monsieur Bolullo. Votre rapport

   s'il vous plaît à la page 17, ainsi que votre

   présentation à la page 13. Ça concerne votre vision

   à moyen terme pour l'entente-cadre pour les

   conditions qui y sont incluses.

           Ma lecture de votre rapport d'expertise à

   la page 17, c'est que, pour le futur, bon, votre

   recommandation, c'est les deux premières années d'y

   aller avec l'entente telle qu'elle est.

           Dans votre rapport, vous parlez de se

   coupler ou de s'inspirer avec l'étude qui sera

   faite dans le cadre du renouvellement des
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   conditions pour l'électricité interruptible. Et

   dans votre présentation, vous nous mentionnez à

   moyen terme une orientation vers des mécanismes de

   marché.

           Ma question, c'est : Pourriez-vous me

   réconcilier tout ça que je vous suive?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. D'accord. Monsieur le Président, en lisant la

   décision, la deuxième décision de la Régie, la

   Régie demandait au Distributeur de voir à ce qu'un

   mécanisme de marché s'instaure à travers les

   industries, à travers les industries plutôt que

   d'avoir un trente sous du kilowattheure (30 ¢/kWh)

   qui s'adresse à tous, on pouvait à ce moment-là, et

   c'est ça qui devrait être exploré d'ici à

   l'échéance de cette autorisation, explorer si on

   pourrait avoir un certain nombre d'industries qui

   pourraient offrir de l'énergie interruptible à

   meilleur compte.

           Il y a certains qui pourraient l'offrir.

   Comme d'ailleurs des producteurs sur la scène

   pourraient l'offrir, je ne sais pas, moi, à dix

   cents du kilowattheure (10 ¢/kWh); d'autres

   pourraient, un bloc pourrait l'offrir à vingt cents

   (20 ¢/kWh), et d'autres à trente cents (30 ¢/kWh)

   Volume 8                                  PANEL AIEQ

   15 juin 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 211 -       Me Yves Fréchette

   pour tant de quantités. Et si jamais à ce moment-

   là, le Distributeur aurait besoin de huit cents

   (800), comme le Producteur le fait au niveau des

   marchés, on pourrait à ce moment-là trouver là-

   dedans... plutôt donc d'avoir une sorte d'entente

   inter-industrie et de fixer un prix maximal, on

   pourrait à ce moment-là prétendre par ce mécanisme

   de marché obtenir un prix beaucoup meilleur, un

   prix meilleur. Excusez le terme!

           Maintenant, si on l'adapte ce système pour

   éviter la confusion à ce que nous parlons ici pour

   l'entente-cadre, bien, effectivement, il y a la

   partie HAM et DAM, puis il y a la partie, le trente

   sous (30 ¢) qui pourrait être, hein... Alors, il me

   semble qu'il faudrait en arriver, hein, à une

   séquence qui pourrait nous permettre, quand je dis

   « nous », c'est le Distributeur, permettre au

   Distributeur de bénéficier, évidemment, des

   conditions intéressantes qui se présentent sur le

   marché.

           Exemple, le HAM et le DAM, pour un certain

   nombre d'heures, c'est de dix cents du

   kilowattheure (10 ¢/kWh). Alors, plutôt que

   d'instaurer un maximum à trente cents (30 ¢) et si

   jamais le DAM est plus fort, prendre le DAM, bien,

   Volume 8                                  PANEL AIEQ

   15 juin 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 212 -       Me Yves Fréchette

   on devrait possiblement essayer de voir s'il n'y a

   pas moyen de pouvoir honorer la livraison du

   Producteur, payer le juste prix, parce que si le

   Producteur est là à un moment qui est difficile à

   prévoir et au moment où on en a besoin, on pèse sur

   le piton, il est là, bien, c'est un produit quand

   même de grand luxe, et il faut payer le prix. Mais

   essayer de voir dans ces mécanismes de marché s'il

   n'y a pas lieu d'avoir quelque chose de meilleur.

   O.K.

Q. [149] C'est bien. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Peut-être avant de passer

   aux questions de la Régie, on va prendre une courte

   pause de dix minutes. Je demanderais à monsieur, à

   maître Hennekens peut-être s'assurer au retour

   qu'on cote la réponse à l'engagement de l'UMQ

   numéro 1, au retour. Maître Cadrin. Excusez! Toutes

   mes excuses. Donc on prend une pause de dix

   minutes. Merci.

   PAUSE

   (16 h 25)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin?
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   Me STEVE CADRIN :

   Avec une grande originalité, j'aimerais bien coter

   l'engagement numéro 1 de l'UMQ, UMQ-3 document 1.

   En fait c'est là qu'on en est rendu.

   UMQ-3, doc.1 :    Réponse à l'engagement UMQ-1

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, je vous remercie.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [150] Bonjour, Monsieur Bolullo, Monsieur Samray.

   Ma question s'adresse à vous Monsieur Bolullo.

   J'aimerais vous référer dans un premier temps à

   votre présentation de cet après-midi qui est la

   pièce AIEQ-5, aux pages 23 et 24. Et en parallèle

   puisque c'est une présentation sommaire par rapport

   au mémoire que vous avez déposé, donc en parallèle,

   je vous réfère à la pièce AIEQ-2, qui est le

   mémoire que vous avez préparé en date du vingt-cinq

   (25) mai deux mille cinq (2005) et plus

   particulièrement aux pages 22 et 23. C'est sur le
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   sujet de la police d'assurance que vous

   recommandez, en lieu et place du quatre cents

   mégawatts (400 MW) modulables que propose Hydro-

   Québec.

   Vous avez fait référence, en fait, dans votre

   témoignage votre recommandation c'est qu'Hydro-

   Québec Distribution conclue le plus tôt possible et

   prenne des actions en ce sens dès deux mille cinq

   (2005) pour négocier une entente avec Hydro-Québec

   Production pour un produit ferme de quatre cents

   mégawatts (400 MW) et pour un prix, si j'ai bien

   compris qui serait de l'ordre de sept cents (7 ¢)?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Monsieur le Président, j'ai effectivement mentionné

   sept sous (7 ¢) mais loin de moi l'idée de

   prescrire un prix pour la négociation. Ce que j'ai

   pu dire et d'ailleurs c'est bien dit dans le

   rapport, bien écrit dans le rapport d'expertise,

   c'est que le sept sous (7 ¢) provient de l'exemple

   que j'avais utilisé à savoir l'étude de Merrimack

   Consulting qui effectivement donnait un prix pour

   une énergie ferme de sept sous (7 ¢) le

   kilowattheure.

   Maintenant, on sait très bien que par exemple

   Hydro-Québec Production pour répondre aux premiers
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   appels d'offres, les trois cents cinquante

   mégawatts (350 MW) pour un tel produit, bien a

   soumissionné à cinq point cinq sous (5.5 ¢) du

   kilowattheure. Alors, à ce moment-là, on laissera

   sûrement à Hydro Distribution puis à Hydro

   Production de définir la balise des prix.

Q. [151] Mais dans le contexte auquel vous référez à

   la page 22, justement de AIEQ-2...

R. Oui?

Q. [152] ... effectivement, vous faites référence à ce

   que vous appelez le coût d'un délestage en prenant

   le même contexte qui prévalait lors de l'étude de

   la firme Merrimack de quatre virgule deux cents

   (4,2 ¢). Dans le contexte actuel, il y a évidemment

   le contrat auquel vous venez de référer, mais le

   contexte évolue depuis ce temps-là.

   Prenant toujours pour hypothèse le sept cents (7 ¢)

   comme un point de départ, vous admettrez avec moi

   qu'il n'y a pas de garantie cependant qu'Hydro-

   Québec Production voudrait consentir un tel prix à

   Hydro-Québec Distribution lors d'une entente

   négociée. Parce qu'on est au niveau de l'hypothèse

   dans le contexte actuel n'est-ce pas?

R. Je ne peux pas parler de la réaction d'Hydro-Québec

   Production. Il n'en demeure pas moins qu'Hydro-
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   Québec Production c'est un fournisseur et ils

   doivent être sûrement très conscient des prix des

   produits sur les marchés. Effectivement lorsqu'ils

   auront un appel d'offres à travers l'entente

   négociée, sûrement s'ils veulent y répondre et

   sachant l'urgence de ce besoin au Québec, sachant

   également qu'Hydro-Québec est une entreprise même

   non régie mais qui appartient aux Québécois, c'est

   sûr qu'ils devraient avoir une réponse advenant

   qu'ils ont de la disponibilité et s'il y en a une

   réponse, elle devrait s'arrimer aux valeurs de ces

   produits sur les marchés.

Q. [153] Maintenant, toujours dans la même hypothèse

   de départ d'un prix de sept cents (7 ¢), vous dites

   et je vous réfère toujours au même paragraphe et là

   je vais le citer au complet :

                Si jamais la demande forte ne se

                matériallisait pas, le distributeur

                pourrait alors ne pas utiliser une

                partie de ses approvisionnements

                d'énergie patrimoniale.

   Et vous poursuivez :

                Le coût de ce délestage serait, en

                prenant le même contexte qui prévalait

                lors de l'étude de la firme Merrimack,
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                de quatre virgule deux cents (4,2 ¢)

                le kilowattheure.

   Pouvez-vous nous expliquer davantage le

   raisonnement qui est derrière ce paragraphe?

   Pourquoi prenez-vous pour acquis ou, en tout cas,

   proposez-vous dans votre raisonnement que la non-

   utilisation d'approvisionnement se ferait à partir

   des approvisionnements patrimoniaux seulement et

   non pas à partir par exemple d'autres produits de

   court terme plus coûteux? Comment arrivez-vous à

   cette conclusion-là que c'est le quatre virgule

   deux cents (4,2 ¢) dans cet exemple et pas un autre

   montant qui pourrait être plus faible si on faisait

   du délestage à partir d'un autre produit que de

   l'électricité patrimoniale?

R. Monsieur le Président, dans ma présentation j'ai

   apporté une nuance à ce que j'ai écrit dans mon

   mémoire en spécifiant, maître Fortin, que le quatre

   point deux (4.2 ¢) était un maximum. C'est lorsque

   le distributeur, n'ayant pas besoin de ce trois

   point deux térawattheures (3.2 TWh) ou d'une

   partie, n'aurait pas d'autre moyen moins coûteux

   pour, disons, à délester. C'est un maximum et j'ai

   même, dans ma présentation, si vous vous en

   souvenez, dit que si jamais il y avait à ce moment-

   Volume 8                                  PANEL AIEQ

   15 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 218 -     Me Pierre R. Fortin

   là un approvisionnement qui se faisait à travers ou

   qui était envisagé à travers le marché de court

   terme, c'est sûrement celui-ci qui devrait être

   délesté, hein, avant de délester quelque chose qui

   ne coûte pas cher.

           Donc, c'est un prix maximum qui pourrait

   être diminué, le coût finalement, qui pourrait être

   diminué par le fait qu'il est possible qu'on puisse

   utiliser, ne pas perdre les points cinq

   térawattheures (.5 TWh) d'énergie patrimoniale par

   le fait qu'effectivement on puisse délester du

   marché de court terme plutôt que de délester le

   patrimoine et effectivement il pourrait être

   moindre si jamais le prix de sept cents (7 ¢) du

   kilowattheure, escompter, ce que j'ai pu répondre à

   maître Neuman, escompter un partage de bénéfice du

   patrimonial si jamais il devait délester lorsqu'il

   serait revendu par Hydro-Québec Production.

   Donc, ce sont tous ces objets-là qui ont une valeur

   entre l'acheteur puis le vendeur qui pourraient

   faire l'objet de discussion pour en arriver à

   quelque chose qui, à mon avis, serait un coût qui

   serait supportable et effectivement qui couvrirait

   ce qui est le plus important comme le disait le

   président de l'AIEQ avant tout le risque qui nous
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   pend au bout du nez et qu'il faut absolument se

   prémunir.

   (16 h

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Si je peux ajouter là-dessus, il est clair que ce

   que l'on entend, ce que l'on veut dire, c'est que

   l'énergie, loin de nous l'idée de dire qu'il n'y en

   a pas au Québec ou qu'on va, la pénurie, elle est

   là, l'idée, elle est qu'Hydro Production a cette

   énergie-là et que, par contre, c'est Hydro

   Distribution qui la rend chez le consommateur et

   que, bon, il y a une discussion, il y a une

   négociation qui doit être faite entre ces deux

   entités-là pour en arriver à ce que Distribution

   puisse fournir et répondre aux critères énoncés

   dans le plan.

Q. [154] Quand vous dites qu'il y a de l'énergie,

   c'est une précision supplémentaire, c'est parce que

   vous attirez mon attention là-dessus. Vous y avez

   déjà fait mention mais quand même à la page 12 de

   la pièce AIEQ-2, votre mémoire écrit. Vous avez

   parlé effectivement et je vous réfère au milieu de

   la page, là, lorsque vous faites référence à votre

   proposition d'appuyer la proposition du

   Distributeur, de limiter le recours à cinq
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   térawattheures (5 TWh). Vous faites référence au

   troisième point au fait que :

                Le Distributeur ne peut compter sur un

                approvisionnement de court terme

                significatif des fournisseurs

                québécois.

   Et vous poursuivez en disant :

                En effet, les capacités de production

                des fournisseurs en place sont pour la

                plupart déjà engagées.

   Pouvez-vous être un petit peu plus précis par

   rapport à votre commentaire, au commentaire que

   vous venez de faire qu'il y en a de la production

   qui est disponible, là. Est-ce qu'il y a une nuance

   que l'on doit comprendre par rapport à ce

   paragraphe-là, là, est-ce qu'il y en a de

   disponible court terme, moyen terme, comment

   situez-vous ça par rapport à ce qui est déjà

   engagé?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. O.K. Évidemment, si j'ai ajouté cette chose-là dans

   le rapport d'expertise, Monsieur le Président,

   c'est parce que je sais que la Régie dans la

   demande de renseignements, je ne me souviens plus

   du numéro mais je pense que c'est le numéro 2,
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   effectivement, s'enquérais sur, y a-t-il d'autres

   producteurs à l'intérieur du Québec et, à ce

   moment-là, c'est clair que les producteurs

   existants et je parlais pour être plus précis de la

   situation actuelle des producteurs. Leur

   production, disons, à l'exception d'Hydro-Québec

   Production, leur production, elle est engagée et

   donc, on ne peut pas nécessairement compter sur eux

   pour pouvoir et effectivement, il faut absolument

   s'approvisionner à même les producteurs du Québec

   pour éviter d'ankyloser, entre guillemets, les

   interconnexions.

Q. [155] Donc, aux fins de ce paragraphe, aux fins de

   compréhension de ce paragraphe, quand vous parlez

   de fournisseurs québécois, vous parliez de ceux

   autres qu'Hydro-Québec Production et dans le

   domaine hydraulique? Dans la filière hydraulique?

R. Pourriez-vous me répéter où exactement ce

   paragraphe pour être sûr?

Q. [156] Page 12, milieu de la page.

R. Oui.

Q. [157] Le troisième petit point noir, là, juste

   avant le...

R. « Et sans encourir vis-à-vis du marché », non?

Q. [158] Non, non, bien, juste avant la section 2.3?
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R. Juste avant, c'est parce que...

Q. [159] Vous n'avez pas la même pagination?

R. Est-ce que vous avez le numéro de la ligne?

Q. [160] Ligne 20, 19 à 21.

R. O.K. « Comme nous le faisions valoir dans... »

Q. [161] Non, pour moi, vous n'avez pas le même...

R. O.K. Bien, écoutez...

Q. [162] Écoutez, c'est à la fin, c'est à la section

   2.2.

R. Oui, à la fin de la section 2.2?

Q. [163] Oui.

                Le critère de fiabilité en énergie du

                plan [...]

R. Ah! O.K., O.K., je l'ai, c'est à la page 13, chez

   moi.

Q. [164] Ah!

R. Écoutez, avec l'informatique, là. Bon. Alors...

Q. [165] Ça va prendre des tables de concordance

   bientôt pour les pièces.

R. Excusez, hein. O.K.

Q. [166] Bon. Alors là, je vous réfère à votre page

   13, semble-t-il, probablement les lignes 19 à 21...

R. C'est ça.

Q. [167] ... ce sont les trois dernières lignes de la

   section...
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R. Oui.

Q. [168] ... 2.2.

R. Oui.

Q. [169] Alors, là, vous indiquez et j'avais cité ce

   texte-là tout à l'heure, là.

R. Oui.

Q. [170] Alors, je vous laisse le lire.

R. C'est ça. Alors...

Q. [171] Et je veux juste m'assurer que...

R. Oui.

Q. [172] ... les fournisseurs québécois dont vous

   parlez là, ce sont ceux autres qu'Hydro-Québec

   Production et pour la filière hydraulique

   seulement?

R. Euh...

Q. [173] On exclut toute filière thermique.

R. Disons que, je dois vous dire le fond de ma pensée,

   je dois répondre que c'est pour les fournisseurs

   autres que québécois et je n'ai pas nécessairement

   abordé la question qu'ils soient hydrauliques ou

   pas.

Q. [174] Autres que québécois?

R. Autres que Hydro-Québec Production. O.K. Ce sont

   des fournisseurs autres qu'Hydro-Québec Production,

   point.
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Q. [175] Point. Parfait. Merci.

   Merci. Alors, je n'ai pas d'autres questions,

   Monsieur le Président.

(16 h 40)

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE, régisseur :

Q. [176] Vous parlez là de projets industriels plus

   que probables à brève échéance et je me demandais,

   est-ce que vous pouvez être plus précis que brève

   échéance, est-ce que vous avez une année précise

   ou, au moins l'intervale...

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Alors, disons, « brève échéance », c'est une

   excellente question, concerne évidemment la période

   que je caractérise pour un Plan d'approvisionnement

   comme étant une période critique, celle de zéro à

   cinq ans. Pour être plus précis, c'est d'ici à l'an

   deux mille huit (2008).

           Donc ça s'adresse, ces demandes, ces

   nouvelles, ces nouveaux projets devraient avoir,

   enfin, se produire d'ici à deux mille huit (2008),

   compte tenu de leur besoin urgent, d'un côté pour

   ce qui est de la sidérurgie, et de la rentabilité

   excessive pour ce qui est des projets

   d'optimisation des alumineries.

Q. [177] Et, si je comprends bien, nous ne sommes pas
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   dans le scénario moyen d'Hydro-Québec du tout?

R. Non, Monsieur Frayne, et c'est clairement explicité

   dans la diapositive précédente.

Q. [178] Oui.

R. Dans le relevé de ça, on dit que ces charges

   totalisent et ne sont aucunement incluses dans le

   scénario moyen de la prévision, tous ces projets

   potentiels sont toutefois inclus dans le scénario

   fort de la demande du Plan d'approvisionnement

   2005-2014, et à l'exception, évidemment, comme je

   l'ai mentionné, du troisième item, qui est la

   nouvelle implantation de deux cent dix mégawatts

   (210 MW), qui n'est pas incluse du tout dans aucun

   scénario.

           Donc c'est clair que les projets que nous

   pensons être très probables d'être implantés d'ici

   à deux mille huit (2008) ne sont pas inclus dans le

   scénario moyen.

Q. [179] Je vous remercie. Maintenant, si on peut

   aller à la page 23 de la présentation

   d'aujourd'hui... en fait, je devrais plutôt, c'est

   relié comme concept mais aussi la page 24.

           Cette mesure d'obtenir l'équivalent d'un

   service modulable par le mélange d'un produit long

   terme ferme en puissance avec la modulation de
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   l'électricité patrimoniale, là, vous dites, à la

   page 24, que l'action 1 requise en deux mille cinq

   (2005), c'est :

                Entamer une entente négociée avec HQP

                pour 400 MQ d'énergie ferme

   Je pense, si je comprends bien, disons, cette

   action-là, c'est entamer une entente négociée pour

   un service de base, en fait, c'est la, mais comme

   un des problèmes qu'on a perçu avec le produit

   modulable, c'est qu'il risque de ne pas y avoir une

   concurrence pour un tel produit, mais ici non plus,

   en fait, et je me demande est-ce qu'il y a, par

   esprit de curiosité, pourquoi on ne pouvait pas

   avoir une entente négociée avec HQP pour le produit

   modulable tel quel?

R. Écoutez, Hydro-Québec Distribution, l'important

   pour nous, c'est qu'ils puissent essayer d'obtenir

   cette planche de salut, qui est le produit

   modulable, quelle que soit la façon qu'on doive

   moduler, le plus tôt possible; ça, c'est l'objectif

   à rechercher.

           Nous ne pensons pas qu'un promoteur soit

   intéressé à un produit modulable tel quel, O.K.

   Hydro-Québec Distribution pourrait essayer de

   l'obtenir mais ce que nous savons, qu'un produit
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   ferme, premièrement, il est plus facile en plus à

   pouvoir être chiffré au niveau de son prix puisque

   des produits fermes existent ailleurs dans le

   marché, et comme on va entamer une entente

   négociée, il faut absolument avoir ce qu'on appelle

   une estimation de référence interne, qui pourrait,

   que ça soit celle faite par la Régie ou par Hydro-

   Québec Distribution elle-même, pour pouvoir un

   petit peu amener les choses dans un certain ordre,

   pour ne pas se faire avoir, comme on dit, et avoir

   quelque chose d'adéquat.

           Donc un produit modulable tel que proposé

   par Hydro-Québec Distribution pourrait être

   recherché mais si jamais on voit que le promoteur,

   Hydro-Québec Production, n'est pas intéressé à

   offrir un tel produit, compte tenu de l'urgence de

   l'obtenir, allons, arrêtons de tourner en rond et

   allons dans un produit ferme, que nous croyons plus

   facile d'obtenir et plus facile à pouvoir baliser

   au niveau de son coût.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci, ça répond à mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Samray, à moins que vous ayez d'autres

   redirections ou requestionnements, ça clôt votre
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   preuve?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Oui, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Bolullo, Monsieur Samray, je vous

   remercie, vous êtes excusés.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

R. Merci.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Une question d'intendance. On avait parlé de

   commencer à penser au niveau argumentation et tout

   ça, soit de dates ou comment on allait procéder,

   les deux options, que ça soit l'argumentation

   écrite ou argumentation orale.

           Argumentation orale, les dates potentielles

   pourraient être le vingt-deux (22) et le vingt-

   trois (23) juin et si on allait vers des

   argumentations orales, il serait intéressant aussi

   de connaître les durées par intervenant pour

   pouvoir planifier tout ça.

           Donc j'aimerais, pour demain, je ne sais

   pas à quel point vous êtes rendu dans, Maître

   Fréchette, avec vos discussions?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Certains n'étaient pas, moi, j'avais, entre

   guillemets, mon « pif » me disait que le vingt-deux

   (22), vingt-trois (23), vous voudriez nous entendre

   en plaidoirie principale, vu que, puisque le vingt

   et un (21)..., le vingt (20) et vingt et un (21)

   sont déjà pris pour le dossier de la révision.

           Alors je n'ose pas, mes collègues sont ici,

   ceux qui sont, s'ils veulent s'avancer.

   D'expérience, si je me fie au Plan précédent, où

   vous étiez tous deux, je pense qu'une journée et

   demie, probablement, va couvrir tout au niveau des

   plaidoiries. Mais les discussions, c'était au

   niveau de la plaidoirie orale, la plage que moi, je

   voyais, et que certains partageaient avec moi,

   c'était celle du vingt-deux (22), vingt-trois (23).

           Pour la réplique, je ne vous cache pas que

   le vingt-huit (28), nous avons à déposer nos

   commentaires dans le dossier éolien alors je vous

   avais demandé un petit délai; j'anticipais vous

   demander pour une réplique le trente (30) juin,

   question de pouvoir m'arrimer avec les plaidoiries,

   le temps de recevoir les plaidoiries, de compléter

   éolien et puis de vous revenir pour le trente (30).

(16 h 45)
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Je ne vous cache pas que je serais intéressé à

   savoir pourquoi vous demandez un délai pour une

   réplique. Je pose ça en tant qu'avocat, vous savez,

   devant un autre tribunal, ce n'est pas un luxe qui

   est habituel, alors...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est un fait. Tout d'abord, c'est d'expérience,

   Maître Pepin, et la première chose, dans des

   dossiers passés, il nous est arrivé à répliquer sur

   le fait; parfois, certains organismes, malgré

   qu'ils aient produit une preuve d'expert, n'ont pas

   matérialisé leur position avant la plaidoirie.

           Alors je ne vous cache pas que parfois, à

   la plaidoirie, on a des positions qui sont beaucoup

   plus, en tout cas, qui sont claires, clairement

   énoncées par rapport à ce que l'expert a pu amener.

   C'est l'élément. Alors répondre à froid, dans un

   dossier d'importance comme celui du Plan

   d'approvisionnement, ça m'apparaissait requis

   d'avoir un délai nécessaire pour préparer ça.

           Le deuxième élément qui vient à ça, c'est

   que mes collègues Fraser et Morel ont eu la même

   mansuétude tout récemment dans leurs dossiers

   respectifs, qui sont d'une ampleur et d'une
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   importance similaire, alors je me suis dit que vous

   auriez la même gentillesse à mon égard, mais...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous vous faites peut-être des illusions sur ma

   générosité.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, écoutez, tout est possible, peut-être me

   suis-je illusionné mais principalement, c'était ça,

   c'était de vous rendre une réplique conforme,

   complète, et de couvrir tous les aspects, et puis

   de m'assurer aussi de pouvoir y répondre

   adéquatement sans être obligé d'y revenir à rebours

   puis, parce qu'un élément nous aurait échappé. Et

   c'était ça.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Est-ce que vous auriez un problème avec une

   réplique écrite?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne vois pas de problème intrinsèque aujourd'hui

   à vous rendre une réplique écrite. Si la date du

   trente (30) vous était agréable, si pour cela ça

   vous allait, je suis convaincu que ma réplique

   pourrait se faire par écrit, ce serait possible.

   Tout comme oralement, je vous laisse la faculté...
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   M. ANTHONY FRAYNE :

   C'est des problèmes de la période de vacances

   qui...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, bien sûr, c'est bien sûr. Je dois vous dire

   que n'eût été de l'éolien, qui doit être déposé le

   vingt-huit (28), je me serais rendu certainement

   disponible plus tôt dans cette semaine-là pour, vu

   le délai que je vous demandais, parce qu'il y avait

   quand même le week-end, que j'aurais rendu

   productif, mais avec l'éolien, je dois vous dire

   que tout est en même temps, vous le savez,

   vendredi, on est ici aussi pour l'entente cadre

   encore avec l'équipe de monsieur Richard. Alors

   c'est ce que j'avais comme paramètres à vous

   soumettre.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. J'aimerais éviter peut-être qu'on discute au

   micro chaque intervenant, peut-être rediscuter

   entre, tous les intervenants qui sont ici et avec

   maître Fortin, qui pourrait peut-être coordonner un

   petit peu la chose, puis peut-être pour demain

   matin, ou demain dans la journée, parce que,

   normalement, demain, à moins que vous ayez, bien,

   contre-preuve, disons qu'on va se croiser les
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   doigts, mais normalement, on devrait terminer

   demain.

           Et l'objectif serait aussi de terminer

   demain tout ce qui s'appelle preuve, pour après ça

   se concentrer sur les argumentations.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je dois vous dire qu'on, comme je vous disais, sur

   la contre-preuve, on n'en a jamais abusé; si jamais

   c'était le cas, je vais vous dire que j'ai déjà

   demandé au personnel, aux personnes clés d'être

   présentes pour être en mesure de l'administrer dès

   demain, si c'était requis.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Donc on reprend demain matin à neuf heures

   (9 h). Merci.

   AJOURNEMENT

                 _____________________
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